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INTRODUCTION

Le droit vu par l’économiste

Les possibilit�s de rapprochement du droit et de lÕ�conomie sont

nombreuses. LÕ�tude des implications du droit sur les activit�s �conomiques est un

des lieux communs de ces travaux faits par les �conomistes n�o-classiques. Dans la

perspective de Friedrich VonÊHayek1, lÕintervention du droit dans ce qui est alors

consid�r� comme la sph�re �conomique est con�ue comme un obstacle �

lÕ�mergence de lÕ�quilibre de Pareto. La r�glementation, per�ue exclusivement

comme �manation de lÕEtat, doit �tre r�duite � un strict minimumÊ: lÕEtat a pour r�le

dÕ�tre le gendarme des �changes dans lesquels il nÕa pas � intervenir. Une

conception aussi normative de la place du droit dans lÕ�conomie conduit � lui

attribuer une simple mission de surveillance et de sanction du respect des droits

subjectifs quÕil conf�re. On a ainsi pu voir se d�velopper dans les ann�es 80 une

opposition entre le droit du travail et les lois �conomiques autour du th�me de la

flexibilit�. La suppression de lÕautorisation administrative de licencier illustre ce

mouvement dont lÕobjectif de regain des lois de la concurrence par lÕatt�nuation de

la r�glementation nÕa pas eu les r�sultats escompt�s2. Cette perception du droit

                                                
1 Friedrich Von Hayek, Droit législation et liberté, tome 1, PUF, 1980
2 Sur ce point et sur lÕopposition march�-droit social, voir Fran�ois Eymard-Duvernay, colloque

ÒÊle droit du travail, un droit vivantÊÓ, 24 et 25 mars 1988 in Droit social, n¡ 7/8, 1988.
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comme obstacle � lÕharmonie et � lÕ�quilibre naturels des march�s sÕest aussi

modifi�e pour en faire un instrument asservi aux objectifs �conomiques d�finis par

lÕEtat.

Cette conception du droit et de son r�le � travers lÕ�laboration de r�gles

proc�de � une instrumentalisation de celles-ciÊ: la perspective keyn�sienne

ÒÊred�finit la r�gle juridique selon un mod�le purement instrumental, qui la met en

concurrence avec dÕautres moyens sociaux de r�alisation de ses butsÊÓ3. Pour les

auteurs keyn�siens, la r�gulation sociale passe par la r�gle de droit. Dans cette

perspective, le crit�re dÕefficience du droit tient une place centrale. CÕest en partie

lÕorientation prise par le courant de ÒÊLaw and EconomicsÊÓ qui se fonde sur une

analyse des comportements � la fa�on de G. Becker4. CÕest ainsi que Calabresi a pu

�crire ÒÊquÕune r�gle de droit en responsabilit� civile est efficace relativement � la

r�gulation des externalit�s que repr�sentent les risques dÕaccidents, si elle a pour

effet de minimiser la somme des co�ts de pr�vention et des co�ts associ�s aux

accidents, tous ces co�ts �tant susceptibles dÕune repr�sentation mon�taireÊÓ5. On

sÕaper�oit quÕen tant que th�orie explicative du droit, lÕapproche �conomique nÕest

gu�re convaincante lorsquÕelle se situe dans ce cadre de r�flexion. LÕaccent mis sur

lÕefficacit� allocative du droit ne permet pas de dire grand chose sur les notions de

justice ou dÕ�quit� m�me si Posner soutient que lorsque les juristes parlent dÕ�quit�

ils font r�f�rence au concept �conomique dÕefficacit�.

L’économie vue par le juriste

Les juristes, quant � eux, ont � lÕinverse tent� dÕint�grer la pens�e

�conomique au droit. CÕest ainsi que le droit entreprend de se mettre en conformit�

avec lÕ�volution sociale. Ainsi la naissance du concept de groupe de soci�t�s

�merge-t-il avec lÕapparition de formes dÕorganisation de taille importante,

                                                
3 P. Lascoumes et E. Serverin, ÒÊTh�orie et pratiques de lÕeffectivit� du droitÊÓ, Droit et société,

n¡2, 1986, p. 101.
4 ÒÊOn postule des agents rationnels dont le comportement m�me non �conomique peut �tre

d�crit par le principe de maximisation sous contrainte. Les modifications observ�es dans les
comportements individuels sont attribu�s aux changements dans les contraintes auxquelles sont
confront�s les individus, plut�t que dans leurs pr�f�rences qui sont au contraire suppos�es stables.
LÕissue des situations dÕinteraction entre agents sÕanalyse en terme de concepts dÕ�quilibre
analogues � ceux qui sont utilis�s pour d�crire les interactions de march�.ÊÓ C. Fluet, ÒÊLÕanalyse
�conomique du droitÊÓ, Economie Appliquée, tome XLIII, n¡3, 1990, p. 55,56.

5 G. Calabresi, ÒÊSome thoughts on risk distribution and the law of tortsÊÓ, Yale Law Journal,
1961 et The costs of accidents : A legal and economic analysis, Yale University Press, 1970, cit� par C.
Fluet, supra, note 4.



Introduction 6

compos�es de plusieurs �tablissements. Pour d�finir certains concepts juridiques

en devenir, le droit sÕimpose la m�diation par les th�ories �conomiques qui sont

alors cens�es les avoir d�j� saisis et d�finis. Ce passage par lÕ�conomie ne se limite

pas pour autant aux recherches th�oriques visant � d�finir de nouveaux concepts

juridiques. Les crit�res �conomiques dÕefficacit�, de rentabilit�, de faillite ont �t�

introduits dans les d�cisions judiciaires depuis de nombreuses ann�es. ÒÊLes

tribunaux acceptent de la part des plaideurs des arguments de type �conomique sur

lÕeffet et lÕopportunit� des d�cisions quÕils sont appel�s � prendreÊÓ6. La question qui

se pose alors est celle de savoir quelles sont les ÒÊbonnesÊÓ r�gles juridiques qui

permettraient dÕatteindre la meilleure situation �conomique possible. Les juristes ne

tombent pourtant pas ici dans les conceptions hayekiennes qui exigeraient que,

pour �tre le meilleur pour lÕ�conomie, il soit le plus r�duit possible dans son champ

dÕapplication. CÕest une pr�sentation instrumentale du droit quÕils adoptent alors,

sans que lÕobjectif autour duquel il doit sÕordonner soit le m�me pour les tenants de

ce courant de pens�e. Pour certains, lÕobjectif est dÕordre �conomique alors que les

autres ne jugent pas cet objectif conciliable avec certains principes de droit et lui

pr�f�rent un ordonnancement privil�giant les libert�s individuelles.

Quelques précisions méthodologiques

La diff�rence de perspective entre lÕanalyse �conomique et lÕanalyse juridique

doit �tre particuli�rement mise en valeur. DÕun strict point de vue pratique, le droit

et lÕ�conomie ne sont pas organis�s autour des m�mes imp�ratifs. LÕ�conomie

affronte un objet construit hors dÕelle m�me par la coordination des activit�s

humaines � travers des institutions qui ne r�sultent pas de lÕapplication de son

discours. En �conomie, le ph�nom�ne pr�c�de lÕanalyse quelque soit le caract�re

normatif ou positif de celle-ci. Lorsque Hume �nonce que ÒÊlÕon ne peut d�duire ce

qui doit �tre de ce qui estÊÓ, il pr�vient lÕincursion de normes ou de jugements

�thiques dans des raisonnements descriptifs et factuels. La r�flexion �conomique

est tendue entre ces deux voies que repr�sentent lÕ�conomie positive et lÕ�conomie

normative. Le d�bat �pist�mologique qui sÕy rapporte ne peut pourtant r�duire cet

affrontement que lÕ�conomie du bien-�tre paretienne et sa r�action ont presque

irr�m�diablement fix�. LÕ�conomie est donc contrainte � consid�rer sous deux

angles compl�mentaires et incompatibles des faits sociaux quÕelle ne construit pas

mais sur lesquels elle a pour t�che dÕintervenir et quÕelle doit d�crire.

                                                
6 E. Mackaay, ÒÊLa r�gle juridique observ�e par le prisme de lÕ�conomisteÊÓ, Revue internationale

de droit économique, p. 43, 1986.
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Le droit nÕest pas soumis � cette double contrainte car sa pratique, son

affrontement � la r�alit� sociale, est lÕunique r�sultat des constructions quÕil �tablit.

Le droit peut ainsi appara�tre comme essentiellement normatif puisque les normes

et les r�gles quÕil �labore ont vocation � servir de ÒÊmod�leÊÓ pour lÕaction7. Mais la

ÒÊnormativit�ÊÓ que lÕon peut d�celer dans le droit nÕest pas de la m�me nature que

celle qui existe en �conomie. Elle existe avant et apr�s lÕactionÊ: avant lÕaction car la

r�gle de droit a pour fin dÕ�tre le ÒÊpatronÊÓ8, pour reprendre lÕimage dÕAmselek,

auquel on se conforme lorsque lÕon con�oit lÕaction � venir, mais aussi apr�s lÕaction

car la r�gle de droit peut alors servir de cadre de mise � lÕ�preuve dÕune conduite �

travers un proc�s. CÕest cette double dimension temporelle qui caract�rise le droit.

Ainsi, les r�flexions sur le droit ont-elles un caract�re particulier qui tient au fait quÕil

construit lÕobjet quÕil analyse. Une telle perspective dans lÕanalyse est radicalement

diff�rente de celle de lÕ�conomie. Le discours sur le discours juridique, cÕest � dire

le discours sur le droit positif, que lÕon appellera le m�ta-discours, ne r�pond donc

pas aux m�mes exigences que le discours �conomique. Les moyens de v�rification

et de r�flexions th�oriques ne peuvent �tre identiques puisque dans le cas du droit

ces moyens sont produits par lui-m�me, alors quÕen �conomie ces moyens doivent

�tre recherch�s dans des faits ext�rieurs � la th�orie �conomique et dans

lÕexp�rience.

Cette diff�rence de conception du droit et de lÕ�conomie explique les

vari�t�s de points de vue que lÕon pourra percevoir � travers les diff�rentes analyses

�conomiques et juridiques qui seront expos�es dans le d�veloppement de ce

m�moire. Le discours �conomique a pour but lÕexplication et le meilleur

fonctionnement de la coordination des activit�s �conomique. Bien souvent, ses

analyses tentent de d�crire une r�alit� sociale complexe dans ses fondements

sociaux et qui peut alors r�v�ler des fins �thiques et politiques sous-jacentes � ce

discours. Les perspectives normatives ou positives adopt�es par les �conomistes

seront confront�es � celles de rationalisation ou de r�v�lation de lÕactivit� du droit

positif que choisit le m�ta-discours juridique, sans que leur position dans le cours du

d�veloppement ne soit r�v�lateur de leurs ambitions. LÕid�e directrice nÕest pas de

                                                
7 A. Jeammaud, dans une chronique parue en 1990 dans le recueil Dalloz Sirey sous le titre ÒÊLa

r�gle de droit comme mod�leÊÓ montre les faiblesses de la pr�sentation d�ontique de la r�gle de
droit qui en fait une simple r�gle de conduite obligatoire par essence pour insister sur sa dimension
ÒÊid�elleÊÓ de direction et dÕ�valuation ex ante pour la mise en oeuvre dÕune conduite.

8 P. Amselek, ÒÊLa ph�nom�nologie et le droitÊÓ, Archives de philosophie du droit, tome 17, Sirey,
1972.



Introduction 8

montrer les divergences et les rapprochements qui peuvent �tre fait entre

lÕ�conomie et le droit, m�me sÕil pourra en �tre question, mais bien dÕenrichir la

vision de lÕentreprise � travers les pr�sentations quÕils en font, les r�serves

pr�c�dentes ayant �t� exprim�es.

La vision historique et sociologique de l’entreprise

LÕentreprise est une r�alit� incontestable pour les acteurs sociaux. Elle se

pr�sente � eux comme une unit� alors que ni les juristes, ni les �conomistes

orthodoxes ne la consid�rent comme telle. En tant quÕunit� elle semble

singuli�rement absente de leurs pr�occupations et nÕest classiquement consid�r�e

quÕ� travers des concepts lÕidentifiant � une personne. Ce nÕest pourtant pas faute

dÕ�tre une entit� dont lÕimportance historique et sociale est consid�rable.

Historiquement, lÕentreprise appara�t comme lÕoutil d�terminant du

d�veloppement9. Nombre de th�ories �conomiques du d�veloppement, et celle de

Rostow en particulier pour citer la plus connue, lui ont donn� une place

d�terminante dans leur analyse. Ainsi, lÕaccumulation du capital et la mise en place

de structures marchandes qui permettent son �mergence, donnent � lÕentreprise le

r�le dÕamorce du passage dÕune soci�t� agraire � une soci�t� industrielle. Pour

Raymond Aron, la naissance de la soci�t� industrielle est celle de ÒÊlÕentreprise

s�par�e de la familleÊÓ10 , elle appara�t lorsque lÕactivit� �conomique se s�pare de

lÕensemble social pour se dissoudre dans le march�. LÕentreprise est donc un

facteur dominant des changements �conomiques et son �volution en est r�v�latrice.

La th�orie marxiste de lÕexploitation du travail a pour propri�t� paradoxale de

confirmer lÕentreprise comme une donn�e irr�versiblement fondatrice de la relation

sociale. CÕest sans doute lÕid�e exprim�e par K. Polanyi lorsquÕil �crit que ÒÊles

relations sociales sÕ�taient retrouv�es encastr�es dans le syst�me �conomique au lieu

que lÕ�conomie soit encastr�e dans les relations socialesÊÓ11 . A ce titre, lÕentreprise

est certainement une entit� fondamentale de la structuration sociale des deux

derniers si�cles. Pourtant, son analyse �conomique est en construction et les visions

classiques de celle-ci sont particuli�rement d�faillantes. Son importance est telle

                                                
9 Dans le sens que lui donne F. Perroux ÒÊdÕensemble des changements des structures mentales

et des habitudes sociales qui permettent la croissance du produit r�el globalÊÓ dans L’économie du
vingtième siècle, PUF, 1964.

10 R. Aron, Dix-huit leçons sur la société industrielle, le�on V, De la soci�t� industrielle, p. 97, Folio
essais, Gallimard, 1962.

11 Karl Polanyi, La grande transformation, 1944, Traduction fran�aise Gallimard, 1983.



Introduction 9

que dans une �conomie qui ne raisonnerait pas en terme de march�, sa persistance

est assur�e. LÕentreprise est donc par excellence le lieu privil�gi� de lÕactivit�

�conomique. M�me dans un monde d�barrass� du march�, de la monnaie et de

lÕEtat, la disparition de lÕentreprise est impossible. Seul le cadre id�ologique de

perception de lÕactivit� �conomique dans lequel elle sÕins�re change puisque les

plus hardis r�formateurs ÒÊle comte de Saint-Simon, les socialistes utopiques et A.

Comte firent le pari quÕil serait possible dÕinventer une nouvelle Òsociabilit�

contractuelleÓ qui, tout en ent�rinant la logique des entrepreneurs, lui assignerait

une finalit� ultime dÕessence �thiqueÊÓ12 .

La présentation économique de l’entreprise

La plus orthodoxe pr�sentation �conomique fait de lÕentreprise une unit�

�conomique qui combine des facteurs de production destin�s � �tre vendus sur un

march�. Cette d�finition repose sur les hypoth�ses n�o-classiques de concurrence

pure et parfaite13  et de rationalit� illimit�e14  des participants � lÕactivit� �conomique.

Les �changes sur les march�s se font sous lÕ�gide dÕun commissaire priseur qui

centralise les offres et les demandes pour fixer les prix auxquels se feront les

�changes. Dans ce cadre, les relations entre les individus sont compl�tement

m�diatis�es par les biens, et les march�s sont les seuls lieux de mise en valeur de

ces biens. L.ÊWalras, dans ses Eléments d’économie politique pure15 , ne consid�re donc

jamais lÕentreprise comme un groupe humain. Elle est dÕailleurs inexistante et nÕest

repr�sent�e quÕ� travers le producteur, cÕest � dire lÕentrepreneur. �Õe�t �t�, pour

Walras, d�roger au strict individualisme m�thodologique quÕil sÕ�tait impos� sÕil avait

fait de lÕentreprise autre chose quÕun individu repr�sent� comme maximisant son

profit sous la contrainte dÕune fonction de production. Mais cette repr�sentation de

lÕentrepreneur comme une fonction math�matique maximis�e sous contrainte nÕest

                                                
12 D. Segrestin, Sur le représentation de l’entreprise en sociologie, papier pr�sent� aux journ�es CNRS

de sociologie du travail � Toulouse.
13 La concurrence pure et parfaite n�cessite lÕexistence de cinq conditions fondamentales :

lÕatomicit�, qui n�cessite une multitude dÕacheteurs et de vendeurs individuellement incapables
dÕinfluencer la d�termination du prix du bienÊ; la libre entr�e, qui suppose que tout agent peut
entrer et sortir dÕun march� et formuler sans co�t une offre ou une demande sur ce march�Ê;
lÕhomog�n�it� des produits, qui appelle une parfaite standardisationÊ; la transparence des march�s,
qui concerne une information parfaite et gratuite des offreurs et des demandeursÊ; et enfin la
mobilit� des facteurs, suppos�s pouvoir se d�placer � tout moment dÕun march� � un autre.

14 CÕest lÕid�e que lÕindividu poursuit des fins coh�rentes entre elles et quÕil utilise des moyens
coh�rents entre eux et adapt�s aux fins poursuivies. Ceci suppose de la part des agents des
capacit�s de calcul pratiquement illimit�es.

15 L�on Walras, Eléments d’économie politique pure, LGDJ, 1976, 1�re �dition 1874.
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certainement pas propice � la prise en compte, selon nous n�cessaire, dÕautre chose

que des ph�nom�nes dÕallocation de ressources mat�rielles, m�me si elle peut se

montrer suffisante dans certains cas. Ce nÕest quÕune ÒÊtranslation pure et simple du

sch�ma de lÕhomo oeconomicus au domaine de la productionÊÓ16

QuÕest-ce donc que lÕentrepreneur walrassien sinon une machine � calculer

d�termin�e de fa�on exog�neÊ? Dans ce cas, lÕentrepreneur existe-t-il v�ritablement

encore alors quÕil est priv� de capacit�s dÕadaptation � son environnement et quÕil est

incapable dÕapprendre et dÕacqu�rir de quelconques avantagesÊ? LÕentrepreneur

walrassien ne d�cide pas, il r�agit au prix de fa�on d�termin�e et cÕest ainsi quÕavec

la personnalit� de lÕentrepreneur, toute dimension strat�gique dispara�t. LÕanalyse

orthodoxe de lÕentreprise est donc pratiquement inexistante, m�me lorsque lÕon

accepte la confusion entreprise-entrepreneur. Cette vision de lÕentreprise,

totalement �loign�e de toute observation empirique, a �t� amend�e par les

conceptions directoriales et behaviouristes de la firme qui recherchent, � partir

dÕune m�thodologie inductiviste, oppos�e au d�ductivisme n�o-classique, une

meilleure prise en compte des processus r�els de d�cision et des actes auxquels ils

conduisent. Les behaviouristes souhaitent �laborer une th�orie relative aux buts des

organisations, � leurs anticipations, leurs choix et leur contr�le. La th�orie

directoriale ajoute � cette volont� de description fid�le des comportements une

volont� de r�alisme dans lÕexploration des motivations.

Cette pr�sentation consiste � substituer � la fonction de maximisation du

profit, une fonction de maximisation dÕune autre variable, les ventes par exemple, ou

m�me � remplacer cette fonction de maximisation du profit par une fonction

dÕutilit�. On peut cependant noter lÕexistence des m�mes travers que ceux de

lÕapproche n�o-classique dans les th�ories directoriales. Il y a toujours la m�me

recherche dÕun maximum qui ne laisse aucune place � lÕind�termination des

pr�f�rences et des objectifs, ainsi que la repr�sentation unitaire de lÕentreprise sous

la forme du directeur. On pourrait presque se demander avec D. Kreps sÕil y a, dans

cette perspective, quelque chose � dire sur lÕentreprise17 . Ce sera donc vers

lÕh�t�rodoxie �conomique que lÕon devra se tourner pour la d�finir et lÕanalyser avec

                                                
16 Jacques Lebraty, ÒÊEvolution de la th�orie de lÕentreprise. Sa signification, ses implications.ÊÓ,

Revue Economique, n¡1, p. 2, 1974.
17  Un important article de Kreps sur la culture dÕentreprise commence ainsiÊ:ÓÊEn tant que

th�oricien n�o-classique, en tant que micro-�conomiste, et sachant ce quÕ�crivent les th�oriciens
de la gestion, Porter par exemple, je nÕai rien � dire sur lÕentreprise.ÊÓ. ÒÊCorporate culture and
economic theoryÊÓ, dans Perspectives on positive political economy, Cambridge University Press, 1990.
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une meilleure acuit� et une meilleure compr�hension.

La présentation juridique de l’entreprise

Alors que les acteurs de la vie sociale ne voient dans lÕentreprise quÕune unit�

r�ifi�e par son sigle, le juriste y voit avant tout de la diversit�. Le droit des affaires ne

la per�oit, comme lÕ�conomie orthodoxe, quÕ� travers un prisme r�ducteur. ÒÊIl nÕest

pas �tonnant que les juristes aient ignor� lÕentreprise � lÕ�poque o� se construisait

lÕessentiel du droit des soci�t�s. La notion dÕentreprise nÕa �t� d�gag�e que tr�s

tardivement par les �conomistes qui la confondaient avec la personne de

lÕentrepreneur, personne physique ou groupementÊÓ18 . CÕest donc dans un cadre

inadapt� � lÕentreprise et con�u dans une autre perspective historique que celle qui

lÕa vu �merger que les juristes la con�oivent. CÕest � travers les concepts de soci�t�

et de personnalit� juridique qui sont les deux fondements juridiques de la soci�t�

que lÕentreprise est per�ue.

LÕarticle 1832 du code civil fran�ais, r�dig� en 1804, d�finit la soci�t� comme

ÒÊun contrat par lequel deux ou plusieurs personnes conviennent de mettre quelque

chose en commun, dans la vue de partager le b�n�fice qui pourra en r�sulterÊÓ.

Depuis 1978, son but peut aussi �tre de profiter de lÕ�conomie qui pourra r�sulter de

cette mise en commun. Indubitablement, le caract�re de groupement de personne

est une des caract�ristiques majeures de la soci�t� en tant que concept juridique,

dÕautant plus que lÕaffectio societatis19  est exig� comme un �l�ment constitutif de

celle-ci. Cependant, lÕattribution de la personnalit� morale � la soci�t� tend �

modifier substantiellement la dimension de groupe humain quÕon pouvait lui

attribuer. Ce nÕest plus � la personnalit� ou aux qualit�s des associ�s que se rattache

la soci�t� mais � celle de groupe incarn� par une personne morale qui en est

lÕ�manation. Cette conception, issue de la th�se de la r�alit� de la personne morale

et consacr�e par la jurisprudence, fait de la soci�t� un �tre juridique autonome et

s�par� de ceux qui lui ont donn� vie par un contrat de soci�t�.

Si la notion dÕentreprise existe dans le code civil d�s sa cr�ation, lÕint�r�t

                                                
18Jean Paillusseau, ÒÊLes fondements du droit moderne des soci�t�sÊÓ, JCP 1984, I, 3148.
19 Pour d�finir lÕaffectio societatis, sans rendre compte des controverses doctrinales relatives �

cette notion, on peut dire quÕil se caract�rise par la volont� de sÕassocier avec quelquÕun. Les
crit�res de son existence se rapportent au caract�re volontaire de la collaboration des associ�s, � la
participation � la gestion, � lÕabsence de lien de subordination, � la convergence dÕint�r�ts.
LÕ�l�ment personnel est donc d�terminant dans lÕaffectio societatis.
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port� � cette notion par les juristes date v�ritablement de la seconde guerre

mondiale. CÕest en effet par lÕordonnance du 22 f�vrier 1945 quÕappara�t le comit�

dÕentreprise. Cette ordonnance a eu pour effet de montrer que les salari�s dÕun

m�me employeur nÕ�taient pas une collection dÕindividus li�s � leur patron par des

contrats individuels, mais bien une collectivit�Ê: lÕentreprise, entendue ici au sens

�troit du terme. Le droit commercial sÕest alors pench� sur cette notion en

consid�rant que le chef dÕentreprise dont le droit du travail fait un de ses objets

nÕest autre que le pr�sident du conseil, mandat� par les actionnaires. La notion

dÕentreprise est alors entendue au sens large comme la collectivit� des actionnaires

et des salari�s20 . Pour P.ÊDidier, lÕentreprise est caract�ris�e par ÒÊlÕexercice dÕune

activit� marchande autonomeÊÓ21  et rev�t naturellement le forme de soci�t� qui lui

est synonyme. Cette perspective est celle quÕadoptent C.ÊChampaud et

J.ÊPaillusseau qui recherchent ÒÊdans la r�alit� �conomique le principe dÕun droit

nouveau, le droit �conomique, reconstruit ÒscientifiquementÓ sur la base

indiscutable des faitsÊÓ22 . Selon ces auteurs, la soci�t� anonyme est une technique

dÕorganisation de lÕentreprise dont lÕ�volution fait appara�tre la nature de lÕentreprise.

Pourtant, le cadre de la soci�t� est trop �troit pour lÕentreprise puisquÕelle

recouvre souvent plusieurs soci�t�s. Le juriste la con�oit alors comme une somme

dÕ�l�ments, une somme de contrats. Elle est, dans cette perspective, la mise en

oeuvre combin�e de la propri�t� des moyens de production et de la libert�

contractuelle. LÕentreprise sÕidentifie � un noeud de contrats. La soci�t�, sa fa�ade

�l�mentaire et pourtant radicalement diff�rente dans ses contours, est elle-m�me

un contrat. La soci�t� est r�gie par des contrats r�sultants de la rencontre de

volont�s ind�pendantes qui poursuivent chacune leurs int�r�ts propres. De cette

conception r�sulte une conception despotique du gouvernement de lÕentreprise. La

caract�ristique de la soci�t� �tant dÕavoir une personnalit� juridique distincte des

individus qui la poss�dent et/ou la dirige, on pourrait alors faire un parall�le entre la

vision �conomique et la vision juridique, puisque chacune de ces deux visions refuse

de prendre en compte lÕexistence de lÕentreprise comme une r�alit� dont le

traitement doit lui �tre particulier. Ce serait cependant n�gliger la profonde

diff�rence de r�alit� per�ue par les termes de soci�t� et dÕentreprise. ÒÊLÕentreprise

est une organisation �conomique et humaine, alors que la soci�t� nÕest quÕun cadre

                                                
20 Pour un historique de la notion juridique dÕentreprise on peut se r�f�rer � Paul Didier, Droit

commercial, tomeÊ1, PUF, Th�mis, 1992.
21 P.ÊDidier, Droit commercial, tomeÊ2, PUF, Th�mis, 1993, p.Ê29.
22 C.ÊHannoun, Le droit et les groupes de sociétés, LGDJ, tomeÊ216, 1985, p.Ê15.
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juridique. Mais sans un minimum dÕorganisation juridique, lÕentreprise ne peut

exister et se d�velopper, aussi la soci�t� est-elle, pour elle, la structure dÕaccueil qui

lui permet dÕacc�der � la vie juridiqueÊÓ23 .

Il est indispensable de les distinguer. Le terme de soci�t� est le seul �

exister en droit positif. CÕest un concept juridique � part enti�re qui ne fait appel �

aucune notion de sociologie, dÕ�conomie ou de politique. CÕest, du fait de son r�le

de support juridique de lÕentreprise, la premi�re approximation de celle-ci. Mais elle

nÕest pas r�ductible � la soci�t�. En effet, ce que lÕon entend par entreprise peut

aussi recouvrir ce que les juristes appellent un groupe de soci�t�s. L� encore, la

r�duction de lÕentreprise � une structure soci�taire est impossible. Aussi complexe

et �volu�e soit-elle, cette structure, qui peut �tre ainsi constitu�e pour des motifs

comptables, fiscaux ou de r�partition des risques et des responsabilit�s, ne rend pas

compte de lÕunit� de lÕorganisation �conomique quÕest lÕentreprise et qui reste, dans

sa perception, radicalement distincte de sa structure juridique.

Les termes de soci�t� et de groupe de soci�t�s pour le droit, comme celui

dÕentrepreneur pour lÕ�conomie, ne prennent en compte que les int�r�ts des

associ�s et non ceux des salari�s, fournisseurs, consommateurs et plus

g�n�ralement de lÕenvironnement que le terme dÕentreprise oblige � prendre en

compte. Les �conomistes et les juristes sont donc incapables de traiter lÕentreprise

� travers leur cadre classique dÕanalyse24 . CÕest donc � travers des mod�les et des

conceptions moins orthodoxes que devra se faire la recherche dÕun cadre analytique

adapt� � lÕentreprise. Nous partirons dÕune perspective centr�e sur les acteurs de

lÕentreprise, puis nous essaierons une lecture syst�mique de celle-ci pour finalement

rechercher les perspectives dÕenrichissement mutuel de ces conceptions de la

d�finition de lÕentreprise.

                                                
23 Paillusseau, supra, note 18.
24 Cette recherche dÕune d�finition de lÕentreprise est dÕautant plus importante que, comme le

remarque Alain Supiot (ÒÊGroupes de soci�t�s et paradigme de lÕentrepriseÊÓ, Revue trimestrielle de
droit commercial et de droit économique, 1985, p. 622.), ÒÊla notion dÕentreprise est insaisissable et
incontournableÊÓ.
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PREMIÈRE PARTIE : L’ENTREPRISE ET SES ACTEURS

LÕ�conomie sÕest dÕabord construite comme science de la coordination des

activit�s humaines � travers le march�. La pens�e lib�rale a tenu dans lÕ�laboration

de cette perspective analytique un r�le fondateur qui sÕest aussi retrouv� dans la

construction de la structure juridique des soci�t�s occidentales25 . Ainsi, le mod�le

de lÕentreprise sÕest-il construit sur une hypoth�se individualiste qui faisait de la

personne de lÕentrepreneur la limite et le noyau de lÕentreprise. La recherche dÕun

cadre dÕanalyse adapt� � lÕentreprise passe par la remise en cause de sa r�duction,

dÕorigine historique, � lÕentrepreneur pour lÕ�conomie et le droit. Cette �tape

n�cessite dÕautonomiser lÕentreprise par rapport � lÕentrepreneur mais aussi par

rapport � ses composantes jusque l� ignor�es en tant que telles et per�ues par

dÕautres biais. D�s lors, nous pourrons montrer les enrichissements que permettent

les th�ories qui consid�rent lÕentreprise du point de vue de lÕaction, pour les

analyses �conomiques, et celles qui la d�crivent en terme de pouvoir, pour

lÕapproche juridique.

                                                
25 Sur ce point voir Pierre Manent, Histoire intellectuelle du libéralisme, Calmann-L�vy, 1987, qui

con�oit lÕ�mergence du lib�ralisme comme moyen dÕ�mancipation du mod�le de pens�e de lÕEglise
et comme amorce dÕune pens�e politique, juridique et �conomique lib�r�e des pr�suppos�s

religieux. Dans une perspective comparable, P.ÊRoubier (Théorie générale du droit, 2�meÊ�dition, 1951,
p.Ê41, cit� par C.ÊHannoun, Le droit et les groupes de sociétés, LGDJ, tome 216, 1991, p.Ê23) fait observer
que ÒÊpendant longtemps, le droit, la morale et m�me la religion sont demeur�s confondus. Dans les
soci�t�s anciennes, la s�v�rit� des moeurs, et la contrainte religieuse, permettaient dÕobtenir
spontan�ment ce que le droit ne fera obtenir quÕavec beaucoup de peine plus tardÊÓ.
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A. La difficile autonomisation de l’entreprise et de ses composantes

La dissociation de lÕentreprise et de lÕentrepreneur est le fondement de

notre d�marche dÕautonomisation, mais elle n�cessite aussi de prendre en compte

lÕimportance des salari�s qui, dans le sch�ma n�o-classique standard ne sont

consid�r�s que comme �tant en relation avec lÕentreprise � travers le march� du

travail sans en faire partie. Nous verrons alors quÕil existe, sur cette voie une certaine

similitude de points de vue dans le droit et lÕ�conomie, la d�marche

dÕautonomisation en droit se r�v�lant sensiblement plus difficile quÕen �conomie

puisque le concept dÕentreprise nÕy existe pas.

1. Les d�marches dÕautonomisation en droit et en �conomie

Le strict individualisme m�thodologique qui pr�vaut dans les approches

�conomiques orthodoxes et qui exclut n�cessairement la prise en compte dÕun

quelconque ph�nom�ne de groupe p�se sur les tentatives dÕautonomisation des

composantes de lÕentreprise par rapport � celle-ci. La perspective walrassienne doit

donc �tre s�v�rement remise en cause par le rejet de certaines de ses hypoth�ses

fondatrices. Rappelons que la th�orie n�o-classique se fonde sur la rationalit� des

comportements individuels, r�duite � lÕoptimisation et sur la coordination des

comportements individuels, r�duite au march�. Ainsi, ce qui se passe � lÕint�rieur de

lÕentreprise nÕest pas �tudi� car les tenants de cette th�orie ne consid�rent pas

cette prise en compte comme n�cessaire pour comprendre ce qui se passe �

lÕext�rieur, cÕest � dire sur le march�. Le passage de la vision r�ductrice de la th�orie

standard � celle, �largie par lÕabandon de la stricte perspective marchande, de la

th�orie standard �tendue26  permet de mettre � jour la structuration de lÕentreprise

par les r�gles. Lorsque la m�diation par le commissaire priseur ne sÕimpose plus

comme unique moyen de coordination, lÕexistence de r�gles, et du lien hi�rarchique

en particulier, peut ouvrir de nouvelles perspectives dÕanalyse.

Dans notre cheminement, ce sera � travers le lien hi�rarchique que

lÕentreprise sera dÕabord consid�r�e. Le lien hi�rarchique existe entre un employeur

                                                
26 Les termes de th�orie standard, de th�orie standard �tendue, sont emprunt�s � Olivier

Favereau, ÒÊMarch�s internes, march�s externesÊÓ, Revue économique, vol. 40, n¡2, 1989.
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et un employ�. La prise en compte de ce lien apparemment �vident est pourtant

une hardiesse pour lÕ�conomiste orthodoxe qui ne per�oit dans la relation

employeur-employ� quÕun �change ponctuel sur le march� du travail. CÕest � R.

Coase que lÕon doit dÕavoir le premier d�velopp� une r�flexion sur ce th�me. Dans

un article c�l�bre27 , il pose une question qui jusque l� nÕavait jamais �t� trait�eÊ:

pourquoi les entreprises sont-elles des organisations, dirig�es par un responsable

qui en coordonne le fonctionnement, et non pas un lieu de transformation

technique de facteurs achet�s sur un march� en produits qui seront vendus sur

dÕautres, comme le soutient la th�orie n�o-classiqueÊ? LÕexplication quÕil donne

repose sur lÕexistence de co�ts sp�cifiques aux �changes sur le march� et ayant

deux origines. La premi�re est lÕexistence dÕun co�t sp�cifique � lÕinformation sur les

prix dÕun march�. La seconde consid�re tout �change sur un march� comme un

contrat entre deux agents �conomiques. Il faut donc en pr�ciser toutes les clauses

afin dÕ�viter dÕ�ventuelles divergences dÕinterpr�tation et veiller � sa bonne

ex�cution. Si ce contrat doit �tre renouvel� fr�quemment dans des circonstances

l�g�rement diff�rentes, la r�p�tition de sa r�daction et du suivi de son ex�cution

peut entra�ner des co�ts �lev�s. De plus, si le contrat est complexe il peut �tre

impossible de pr�voir toutes les �ventualit�s et de d�finir sans ambigu�t� lÕattitude

des parties face � chacune dÕentre elles.

Dans certaines situations, lÕutilisation des proc�dures contractuelles de

march� est co�teuse et peu efficace. LÕorganisation des �changes se fait alors selon

dÕautres modalit�sÊ: on conclut un contrat aux termes duquel une des parties

sÕengage, pour une r�mun�ration fix�e dÕavance et dans un cadre d�termin�, �

ex�cuter les instructions que lÕautre partie lui donnera. Ce type de relations est celui

qui pr�side � lÕ�laboration du contrat de travail. Dans ce cas, lÕallocation des

ressources nÕest plus effectu�e par le syst�me de prix, mais par voie dÕautorit�. ÒÊSi

un travailleur se d�place du d�partement y au d�partement x, ce nÕest pas � cause

dÕun changement dans les prix relatifs, mais parce quÕon le lui commandeÊÓ28 . Il

appara�t ainsi une organisation hi�rarchique et coordonn�e de mani�re

administrative, qui nÕest autre que lÕentreprise. Le contournement du march�

centralisateur se fait � travers la notion dÕun contrat global, le contrat de travail, qui

remplace la multitude de contrat ponctuels et sp�cifi�s qui sont suppos�s exister

dans un �conomie marchande de concurrence pure et parfaite. LÕintroduction de la

                                                
27 Ronald H. Coase, ÒÊThe nature of the firmÊÓ, Economica, vol. 4, 1937, traduction fran�aise ÒÊLa

nature de la firmeÊÓ, Revue française d’économie, hiver, 1987.
28 R.H. Coase, supra, note 27.
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permanence du lien employeur-employ� est le pivot dÕune caract�risation de

lÕentreprise et de son fonctionnement interne. Le passage dÕune analyse en terme

de march� externe r�gul� par les prix vers une r�gulation par les r�gles du march�

interne29  est donc le fondement de lÕextension de la th�orie standard et dÕune

autonomisation de lÕentreprise de ses composantes enfin prises en compte. Cet

article de Coase30  conduit � de nouvelles perspectives de r�flexion sur la nature de

la firme, que nous �tudierons par la suite, m�me ÒÊsÕil ne marque pas une v�ritable

rupture (...) puisque le march� reste le seul espace de calcul pertinent, lÕefficacit�

de la forme entreprise ne r�sidant que dans la r�duction des ÒÊfrottementÊÓ (la

m�taphore est utilis�e par Williamson)ÊÓ31 .

CÕest � travers les d�veloppements de Michel Despax32  quÕil convient de

rendre compte de lÕautonomisation de lÕentreprise par rapport � lÕentrepreneur en

droit. Le premier obstacle � cette autonomisation vient du fait que le code civil fait

de lÕentreprise un �l�ment du patrimoine de lÕentrepreneur qui ne jouit � ce titre

dÕaucune sp�cificit�. Elle est en quelque sorte ÒÊcach�e sous la propri�t�ÊÓ33  et se

trouve confondue avec lÕentrepreneur. CÕest dans lÕarticle 632 du code de

commerce34  quÕappara�t pour la premi�re fois la notion dÕentreprise. Elle nÕy est pas

                                                
29 Voir O. Favereau, article cit� note 26.
30 R. Coase est aussi lÕun des fondateurs du courant de pens�e ÒÊLaw and EconomicsÊÓ, il a ainsi

amorc� des recherches sur les probl�mes dÕenvironnement, les relations entre la responsabilit�
p�nale et civile des entreprises. Daniel Souli� (ÒÊRonald Coase, prix Nobel dÕEconomie 1991ÊÓ,
Analyses de la SEDEIS, n¡85, janvier 1992.) rel�ve que ÒÊselon certains, lÕinfluence de Coase aux
Etats-Unis est plus grande dans les milieux juridiques que dans les cercles dÕ�conomistes. Ses
travaux ont exerc�s une influence certaine sur les d�cisions prises par les juridictions am�ricaines.
Il est dÕailleurs significatif, � cet �gard, que Coase ait rejoint les juristes de lÕ�cole de droit de
lÕuniversit� de Chicago, et que lÕun de ses disciples les plus fervents, R. Posner, soit juge dans une
cour dÕappel f�d�raleÊÓ.

31 Fran�ois Eymard-Duvernay, ÒÊLe r�le des entreprises dans la qualification des ressourcesÊÓ,
Cahiers d’économie politique, n¡20-21, LÕHarmattan, 1992.

32 Michel Despax, L’entreprise et le droit, th�se pour le doctorat en droit (1956), publi�e dans la
collection ÒÊbiblioth�que de droit priv�ÊÓ, LGDJ, 1957.

33 G. Ripert, Aspects juridiques du capitalisme moderne, LGDJ, 1946, p. 262, cit� par M. Despax, op.
cit. note 32, p. 13.

34 ÒÊLa loi r�pute acte de commerceÊ: tout achat de biens meubles pour les revendre, soit en
nature, soit apr�s les avoir travaill�s et mis en oeuvreÊ; tout achat de biens immeubles aux fins de
les revendre, � moins que lÕacqu�reur nÕait agi en vue dÕ�difier un ou plusieurs b�timents et de les
vendre en bloc ou par locauxÊ; toutes op�rations dÕinterm�diaire pour lÕachat, la souscription ou la
vente dÕimmeubles, de fonds de commerce, dÕactions ou parts de soci�t�s immobili�resÊ; toute
   entreprise    de location de meublesÊ; toute    entreprise    de manufacture, de commission, de transport
par terre ou par eauÊ; toute    entreprise    de fournitures, dÕagences, bureaux dÕaffaires, �tablissements
de ventes � lÕencan, de spectacles publicsÊ; toute op�ration de change, banque et courtageÊ; toutes
les op�rations de banques publiquesÊ; toutes obligations entre n�gociants, marchands et banquiers.
Entre toutes personnes, les lettres de change.ÊÓ Si la notion dÕentreprise nÕest pas inconnue au droit
commercial elle nÕest que secondaire puisque cÕest lÕacte qui est en r�alit� le fondement de la
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explicit�e et nÕy appara�t pas comme centrale. CÕest pourtant � partir de cet article

que M. Despax tente de dissocier lÕentreprise de lÕentrepreneur dans la th�orie

classique de la commercialit�. Au lendemain de la R�volution, les r�dacteurs du

code de commerce entendirent rompre avec le syst�me traditionnel et subjectif de

lÕAncien R�gime. Pour pouvoir pr�tendre � lÕobjectivit�, ils r�dig�rent non pas un

code de commerce qui �tablissait un droit des commer�ants mais un droit des actes

de commerce. LÕ�conomie dÕune d�finition de lÕacte de commerce �tait alors

impossible. Toute aussi impossible paraissait une d�finition en compr�hension des

actes de commerce. CÕest pourquoi le l�gislateur a d�finit en extension lÕacte de

commerce, pr�cisant tout ce qui lui semblait devoir �tre ainsi qualifi�. Mais une telle

�num�ration ne peut pr�tendre �tre compl�te et ses manques sont bien vite

apparus, ce qui lui �te toute aspiration � un caract�re limitatif qui aurait �t� en

lÕoccurrence inadmissible35 .

Il a donc fallu rechercher les crit�res de lÕattribution de la qualit� dÕacte de

commerce. La doctrine explore principalement deux crit�res, celui de la circulation

et celui de la sp�culation. Le crit�re de la circulation repose sur les r�flexions de

Thaller qui part du postulat quÕun simple achat est le propre du consommateur, la

vente sans achat le propre du producteur et que le commer�ant, qui fait circuler les

produits, doit acheter pour revendre et que le rapprochement de ces deux

op�rations les rend toutes deux commerciales. Mais ce crit�re, sÕil prend

effectivement en compte les actes �nonc�s dans la loi, nÕen est pas moins aussi

incomplet quÕelle. Le crit�re de sp�cularit� nÕest gu�re plus satisfaisant bien que tr�s

utilis� par la jurisprudence. LÕachat � un prix donn� en vue de revendre � un prix

sup�rieur au prix dÕachat par un individu doit, selon ce crit�re, le soumettre au

r�gime du droit commercial. ÒÊLa notion de sp�culation est � la fois trop large ou

trop �troiteÊÓ36 . La vente au-dessous du prix de revient pour augmenter sa part de

march� ne serait pas, selon ce crit�re, de nature commerciale. A lÕoppos�, lÕachat

isol� dÕun immeuble dans lÕintention de le revendre avec un b�n�fice ne devrait

plus �tre soumis aux r�gles civiles. Les professions civiles37  et artistiques sont elles

aussi domin�es par la pens�e du profit sans pour autant �tre de nature

                                                                                                                                              
commercialit�.

35 La vente par un commer�ant de ses propres produits ou les op�rations dÕassurances terrestres
par exemple ne font pas partie de lÕ�num�ration faite dans lÕarticle 632 du code de commerce et
sont pourtant des actes de commerce, heureusement reconnus comme tels.

36 M. Despax, op. cit. note 32, p. 20.
37 Il sÕagit l� des professions commun�ment appel�es lib�rales, avocats, m�decins, journalistes

par exemple.
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commerciales. Le crit�re de sp�culation impose de plus la recherche de lÕintention

sp�culative dans lÕaction dÕune personne, ce qui nÕest pas pour faciliter son

application. Il appara�t donc quÕun syst�me objectif, fond� uniquement sur la notion

dÕacte de commerce, ne peut �tre �labor�.

Si lÕon abandonne la recherche dÕune d�finition de lÕacte de commerce pour

�tablir la commercialit�, cÕest vers le commer�ant que lÕon doit se tourner. Une fois

encore, on bute sur la r�daction du code de commerce qui d�finit dans son premier

article les commer�ants comme ÒÊceux qui exercent des actes de commerce et en

font leur profession habituelleÊÓ38 . Avec lÕabolition du syst�me corporatiste de

lÕAncien R�gime, lÕobtention de la qualit� de commer�ant nÕest plus subordonn�e �

lÕinscription � un registre sp�cial, ce qui aurait eu pour effet de couper court � toute

h�sitation. La d�finition de lÕacte de commerce ayant �chou�e, cÕest vers lÕid�e de

ÒÊprofession habituelleÊÓ que M. Despax va se tourner. CÕest l� que se cl�t ce quÕil

appelle ÒÊle cercle vicieux de la th�orie classiqueÊÓ. La d�finition de la profession

implique lÕhabitude de certains actes, cÕest � dire lÕexercice dÕune activit� continue

et habituelle. La difficult� r�side ici dans le fait que la profession commerciale

repose sur lÕaccomplissement dÕactes de commerce dont on nÕa pu d�finir le

contenu. Le commer�ant ne peut �tre d�fini que par rapport � lÕacte de commerce

et lÕacte de commerce par rapport au commer�ant.

CÕest pour briser ce cercle vicieux que la dissociation de lÕentreprise et de

lÕentrepreneur a �t� tent�e par de nombreux juristes. Dans cette perspective, le

droit commercial nÕest plus le droit des commer�ants ou des actes de commerce

mais devient le droit des entreprises39 . D�s lors, le support de lÕacte est d�plac� de

la personne du commer�ant � lÕorganisation quÕimplique lÕexercice habituel et r�p�t�

dÕune activit� commerciale. LÕentreprise servira d�sormais de crit�re � la

commercialit�. ÒÊDans cette nouvelle conception de la commercialit�, le droit se

lib�re d�finitivement de tout probl�me de finalit� de lÕacte et met lÕaccent sur la

donn�e tangible et objective de lÕorganisation � forme commerciale, abstraction

faite de la personne du commer�ant qui se trouve � la t�te de lÕentrepriseÊÓ40 . Cette

                                                
38 Comme le fait justement remarquer Yves Guyon (Droit des affaires, tome 1, 4�me �dition,

Economica, 1986, p. 50), ÒÊpuisque cette r�gle est �nonc�e par lÕarticle 1, on pouvait sÕattendre �
voir d�finis les actes de commerce dans lÕarticle 2ÊÓ.

39 Il ne faut pas pour autant en conclure que le droit commercial ne sÕapplique quÕaux
entreprises, son domaine reste beaucoup plus large.

40 Joaquim Garrigues, Tratado de derecho mercantil, tome 1, 1947, cit� par M. Despax, op. cit. note
32, p. 23.
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position suppose la diff�renciation de lÕentreprise et de la profession. Elles ont

cependant en commun dÕimpliquer lÕexercice continu dÕune activit�. Les

professions civiles supposent pourtant ce m�me caract�re de continuit� mais sont

radicalement diff�rentes des entreprises commerciales dans la mesure o� le r�le de

la personnalit� du professionnel ou de lÕentrepreneur est d�terminant dans le

premier cas et pas dans le second. De plus, le but de lÕactivit� de lÕentrepreneur est

orient�e vers la production �conomique alors que celui des professions civiles

nÕimplique pas cette poursuite dÕun but �conomique. Diff�rentes par le but de leur

activit�, entreprise et profession civile diff�rent �galement par les moyens mis en

oeuvre pour atteindre ce but. CÕest la pr�sence dÕun support mat�riel qui constitue

le trait caract�ristique de lÕorganisation41 . Ainsi, dans la profession civile,

lÕorganisation dont peut sÕentourer le professionnel ne joue quÕun r�le secondaire par

rapport � la personnalit� de lÕindividu alors que dÕune mani�re g�n�rale, lÕentreprise

peut se passer de la personnalit� dÕun de ses acteurs sans pour autant perdre le

fondement de son activit�. Dans lÕentreprise cÕest lÕorganisation qui est essentielle.

LÕ�chec de cette tentative de dissociation est d�, selon M. Despax, � lÕimpossibilit�

de donner une d�finition unique de lÕentreprise dans la mesure o� trois p�les se

d�gagent de ces r�flexionsÊ: il existerait lÕentreprise-organisation dot�e dÕune

infrastructure mat�rielle et dÕint�r�ts commerciaux, la profession civile qui concerne

lÕexercice personnel dÕun art o� la confiance exclut une posture commerciale et le

commer�ant sans organisation. F. Eymard-Duvernay note que ÒÊlÕon peut rapprocher

ces diff�rentes fa�ons de fonder lÕentreprise, respectivement des natures

industrielle, domestique et marchandeÊÓ42 .

Ce demi �chec que lÕon pourrait attribuer au cadre adopt� pour la

dissociation de lÕentreprise et de lÕentrepreneur, celui du droit commercial qui

nÕadmet pas lÕexistence de lÕentreprise autrement que dans le sens de contrat

dÕentreprise43 , peut �tre contourn� par les d�veloppements du droit europ�en de la

                                                
41 Il nous semble que cÕest dans lÕattachement � un support mat�riel de lÕentreprise que r�side la

cause de lÕ�chec de la dissociation tent�e par M. Despax. Sans pour autant confondre profession et
entreprise il est possible de caract�riser lÕentreprise par des processus qui ne seraient pas
n�cessairement physiquement perceptibles et li�s � lÕaction, comme le montre la perspective
syst�mique que nous exposerons par la suite.

42 F.ÊEymard-Duvernay, L’entreprise comme dispositif de coordination, avril 1990, texte pr�sent� et
discut� dans le cadre dÕun s�minaire organis� par lÕ�quipe Cristo, lÕIREP-D et lÕuniversit� de
Grenoble, et du s�minaire du centre de sociologie de lÕinnovation � Paris.

43 C. Champaud et J. Paillusseau, L’entreprise et le droit commercial, Colin, 1970, cit� par Olivier
Mach, L’entreprise et les groupes de sociétés en droit européen de la concurrence, th�se pr�sent�e �

lÕuniversit� de Gen�ve pour lÕobtention du grade de docteur �s sciences politiques, Georg & Cie,
Gen�ve, 1974, p. 11.
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concurrence qui, lui, reconna�t la notion dÕentreprise. Cette branche du droit est la

plus directement ancr�e sur le mod�le du march� puisque son objectif est de

soutenir le fonctionnement de la concurrence. Les trait�s instituant les

Communaut�s europ�ennes ont choisis comme destinataires principaux de leurs

r�gles les entreprises. Le trait� instaurant la CECA a donn� les moyens dÕune

d�finition de lÕentreprise qui nÕa cependant pas permis de construire une v�ritable

notion juridique44 . La Cour de Justice sÕest content�e de partir des notions de sujets

de droit et de d�cr�ter ÒÊque toute personne juridique, si elle poss�de certains biens

organis�s en vue dÕun but �conomique d�termin�, donnera lieu � lÕexistence dÕune

entrepriseÊÓ45 . Le trait� instituant la CEE  �voque lÕentreprise � travers deux articles

fondamentaux pour sa d�finition, les articles 85 et 86. Ici encore, ÒÊla notion

dÕentreprise nÕest pas d�finie, bien quÕessentielleÊÓ46 . La Cour de Justice donne, �

travers lÕaffaire Hydroterm, une d�finition de lÕentreprise indiquant quÕelle doit �tre

consid�r�e ÒÊcomme d�signant une entit� �conomique du point de vue de lÕaccord

en cause, m�me si du point de vue juridique, elle est constitu�e de plusieurs

personnes physiques ou moralesÊÓ47 . On per�oit lÕextr�me souplesse dÕune telle

d�finition de lÕentreprise qui se satisfait dÕune unit� �conomique ÒÊdu point de vueÊÓ

de lÕaccord en cause. LÕint�r�t de cette d�finition r�side pour nous dans

lÕind�pendance de lÕentreprise � un support juridique unitaire ou autonome. Le droit

europ�en de la concurrence pourrait donc ÒÊattacher des cons�quences aux formes

dÕorganisation des entreprises, ce, en fonction des finalit�s qui lui sont propres sans

tenir compte du statut juridique quÕelles rev�tentÊÓ48 . Si le droit europ�en de la

                                                
44 LÕarticle 80 de ce trait� �nonce que ÒÊles entreprises, au sens du pr�sent trait�, sont celles

qui exercent une activit� de production dans le domaine du charbon et de lÕacier � lÕint�rieur des
territoires vis�s � lÕarticle 79, premier alin�a, et en outre, en ce qui concerne les articles 65 et 66,
ainsi que les informations requises pour leur application et les recours form�s � leur occasion, les
entreprises ou organismes qui exercent habituellement une activit� de distribution autre que la
vente aux consommateurs domestiques ou � lÕartisanatÊÓ.

45 O. Mach, th�se cit�e note 43, p. 40. On peut voir l� le m�me type de repr�sentation de
lÕentreprise que celle �voqu�e par M. Despax qui insistait sur le caract�re dÕorganisation de
lÕentreprise. Affaire Mannesman, CJCE, 13 juillet 1962, aff. 19/61 : Rec., p. 675 : ÒÊLÕentreprise est
constitu�e par une organisation unitaire dÕ�l�ments personnels, mat�riels et immat�riels, rattach�s
� un sujet juridiquement autonome, et poursuivant dÕune fa�on durable un but �conomique
d�termin�.ÊÓ. Cette d�finition reste ambigu� car elle para�t reconna�tre deux facteurs, dont lÕun est
�conomique (lÕorganisation autonome de production) et lÕautre juridique (la personnalit� morale de
son propri�taire) comme caract�res de lÕentreprise. Il semble � O. Mach quÕil ne sÕagit pas en
r�alit� dÕun concept vraiment mixte car cela supposerait la reconnaissance v�ritable de la r�alit�
�conomique de lÕentreprise par le droit et que cette d�finition est ÒÊambivalente et �quivoqueÊÓ.

46 B. Goldman, A. Lyon-Caen, L. Vogel, Droit commercial européen, Pr�cis Dalloz, 5�me �dition,
1994, p.Ê350.

47 CJCE, Hydrotherm Ger�tbau, 12 juillet 1984, aff. 170/83 : Rec., p. 2999.
48 B. Goldman, A. Lyon-Caen, L. Vogel, op. cit. note 46, p. 351.
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concurrence peut s�parer lÕentreprise de lÕentrepreneur et m�me de toute structure

juridique a priori cÕest sans doute gr�ce � une vision de lÕentreprise sur le plan

temporel et le plan spatial, cÕest � dire centr�e sur sa construction et sa position sur

le march�49 . LÕappui sur lÕ�conomie, par la r�f�rence � lÕactivit� �conomique est

donc un fondement de lÕautonomisation de lÕentreprise en droit.

2. Une similitude de points de vue

La perspective �conomique et la perspective juridique pr�sentent

dÕint�ressantes similitudes de raisonnement dans leurs tentatives dÕautonomisation

de lÕentreprise. Pourtant s�par�es par des objectifs diff�rents dans cette d�marche,

le droit cherchant � construire un concept inexistant dans son raisonnement bien

que tr�s souvent utilis�50  tandis que lÕ�conomie devait analyser un concept existant

mais peu �tudi� du fait de la pr��minence du march� dans les r�flexions

�conomiques51 , ce rapprochement nÕest pas artificiel. La tentative dÕobjectivation

des actes de commerce peut �tre rapproch�e, selon F.ÊEymard-Duvernay52 , de la

s�paration des produits et des personnes op�r�e par lÕ�conomie lib�rale. CÕest donc

par la caract�risation de lÕentreprise � travers lÕobjet de la m�diation quÕelle instaure,

� travers les actes sur lesquels elle imprime sa marque, que les juristes et les

�conomistes ont tent� de s�parer lÕentreprise de lÕentrepreneur. Ainsi,

lÕamoindrissement du poids de la m�thodologie individualiste dans le droit et

lÕ�conomie ouvre la porte � une autonomisation encore limit�e de lÕentreprise,

puisquÕen dernier ressort cÕest encore lÕentrepreneur qui est le sujet agissant. On a

cependant pu sÕapercevoir des limites dÕune telle approche. CÕest lorsque

lÕentreprise ajoute � une dimension spatiale de placement sur un march� une

dimension dynamique par lÕintroduction du temps dans lÕanalyse que cette

autonomisation peut exister.

La dimension temporelle a dÕabord �t� introduite dans des questions

                                                
49 O. Mach, th�se cit�e note 43, p. 50-51.
50 ÒÊR�unirait-on tous les textes o� lÕexpression a �t� employ�e par le l�gislateur, on ne serait

pas beaucoup plus avanc� pour donner une d�finition juridique, car le l�gislateur use du mot quand il
lui est commode de le faire, sans se soucier de lÕemployer toujours dans le m�me sens.ÊÓ G. Ripert,
op. cit. note 29, p.8, cit�  par O. Mach, th�se cit�e note 43.

51 Voir sur ce point lÕanalyse de P.J. Mac Nulty cit� par Jacques-Laurent Ravix dans
ÒÊLÕ�mergence de la firme et des coop�rations inter-firmes dans la th�orie de lÕorganisation

industrielleÊ: Coase et RichardsonÊÓ, Revue d’économie industrielle, n¡51, 1er trimestre 1990.
52 F.ÊEymard-Duvernay, L’entreprise comme dispositif de coordination, avril 1990, p. 11, article cit�

note 42.
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relatives � la r�p�tition des contrats pour lÕ�conomie et sur la notion de r�p�tition en

droit commercial, soutenue par une organisation mat�rielle. En fait, dans les deux

cas, lÕintroduction du temps sous la forme dÕun suivi et dÕune continuit� dans les

actions de lÕentreprise conduit � consid�rer lÕimportance du lien qui unit

lÕentrepreneur aux employ�s. CÕest au droit du travail quÕincombe de r�gler les

relations entre lÕemployeur et lÕemploy�. Son �mergence, qui date du d�but de notre

si�cle, est donc marqu�e par des imp�ratifs et une perception de la soci�t� qui sont

radicalement diff�rents de ceux que le code civil ou le code de commerce peuvent

avoir int�gr�s. Il ne sÕagit pas l� de consid�rer la d�finition et les attributions que le

droit du travail octroie � lÕentreprise53  mais bien de percevoir la similitude de point

de vue qui existe dans lÕautonomisation de lÕentreprise par le droit et lÕ�conomie

lorsque lÕon introduit le lien hi�rarchique dans lÕanalyse. Ainsi, lÕentreprise nÕest-elle

plus per�ue comme enti�rement r�sum�e par sa r�duction � lÕentrepreneur, pour le

droit comme pour lÕ�conomie, puisquÕelle rev�t un caract�re organisationnel qui

nÕest plus r�ductible � un ensemble strictement mat�riel mais qui sÕ�tend � un corps

de r�gles internes. LÕ�conomie, � travers les travaux de M. Piore et P. Doeringer

entre autres, prend tr�s largement en compte les conceptions d�coulant de cette

analyseÊ: ÒÊLe concept central autour duquel cet ouvrage est construit est celui du

Òmarch� interne du travailÓ, unit� administrative (par exempleÊ: un �tablissement

industriel), o� la r�mun�ration et lÕallocation du travail sont gouvern�es par un

ensemble de r�gles et de proc�dures administrativesÊÓ54 . Ainsi, en �conomie

comme en droit, cÕest par lÕ�loignement du march� que les r�gles propres �

lÕentreprise peuvent �tre abord�es et de cette fa�on, lÕentreprise autonomis�e.

La communaut� dÕapproche de lÕ�conomie et du droit passe donc par lÕajout �

la perspective spatiale de lÕentreprise dÕune dimension temporelle, propre aux

relations humaines en ce sens que cÕest lÕhumain qui la structure et ÒÊlÕ�talonneÊÓ,

permettant la prise en compte de lÕ�chafaudage social qui la compose

ind�pendamment du march�. LÕautonomisation de lÕentreprise par rapport �

lÕentrepreneur passe par la consid�ration de ph�nom�nes que le contrat et

lÕ�change marchand pur ne peuvent saisir du fait de lÕimm�diatet� qui les

                                                
53 Comme le rel�ve justement O. Mach, la notion dÕentreprise est tr�s in�galement d�velopp�e

selon les branches du droit et nous avons pr�sent� ici les deux extr�mes avec la vision purement
juridique et classique du droit civil et du droit commercial et celle plus moderne, et li�e �
lÕ�conomie par sa r�f�rence constante au march�, du droit europ�en de la concurrence.

54 P.B. Doeringer, M.J. Piore, Internal labour markets and manpower analysis, 1971, 2�me �dition,
Sharpe, 1985, passage emprunt� � la nouvelle introduction, cit� par O.ÊFavereau, ÒÊR�gle,
organisation et apprentissage collectifÊ: un paradigme non standard pour trois th�ories
h�t�rodoxesÊÓ, Analyse économique des conventions, sous la direction de A. Orl�an, PUF, 1994.
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caract�risent. Toutefois, une telle tentative dÕautonomisation se doit dÕ�tre

approfondie par une pr�sentation d�taill�e des m�canismes internes et

interpersonnels qui la construisent, soit en terme dÕacteurs et de coordination en

�conomie, soit en terme de pouvoir pour lÕanalyse juridique. Une telle d�marche

n�cessite lÕaffaiblissement de la deuxi�me hypoth�se fondatrice de la pens�e

n�o-classique qui concerne la rationalit� et les capacit�s illimit�es de calcul des

agents �conomiques. Le droit, quant � lui, prend la mesure des ph�nom�nes

humains de pouvoir dont la pr�sence ne se limite pas au lien hi�rarchique

caract�ristique du contrat de travail et se per�oit dans lÕorganisation

ÒÊd�mocratiqueÊÓ de la soci�t�, socle de lÕentreprise.

B. Les approches économiques de l’entreprise

Dans cette pr�sentation de lÕentreprise en �conomie nous suivrons la

d�marche propos�e par O. Favereau55 , partant de lÕamoindrissement des

hypoth�ses de r�gulation �conomique strictement marchande et de rationalit�

illimit�e pour finalement pr�senter les travaux de lÕ�conomie des conventions qui

repr�sentent la th�orie �conomique non-standard. CÕest donc � partir des

propositions dÕamendements aux hypoth�ses n�o-classiques de Coase que nous

nous tournerons vers les approches �conomiques institutionnalistes et

n�o-institutionnalistes pour finalement consid�rer les travaux des

ÒÊconventionnalistesÊÓ.

1. LÕapproche �conomique institutionnaliste

CÕest � R. Coase que lÕon doit de sÕ�tre, le premier, interrog� sur la

caract�risation �conomique de lÕentreprise. Mais sa r�flexion, bien que riche en

perspectives de d�veloppements, reste dans les limites de la th�orie �conomique

orthodoxe puisquÕelle maintient le march� comme moyen privil�gi� de la

coordination �conomique. En effet, ÒÊlÕhypoth�se suivant laquelle les transactions,

m�me internalis�es, restent soumises aux lois du march� permet lÕint�gration de

ces organisations internes dans le mod�le de march�, sans modification majeureÊÓ56 .

                                                
55 O. Favereau, supra, note 26.
56 F.ÊEymard-Duvernay, ÒÊConventions de qualit� et formes de coordinationÊÓ, Revue économique,

vol.Ê40, n¡2, 1989, p. 341.
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On lui doit cependant dÕavoir mis en valeur le lien hi�rarchique dans lÕentreprise

puisque son analyse repose sur le remplacement du contrat ÒÊspotÊÓ sur le march�

du travail par un contrat global, le contrat de travail. H.ÊSimon57  a approfondi cette

id�e du lien hi�rarchique dans lÕentreprise. Il insiste sur la flexibilit� que permet la

relation dÕautorit�, � la fois au sein de lÕentreprise dans la gestion de ce quÕil est

convenu dÕappeler les ÒÊressources humainesÊÓ58  et dans les relations de lÕentreprise

avec lÕext�rieur. Un contrat de travail sous relation dÕautorit� est �conomiquement

plus efficace en situation dÕincertitude sur la demande, car autorisant une plus

grande flexibilit�, quÕun contrat de vente ordinaire qui sp�cifierait compl�tement le

produit � livrer. La d�monstration de Simon repose sur ÒÊla viabilit� dÕun contrat

dans lequel lÕentrepreneur et le salari� d�finissent dÕun commun accord un

sous-ensemble dÕactes de travail � lÕint�rieur dÕun ensemble plus large (et

complet)ÊÓ59 . Le salari�, en contrepartie dÕun salaire connu et d�termin� � lÕavance,

accepte lÕautorit� de lÕentrepreneur sur ce sous-ensemble dÕactesÊ: il ob�it

efficacement � toute d�cision lui enjoignant de r�aliser un acte d�termin� dans ce

sous-ensemble. Cette s�lection est plus efficace que le contrat de vente, car elle

permet une adaptation � lÕinstant o� la demande se manifeste, au lieu de devoir

pr�voir et fixer irr�versiblement � lÕavance sa strat�gie de production. Il y a dans

cette perspective, selon F. Eymard-Duvernay, ÒÊlÕintroduction dÕune sorte de

m�ta-bien dont lÕ�change passe par des formes contractuelles diff�rentes de celles

du march�ÊÓ60 .

Selon O.E. Williamson61 , lÕhypoth�se selon laquelle les transactions, m�me

internalis�es, restent soumises aux lois du march�, manque de vraisemblance.

LÕinternalisation des transactions est, selon lui, une source de modification de

lÕ�valuation des biens et des personnes. Les travailleurs, par exemple, sont �valu�s

sur le long terme et non � chaque transaction. Des �changes sp�cifiques peuvent se

r�aliser entre un petit nombre dÕacteurs, alors que le fonctionnement r�gulier du

march� suppose de nombreuses transactions. LÕintroduction de la sp�cificit� dans

la nomenclature des biens et services, en rejetant lÕhypoth�se dÕhomog�n�it�,

                                                
57 H.A. Simon, ÒÊA formal theory of the employement relationshipÊÓ, Econometrica, juillet 1951.
58 Sur ce point, voir lÕouvrage de J.G. March et H.A. Simon, Les organisations, Syst�mique,

Dunod, 2�me �dition, 1991, ouvrage paru � New York en 1958.
59 Robert Salais, ÒÊLÕanalyse �conomique des conventions du travailÊÓ, Revue économique, vol.Ê40,

n¡2, 1989, p. 205.
60 F.ÊEymard-Duvernay, L’entreprise comme dispositif de coordination, avril 1990, p. 5, article cit�

note 42.
61 O.E. Williamson, Markets and hierarchies : analysis and antitrust implications, New York, The

free press/Macmillan, 1975.
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caract�ristique du march� walrassien, permet de redonner � lÕindividu un r�le

particulier qui prend en compte sa personnalit�. En effet, lorsquÕil sÕagit de

ressources sp�cifiques, lÕidentit� des parties prenantes � lÕ�change importe. Dans

cette optique, les biens ne sont plus d�tach�s des personnesÊ; elles marquent de

leur personnalit� leur production. Les m�canismes du march� sont alors insuffisants

pour d�crire la qualit� des biens et lever lÕincertitude qui nuit fortement �

lÕefficience de ses m�canismes. D�s lors, le r�le de lÕentreprise est de d�sopacifier

le cheminement � travers le r�seau de personnes et de permettre, en rendant

celles-ci visibles, les �changes qui valoriseront ces ressources sp�cifiques. La

relation dÕautorit� permet de simplifier la vision de lÕentreprise, qui sans elle serait

un r�seau de contrats, pour certains implicites, presque inextricables et dÕune

complexit� pratiquement dissuasive.

La totale sp�cification des contrats est en r�alit� plus un probl�me quÕune

solution pour lÕanalyse de lÕentreprise et de ses structures internes. Il existe deux

explications � lÕexistence de ces contrats incomplets, qui reposent sur la limitation

des capacit�s cognitives des agents (hypoth�se rejet�e par les th�oriciens de la

th�orie standard �tendue) ou sur les co�ts prohibitifs quÕentra�nerait la r�daction

dÕun contrat contingent complet, qui ne serait pas, dans cette hypoth�se

ÒÊcognitivementÊÓ impossible62 . Pour les tenants de la th�orie standard �tendue,

lÕincompl�tude des contrats est un probl�me dÕune extr�me importance. Le

programme de recherches de la th�orie standard �tendue consiste � mod�liser les

institutions comme des r�gles dans un jeu formel qui est ensuite analys�

strat�giquement. Un contrat incomplet ouvre donc la voie � des comportements

opportunistes dans les cas o� surviendrait un �v�nement qui nÕavait pas �t� pr�vu

par ce contrat. La cat�gorie des contrats de travail est sur ce point caract�ristique de

lÕincompl�tude qui peut exister dans les contrats. La relation dÕautorit� pouvant

sÕav�rer inefficace si elle nÕest pas appuy�e par un contr�le, on mesure mieux

lÕimportance de cette question. On se trouve l� dans une perspective de jeu

non-coop�ratif, ce qui ne va pas sans poser de graves probl�mes, � la fois pour ce qui

est de la conclusion des contrats63  et pour ce qui est de leur respect. Plusieurs voies

dÕ�tude ont �t� consid�r�es pour expliquer et d�nouer ces situations
                                                

62 Nous entendons ici que la liste des �tats de la nature peut �tre �tablie de fa�on fixe et
certaine, que les capacit�s de calcul des agents sont illimit�es et quÕil ne peut exister par
cons�quent dÕauthentique surprise.

63 LÕarticle de G.A. Akerlof, ÒÊThe market for ÒlemonsÓÊ: quality uncertainty and the market
mechanismÊÓ, Quaterly journal of economics, 84 (3), Ao�t 1970, pr�sente une int�ressante formalisation
math�matique de ce type de probl�me en montrant que lÕincertitude sur la qualit� dÕun bien peut
emp�cher la conclusion dÕun contrat de vente.
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dÕincompl�tude, recherchant dans la confiance ou la menace la solution � de tels

�tats. Une autre voie dÕint�gration de cette dimension dÕincompl�tude passe par

lÕid�e que les lacunes observ�es dans les contrats ne seraient quÕapparentes du fait

de lÕexistence de textes l�gislatifs, r�glementaires, des conventions collectives, de

r�glements dÕentreprise qui combleraient les apparents vides de ces contrats. Le

droit compl�terait alors le contrat qui pourrait alors �tre consid�r� comme

contingent et complet64 . ÒÊLe droit aurait alors soit une fonction normative de

protection de certains agents en position dÕinf�riorit� sur ÒÊle march� du travailÊÓ

(dans lÕoptique de la r�gle-contrainte), soit une fonction sociale dÕ�conomie de

co�ts de transaction interindividuels (dans lÕoptique de la r�gle-contrat)ÊÓ65 . Le

questionnement sur lÕincompl�tude dans les contrats est fondamental pour notre

analyse de lÕentreprise car la sp�cificit� des contrats de travail se rattache

directement au probl�me du statut analytique des firme.

Le mod�le n�o-classique orthodoxe de lÕentreprise la r�duisait �

lÕentrepreneur et � une simple fonction de production qui ne refl�tait que les

contraintes techniques qui sÕimposent aux entreprises dÕune fa�on g�n�rale et sans

adaptation � leur situation particuli�re. Mais les am�nagements institutionnalistes et

n�o-institutionnalistes �voqu�s pr�c�demment font appara�tre lÕentreprise comme

le lieu dÕun mixage de composantes h�t�rog�nes de contraintes techniques, de

relations sociales comme le lien hi�rarchique, et de relations marchandes de type

contractuel. La description de lÕentreprise bloque cependant sur lÕanalyse des

modes dÕaccord qui sÕy font jour. Ceux-ci sont observ�s du point de vue de la

rationalit� individuelle dans les contrats pour les n�o-classiques et dans les r�gles

fondant les liens dÕautorit� pour les n�o-institutionnalistes. Ce nÕest donc pas �

travers la perspective n�o-institutionnaliste que nous pourrons r�soudre ce

probl�me crucialÊ: nous devrons proc�der � lÕamoindrissement de lÕhypoth�se de

rationalit� standard et pour cela pr�senter les travaux de lÕ�conomie des

conventions.

2. La pr�sentation de lÕ�conomie des conventions

Le programme de recherches que lÕ�conomie des conventions fait de

lÕidentification des formes dÕaccords qui ne sont ni des contrats, ni des contraintes
                                                

64 Cette argumentation se trouve chez B. Reynaud, ÒÊLes r�gles et lÕincompl�tude du contrat de
travail dans le paradigme standardÊÓ, Cahiers du CREA, Ecole Polytechnique, n¡11, Avril 1988.

65 O. Favereau, L’incomplétude n’est pas le problème, c’est la solution, Communication au colloque de
Cerisy (5-12 juin 1993), ÒÊLimitation de la rationalit� et constitution du collectifÊÓ.
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un de ses principaux objectifs. Cette perspective repose sur un positionnement

th�orique oppos� � celui de la th�orie n�o-classique puisque ses deux hypoth�ses

fondamentales sont rejet�es, bien que sur un plan �pist�mologique, lÕindividualisme

m�thodologique reste � la base de la r�flexion66 . Ainsi, les liens dÕautorit� dont on a

pu saisir lÕimportance pour lÕanalyse de lÕentreprise nous ouvrent-ils, � travers

lÕanalyse de lÕ�conomie des conventions de nouvelles pistes de r�flexion. Le passage

� une hypoth�se de rationalit� limit�e en est le fondement. Ainsi, les liens entre la

technique, le march� et le social pourront �tre saisis plus compl�tement.

La th�orie standard �tendue r�duit, on lÕa vu, les objets collectifs � des

�quilibres dans des jeux non-coop�ratifs. LÕentreprise soumise aux probl�mes de

lÕal�a moral et/ou de la s�lection adverse67  appara�t comme ÒÊune clique de tricheurs

potentielsÊÓ68  pouss�s � lÕadoption de comportements non-coop�ratifs par

lÕutilisation dÕune rationalit� illimit�e. Pourtant, lÕincompl�tude des contrats peut se

r�v�ler �tre dÕun puissant effet incitatif � la coop�ration si lÕextr�me rigidit� de cette

derni�re hypoth�se est amoindrie. Mais il faut alors admettre que certaines

situations sont impr�visibles. Keynes est sans doute le premier � avoir �mis

lÕhypoth�se que certaines situations dÕincertitude peuvent ne pas �tre

probabilisables69 . Pour lui, cette difficult� augmente lÕexigence de rationalit�.

LÕincertitude ne conduit pas � lÕinaction, � la paralysie de lÕacteur, mais bien � un

choix qui peut �tre celui dÕagir ou celui de ne pas agir, ce dernier �tant un choix de

non-action tout diff�rent de lÕimpossibilit� de faire un choix, quÕune situation

dÕincertitude peut selon certains70  provoquer. Le choix est donc entre un

comportement de ÒÊpr�f�rence pour la liquidit�ÊÓ (lÕinaction) et un comportement

                                                
66 Sur ce point, il est indispensable de se r�f�rer � lÕintroduction du num�ro sur lÕ�conomie des

conventions de la Revue �conomiqueÊ: J.P.ÊDupuy, F.ÊEymard-Duvernay, O.ÊFavereau, A.ÊOrl�an,
R.ÊSalais, L.ÊTh�venot, Revue économique, volÊ40, n¡2, Mars 1989. On peut aussi voir, pour un aper�u
global des r�flexions m�thodologiques sur la tension individualisme-institutionnalisme
m�thodologique, J.G.ÊPadioleau, ÒÊIndividualismes et institutionnalismes m�thodologiquesÊÓ,
Analyses de la SEDEIS, n¡90, Novembre 1992.

67 LÕal�a moral et la s�l�ction adverse sont deux concepts emprunt�s au droit des assurances,
utilis�s par les �conomistes proches de la th�orie standard �tendue (voir les r�flexions dÕAkerlof,
de Stiglitz, de Ross � ce sujet), et qui se rapportent � des situations dÕasym�trie dÕinformation.
LÕal�a moral r�sulte dÕune situation dans laquelle un cocontractant rompt lÕ�quilibre du contrat,
   pendant       son       ex�cution   , sans que lÕautre partie le sache, en modifiant de fa�on substantielle les
risques ou la nature de lÕ�change. La s�l�ction adverse r�sulte dÕune asym�trie dÕinformation    au
    moment    de la formation du contrat.

68 O. Favereau, L’incomplétude n’est pas le problème, c’est la solution, supra note 65, 1993.
69 John Maynard Keynes, A treatise on probability, 1921, dans The collected writings of J.M. Keynes,

vol.ÊVIII, MacMillan, Londres, 1973.
70 Voir Akerlof, supra, note 63.
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dit ÒÊdÕinstinct animauxÊÓ (celui qui pousse � agir malgr� lÕincertitude). Ce que

montre Keynes, cÕest quÕun comportement rationnel pousse � lÕaction et non � une

inaction qui condamnerait un projet � lÕ�chec, puisque lÕaction cr�e un risque de

succ�s. Ainsi, la coop�ration se trouve-t-elle justifi�e sachant quÕune entreprise dans

laquelle chacun rechercherait �go�stement son profit � court terme serait

irr�m�diablement condamn�e � dispara�tre � plus ou moins long terme.

Williamson71  montre que lÕacceptation de lÕincompl�tude par la fourniture dÕun

ÒÊotageÊÓ (lÕimmobilisation de certaines ressources dans une entreprise par

exemple), est le signe de la volont� dÕentrer dans un sch�ma de coop�ration � long

terme. LÕincompl�tude ne rend plus, dans cette perspective, la coop�ration

impossible mais au contraire la provoque et la rend possible. La distinction entre le

long terme et le court terme prend, dans une th�orie de la rationalit�, une

importance fondamentale dans la formation dÕune rationalit� en quelque sorte

�tendue par sa limitation en capacit� de calcul. Ainsi, le simple fait dÕaccepter

lÕincompl�tude est la preuve dÕune volont� de coop�ration et dÕengagement dans

une relation durable. On peut alors conclure avec O.ÊFavereau que ÒÊlÕincompl�tude

est une solution au probl�me quÕelle pose, elle nÕest pas le probl�me, elle est la

solutionÊÓ72 .

LÕentreprise nÕest pas caract�ris�e que par lÕexistence du lien hi�rarchique,

celui-ci a pour fin de r�duire lÕincertitude qui p�se sur les actions des salari�s, mais

repose sur un syst�me de rationalisation de la coop�ration dans un univers a priori

ne lui �tant pas favorable. Ce syst�me, v�ritablement caract�ristique de lÕentreprise

dans sa vision �conomique, permet aussi dÕassurer le bon fonctionnement de

lÕentreprise dans ses relations avec les objets des march�s internes et externes.

F.ÊEymard-Duvernay donne lÕexemple de lÕhoraire de travail73  dans une entreprise

pour montrer que la coordination par les r�gles et le contrat est insuffisante pour

saisir la question de la formation dÕun accord sur lÕhoraire de travail. LÕhoraire de

travail �tabli au niveau de lÕentreprise y est analys� comme une forme de

coordination commune � tous les salari�s qui �tablit des articulations �troites entre

les personnes et les �quipements. Ces �l�ments humains et mat�riels se trouvent l�

fortement coordonn�s suivant un r�seau de relations qui diff�re nettement du mode

                                                
71 O.E. Williamson, ÒÊCredible commitmentsÊ: using hostages to support exchangeÊÓ, American

Economic Review, septembre 1983, cit� par O.ÊFavereau, L’incomplétude n’est pas le problème, c’est la
solution, supra, note 65, 1993.

72 O.ÊFavereau, L’incomplétude n’est pas le problème, c’est la solution, supra, note 65, 1993.
73 F.ÊEymard-Duvernay, L’entreprise comme dispositif de coordination, avril 1990, p. 20, article cit�

note 42.
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de coordination marchand. On ne peut consid�rer ici le temps comme un bien

objet dÕune coordination marchande ou comme une r�gle issue dÕune contrainte

hi�rarchique. LÕobjet de la r�flexion de F.ÊEymard-Duvernay est ici de montrer que

lÕentreprise est un dispositif de coordination soutenant un mode sp�cifique de

qualification des biens. Il nÕy a donc pas ici de questions relatives � lÕincertitude sur

la qualit� de ces biens car cela supposerait lÕexistence dÕune qualit� intrins�que de

lÕobjet en dehors de tout dispositif de coordination.

CÕest � partir des travaux de Laurent Th�venot et de Luc Boltanski que

F.ÊEymard-Duvernay proc�de � cette r�flexion qui lui permet dÕapprofondir lÕanalyse

de la d�finition des biens en liaisons avec les dispositifs de coordination. Selon la

pr�sentation de ces auteurs, lÕajustement qui sÕop�re entre les �l�ments humains et

mat�riels est une convention. Ce terme permet de bien distinguer ce qui est du

domaine de la contrainte (la r�gle-contrainte) de ce qui est de celui de la

coordination (la r�gle-convention ou convention). La particularit� de lÕhoraire de

travail est que les �tres qui sont li�s par lui le sont aussi par ceux qui les entourent

(les �tres et les machines, en lÕoccurrence). Le processus central est dans le

renforcement du lien par la g�n�ralisation de son existence et de sa mise en oeuvre.

Il nÕest bien entendu pas question de nier la possibilit� dÕune r�gle qui sÕappliquerait

par un m�canisme de contrainte, ni celle de son expression dans un contrat, mais

ce qui compte cÕest ÒÊce qui tient lÕensembleÊÓ. La pure contrainte nÕaboutirait pas �

un r�sultat n�cessairement plus solide et lÕexpression de cette r�gle de coordination

dans un document nÕen est pas le fondement mais ce que lÕon pourrait consid�rer

comme un d�but dÕirr�versibilisation. En fait, la r�gle-convention sÕaffirme � travers

un processus dÕauto-renforcement et sÕimpose alors gr�ce � lui. Cette forme

dÕ�quilibre entre les volont�s individuelles et la force du collectif et de

lÕenvironnement pourrait �tre compar�e � la contrainte quÕaurait pu �tablir le march�

si elle nÕavait repos� sur un dispositif de nature profond�ment diff�rente et plus

�volu�e.

Un dispositif dÕentreprise tel que lÕhoraire de travail sÕ�labore � travers un

processus de conflits entre ressources propres � plusieurs cit�s qui peuvent �tre

celles de lÕopinion, inspir�e, civique, domestique, industrielle ou marchande.

Chacune correspond � un des six principes fondamentaux appel�s grandeurs

d�gag�s par L.ÊTh�venot et L.ÊBoltanski74 , poss�dant chacun leur propre coh�rence

                                                
74 LaurentÊTh�venot et LucÊBoltanski, De la justification, Les économies de la grandeur, NRF Essais,

Gallimard, 1991.
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et permettant un ordonnancement des objets et des hommes autour de celles-ci.

Bien quÕapparemment autonomes, les ressources propres � ces cit�s peuvent �tre

mobilis�es par un agencement bas� sur un compromis. Ainsi, lÕhoraire de travail

est-il le fruit dÕune harmonisation entre les cit�s industrielle et domestique75 . Il

existe, dans un tel compromis, une telle tension entre les grandeurs que la stabilit�

dÕune telle convention peut �tre fragile. Une fois institu�, un tel compromis

peut-�tre plus ou moins consolid� et cÕest en ce sens que lÕon peut parler

dÕauto-renforcement de la convention. Toutefois, dans le cas de lÕhoraire de travail,

les grandeurs sont si inextricablement li�es que ce compromis nÕest pas soumis � un

d�chirement cons�cutif � de trop importantes tensions entre les grandeurs

industrielles et domestiques. On peut alors parler, au sujet de lÕentreprise, dÕun

ÒÊdispositif sp�cifique dans lequel les grandeurs sÕ�tablissent par le rapprochement

entre les diff�rents �tres qui le composentÊÓ76 . Cette pr�sentation de lÕentreprise lui

donne une v�ritable �paisseur en lÕinstituant comme lieu privil�gi� dÕune

coordination multiforme dans laquelle intervient une pluralit� de formes de

jugements qui permettent dÕaboutir � des conventions plus ou moins stables et sans

cesse remises � lÕ�preuve.

C. L’approche juridique de l’entreprise en termes de pouvoir

Le droit, on a pu sÕen apercevoir, est particuli�rement r�ticent � faire de

lÕentreprise un concept juridique � part enti�re, dot� dÕune d�finition et de

caract�ristiques particuli�res. Pourtant, certains auteurs ont pu tenter cette

d�marche de construction du concept dÕentreprise. Celle-ci repose alors sur

lÕanalyse du pouvoir dans lÕentreprise et d�bouche sur la n�cessit� de sa

personnification en tant quÕunit� autonome et dot�e elle-m�me de pouvoirs.

1. Le pouvoir et lÕentreprise

La notion de pouvoir nÕest que rarement consid�r�e dans les manuels de
                                                

75 Dans la cit� domestique, la grandeur sÕinscrit dans une cha�ne hi�rarchique et est d�finie
comme la capacit� de renfermer dans sa personne la volont� des subordonn�s. Dans la cit�
industrielle, la grandeur est celle de la position hi�rarchique dans lÕentreprise, cette cit� est
tourn�e vers la production, la technique et la r�alisation dÕobjets dont le faible co�t de production
est lÕobjectif.

76 F.ÊEymard-Duvernay, L’entreprise comme dispositif de coordination, avril 1990, p. 21, article cit�
note 42.
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droit priv�. LorsquÕelle lÕest, cÕest pour la distinguer ou la rapprocher de celle de

droit subjectif. La notion de pouvoir sÕest surtout d�velopp�e dans les droits

ÒÊsp�ciauxÊÓ (r�gimes matrimoniaux, droit du travail ou droit des soci�t�s) mais il

nÕen existe pas de th�orie g�n�rale. CÕest � Emmanuel Gaillard quÕil revient dÕavoir

fait la seule synth�se r�cente sur le sujet77 . On oppose g�n�ralement les

ÒÊdroits-pouvoirsÊÓ aux ÒÊdroits-fonctionsÊÓ, les premiers �tant conf�r�s � leurs

titulaires dans leur propre int�r�t (ce sont les droits subjectifs) et les seconds

conf�r�s dans lÕint�r�t dÕautrui78  (ce sont les pouvoirs pris au sens large de

pr�rogatives). Nous nous int�resserons donc tout particuli�rement � cette notion en

droit des soci�t�s et en droit du travail.

Le droit utilise la soci�t� comme premi�re approximation de lÕentreprise.

Dans ce cadre juridique, pourtant trop �triqu� pour elle, elle appara�t d�j� comme le

lieu dÕexercice de pouvoirs. Ces pouvoirs seront consid�r�s � travers la notion dÕabus

de majorit� en droit des soci�t�s et de sa manifestation � travers le lien hi�rarchique

en droit du travail. Depuis le d�but du si�cle, les tribunaux ont eu le souci de

prot�ger les actionnaires minoritaires contre les manoeuvres �ventuelles de ceux

qui, avec la majorit�, d�tiennent le pouvoir de d�cision dans les soci�t�s. La

doctrine a song� tr�s t�t � faire appel � la notion, issue du droit administratif, du

d�tournement de pouvoir. Celui-ci est caract�ris� par lÕutilisation des pouvoirs par

leur titulaire ÒÊpour une autre fin que celle en vue de laquelle ils lui avaient �t�

conf�r�sÊÓ79 . Par hypoth�se, lÕagent est demeur� dans les limites objectives de ses

pouvoirs et lÕirr�gularit� tient aux seuls mobiles qui ont inspir� son acte. Le contr�le

du d�tournement de pouvoir est un contr�le dÕordre subjectif, un contr�le

dÕintention. Il en va de m�me en droit priv�Ê: ÒÊla d�cision de lÕassembl�e g�n�rale

dÕactionnaires est entach�e dÕun d�tournement de pouvoir dÕautant quÕelle lÕa prise

consciemment dans un but �tranger � lÕint�r�t de la soci�t�ÊÓ80 . Cette orientation de

la doctrine, que lÕon doit � M.ÊDavid qui lÕa exprim�e au d�but de ce si�cle, a �t�

appliqu�e par la jurisprudence, qui, bien que faisant souvent appel � des notions

                                                
77 Emmanuel Gaillard, Le pouvoir en droit privé, th�se publi�e dans la collection Droit Civil, s�rie

Etudes et Recherches, Economica, 1985.
78 Pour Rouast, (ÒÊLÕ�volution du droit de propri�t� en FranceÊÓ, Trav. Capitant, tome 2, 1946,

cit� par E.ÊGaillard, op. cit. note 77, p.Ê32),ÓÊle droit de propri�t� est le type le plus remarquable de
ces droits mixtesÊÓ, ÒÊsa fin est doubleÊ: dÕabord procurer le bien particulier du propri�taireÊ; dans
cette mesure la propri�t� est un droit. Ensuite, procurer le bien de la communaut�, cÕest � dire
augmenter la production des richesses et assurer la subsistance de tousÊ; cÕest la part fonctionnelle
de la propri�t�ÊÓ.

79 C.E., 24 novembre 1875, Pariset, G.A.J.A., n¡1, cit� par E.ÊGaillard, op. cit. note 77, p.Ê97.
80 E.ÊGaillard, op. cit. note 77, p.Ê97.
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voisines de fraude, de mauvaise foi et dÕabus de droit, se contente souvent de

constater que la r�solution litigieuse a �t� prise dans lÕint�r�t exclusif de la majorit�,

au m�pris de lÕint�r�t social, pour lÕannuler. AujourdÕhui encore, les termes dÕabus de

droit et de d�tournement de pouvoirs sont indiff�remment utilis�s dans les

d�cisions de la Cour de Cassation relative � lÕabus de majorit�. Il nÕest plus

aujourdÕhui question de ÒÊvolont� de nuireÊÓ, ce qui marque lÕautonomisation de la

notion dÕabus de majorit�. Cette autonomisation marque lÕimportance de la notion

de pouvoir en droit priv� et, dans ce cas pr�cis, en droit des soci�t�s.

Une autre manifestation du pouvoir dans lÕentreprise se trouve dans la force

de la r�glementation interne � la soci�t� et plus globalement dans le lien de

subordination qui fonde le contrat de travail et induit n�cessairement lÕexistence

dÕun pouvoir dont on a d�j� pu percevoir lÕimportance � travers la pr�sentation

�conomique de lÕentreprise. LÕ�mergence du droit social se fonde sur lÕexistence

dÕun lien autre que le seul contrat conclu entre lÕemployeur et le salari�. Suivant la

th�se de Fran�ois Ewald81 , la rupture avec le contrat marchand est op�r�e par

lÕattribution de la responsabilit� des accidents du travail au chef dÕentreprise. Ce

mouvement, en totale opposition avec les principes du code civil de 1804, va de pair

avec une d�formation de la conception de la responsabilit�. Elle nÕest plus li�e � la

recherche de la seule faute de celui � qui lÕon veut attribuer la responsabilit�, elle

change v�ritablement de nature dans la mesure o� ÒÊ� mesure que les techniques

deviennent plus complexes et plus dangereuses, lÕid�e de faute tend � perdre son

sens, � se disqualifier au profit de la prise en compte de la d�faillance individuelle et

collective, au profit de ÒlÕerreur humaineÓÊÓ82 . Ce nÕest pas par la m�diation des

contrats mais bien par celle de subordination, corollaire du pouvoir de lÕemployeur,

que sÕ�tablit la jurisprudence sur lÕindemnisation des accidents du travail au

dix-neuvi�me si�cle. F.ÊEwald note que les juges auraient pu faire appel � la notion

dÕerreur pour excuser les fautes des ouvriers et permettre leur indemnisation mais

que ce d�tour ne leur a pas �t� n�cessaire. ÒÊLes notions de subordination et de

d�pendance de lÕouvrier � lÕ�gard du patron exer�ant un     pouvoir    absolu de direction

permettaient aux juges de faire lÕ�conomie dÕune analyse de la conduite des ouvriers

au profit dÕun examen, en revanche rigoureux, des conduites patronalesÊÓ83 .

Le crit�re de subordination est celui qui d�termine la r�f�rence au droit du

                                                
81 Fran�ois Ewald, L’Etat providence, Grasset, 1986.
82 F.ÊEwald, op. cit. note 81, P.Ê443.
83 F.ÊEwald, op. cit. note 81, P.Ê442. CÕest nous qui soulignons.
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travail. Dans cette perspective, oppos�e � la d�finition civiliste du contrat qui ne le

fait reposer que sur le libre accord des parties, les juristes du travail sont amen�s �

construire lÕentreprise sans pour autant fondre les salari�s dans un ensemble

dÕint�r�ts communs avec les employeurs. Selon la th�se Fran�ois Gaudu84 , le crit�re

du lien de subordination peut �tre vu comme une solution � cette oppositionÊ: les

salari�s appartiennent � lÕentreprise, mais sans que cela vaille accord libreÊ; leur

situation de subordination juridique n�cessite alors la construction dÕune

r�glementation propre. Il sÕagit, pour F.ÊGaudu, dÕ�chapper � la vision

institutionnaliste85  de lÕentreprise qui en donne une image unifi�e. Si elle constitue

en cela un progr�s par rapport � la conception �clat�e que lÕon peut percevoir dans

lÕanalyse classique quÕen fait le droit des soci�t�s, elle achoppe sur la question des

int�r�ts. LÕentreprise ne constitue pas une unit� dont lÕint�r�t propre serait

interm�diaire entre lÕint�r�t des individus qui la composent et lÕint�r�t g�n�ral86 .

LÕint�r�t de lÕentreprise, tel quÕil appara�t au vu de ses actions r�elles, sÕil est parfois

en accord avec celui des personnes quÕil touche, est aussi souvent en contradiction

avec lui. Si lÕentreprise est bien, dans une certaine mesure, le lieu dÕune

communaut� dÕint�r�ts entre ses diverses parties, ne serait-ce que parce quÕelles ont

en commun un int�r�t � la survie de celle-ci, elle ne peut se r�sumer � cette

communaut�. LÕentreprise r�alise effectivement une certaine forme de conciliation

des divers int�r�ts en cause mais certainement pas lÕharmonisation automatique des

int�r�ts interm�diaires des diff�rents individus concern�s et de lÕint�r�t g�n�ral

comme le pr�tendent les th�ories institutionnalistes de lÕentreprise. LÕinnovation de

F.ÊGaudu consiste en lÕattachement du contrat de travail � lÕentreprise. Pour cela, il

sÕappuie sur lÕarticle LÊ122-12Êal.Ê2 du code du travail87  qui maintient lÕentreprise alors

m�me que lÕentrepreneur nÕexiste plus. Dans cette construction, lÕentrepreneur

nÕest plus quÕun des �l�ments de lÕentreprise, sans �tre son seul fondement. Le lien

hi�rarchique est alors ce qui peut permettre de rattacher le salari� � lÕentreprise.

Mais il appara�t rapidement que dans bien des cas, lÕautorit� de lÕemployeur, prise au

                                                
84 Fran�ois Gaudu, ÒÊLa notion juridique dÕemploi en droit priv�ÊÓ, Droit social, n¡5, mai 1987.
85 Il sÕagit l� de la vision institutionnaliste   juridique    qui est diff�rente de celle de lÕ�conomie et

qui sÕoppose � la pr�sentation de lÕentreprise comme un noeud de contrat pour la consid�rer comme
une institution.

86 Selon Claude Champaud, ÒÊle droit �conomique se trouve en pr�sence de trois int�r�tsÊ:
lÕint�r�t g�n�ral, lÕint�r�t propre de chaque entreprise et les int�r�ts particuliers des individus qui
concourent � sa r�alisation.ÊÓ C.ÊChampaud, ÒÊContribution � la d�finition du droit �conomiqueÊÓ,

Recueil Dalloz Sirey, 1967, 34�me cahier, chronique, p.Ê218.
87 ÒÊSÕil survient une modification dans la situation juridique de lÕemplyeur, notamment par

succession, vente, fusion, transformation du fonds, mise en soci�t�, tous les contrats de travail en
cours au jour de la modification subsistent entre le nouvel employeur et le personnel de
lÕentreprise.ÊÓ
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sens strict, nÕest pas assez forte ou trop �loign�e pour permettre ce rattachement.

F.ÊGaudu poursuit sa r�flexion en concluant que le rattachement du salari�

devrait se faire � travers le rattachement au poste de travail. Pour nous, cette

d�monstration montre surtout la difficult� quÕil y a � d�finir le fondement de

lÕentreprise. Ce nÕest donc pas � de telles perspectives en terme de pouvoir ou de

rattachement � un poste de travail que nous nous attacherons, mais � la recherche

dÕune v�ritable dissociation de lÕentreprise et de lÕentrepreneur dont lÕimportance

est incontestable.

2. La personnification de lÕentreprise

LÕattribution du droit dÕexprimer un int�r�t et dÕ�dicter des normes, contenu

par la pr�rogative conf�r�e au titulaire dÕun pouvoir, ne permet pas de r�duire

lÕentreprise � une synth�se de pouvoirs. Ce qui est central pour son analyse comme

concept juridique en devenir, cÕest sa personnification. Elle passe par la dissociation

de lÕentrepreneur et de lÕentreprise. Dans la ÒÊth�orie pureÊÓ88  de M.ÊDespax, cette

dissociation se manifeste par le conflit dÕint�r�t qui peut exister entre

lÕentrepreneur, autrefois con�u comme propri�taire jouissant de lÕabsolutisme

attach� au droit de propri�t�, et lÕentreprise elle-m�me qui tend � ÒÊsÕ�vader de la

personnalit� de lÕentrepreneurÊÓ89 . Ainsi, le caract�re fonctionnel du pouvoir

r�glementaire, du pouvoir de direction et du pouvoir disciplinaire du chef

dÕentreprise seraient autant de signes de cette dissociation. Le mouvement

jurisprudentiel et doctrinal qui distingue lÕint�r�t de lÕentreprise et celui de

lÕentrepreneur est le sympt�me le plus net de cette autonomisation de lÕentreprise.

DÕautres tentatives que celles de M.ÊDespax ont tent� cette personnification et ont

mis en valeur la notion de pouvoir qui fait de lÕentreprise une ÒÊsynth�se de

pouvoirsÊÓ (lÕ�conomie, lorsquÕelle �voque le lien hi�rarchique comme facteur de

coh�sion et ciment de lÕentreprise, aborde partiellement la notion de pouvoir

�voqu�e ici).

Ce sont les principales manifestations du pouvoir dans lÕentreprise, d�crites

ci-dessus, et illustrant les divergences dÕint�r�ts qui existent entre elle et

lÕentrepreneur qui servent de support � sa personnification. Cette personnification

passe par la th�orie de la r�alit� des personnes morales �nonc�e par L�on

                                                
88 E.ÊGaillard, op. cit. note 77, p.Ê169.
89 M. Despax, op. cit. note 32, p.Ê415.
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Michoud90 . Cette th�orie associe indivisiblement les concepts de pouvoir et de

personne juridique. En effet, la th�se de la r�alit� de la personne juridique

subordonne lÕoctroi de la qualit� de personne juridique � lÕexistence dÕun int�r�t

licite et dÕun organe susceptible de lÕexprimer. Ces crit�res sont aussi ceux qui

caract�risent le pouvoir selon la d�finition que E.ÊGaillard donne � ce terme. Mais la

notion de pouvoir ajoute une nuance dÕune extr�me importance, qui en est le

fondement et la limite, et qui concerne la distinction de lÕint�r�t du d�tenteur du

pouvoir de son int�r�t propre. Elle porte en elle les deux conditions de la

personnification. Dans cette perspective, tout agent dot� dÕun pouvoir peut �tre

consid�r� comme une personne juridique. ÒÊLe pouvoir nÕest plus que le signe de

lÕexistence du sujet et les �l�ments de sa d�finition sÕordonnent autour de la notion

de sujetÊÓ91 . La personnification de lÕentreprise pourrait donc se fonder uniquement

sur le constat du fait quÕelle peut �dicter des normes et exprimer des int�r�ts, bref

quÕelle d�tient un pouvoir. Personne et pouvoir sont deux concepts juridiques

construits autour de la notion dÕint�r�t mais personnifier lÕentreprise par ce

raisonnement serait n�gliger la question de lÕhomog�n�it� de ses int�r�ts.

LÕhomog�n�it� des int�r�ts est une condition de la personnification. Ce

crit�re suppose que les int�r�ts doivent pouvoir �tre rattach�s � un m�me sujet. Il

nÕy a l� aucun probl�me lorsquÕil sÕagit des int�r�ts dÕun individu. Mais lorsquÕil sÕagit

dÕun groupe, lÕutilisation de ce crit�re pose certaines difficult�s propres �

lÕidentification de lÕint�r�t. Dans une entreprise, lÕint�r�t des actionnaires est la

maximisation du profit et la distribution de b�n�fices importants, tandis que celui

des salari�s concerne lÕaugmentation des salaires et la r�duction du temps de travail

et que celui des dirigeants passe par lÕautofinancement et la croissance de

lÕentreprise, qui aura pour cons�quence dÕaugmenter corr�lativement lÕimportance

de leurs fonctions. Il y a l� un antagonisme des int�r�ts tout � fait incontestable.

ÒÊD�s lors, la personnification dÕint�r�ts aussi h�t�rog�nes, susceptibles de devenir

antagonistes au sein m�me du groupement, ne para�t pas aller sans risquesÊÓ92 . La

pr�cision du crit�re dÕhomog�n�it� a ici le m�rite de faire ressortir le fait que la

personnification de lÕentreprise ne rel�ve pas dÕune simple mise en commun

dÕint�r�ts semblables mais suppose une v�ritable synth�se dÕint�r�ts distincts.

                                                
90 L�on Michoud, La théorie de la personnalité morale et son application en droit français, LGDJ,

tomeÊ1, 1906, cit� par E.ÊGaillard, op. cit. note 77, p.Ê177.
91 E.ÊGaillard, op. cit. note 77, p.Ê177.
92 E.ÊGaillard, op. cit. note 77, p.Ê195.
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Selon E.ÊGaillard, la tentative de personnification de lÕentreprise � travers la

notion de pouvoir est un �chec car les int�r�ts qui sont les siens ne r�pondent pas

au crit�re dÕhomog�n�it� exig� en lÕoccurrence. Pour lui, on ne peut d�finir un

int�r�t collectif qui serait attribu� � lÕentreprise, la d�marche qui sÕimpose reposerait

sur la notion dÕint�r�t cat�goriel, sur la s�lection des int�r�ts individuels mis en

commun. Une telle perspective ne peut que conduire � lÕ�chec parce que les

int�r�ts cat�goriels restent oppos�s et ne peuvent aboutir � la personnification de

lÕentreprise puisque le seul int�r�t v�ritablement commun aux individus qui la

composent est sa survie. Au contraire, il nous semble que la personnification de

lÕentreprise � partir de la recherche de ses int�r�ts propres nÕest vou�e � lÕ�chec que

par lÕopposition entre lÕint�r�t particulier des individus qui composent lÕentreprise et

lÕint�r�t collectif qui les transcenderait. Selon nous, lÕint�r�t de lÕentreprise est

lui-m�me diff�rent de lÕint�r�t collectif, � supposer quÕil existe, et des int�r�ts

individuels. Dans cette perspective, sa personnalisation nÕest plus impossible, au

contraire, elle sÕimpose dÕelle-m�me.

Si la perception en terme de pouvoir est dÕun grand int�r�t, elle n�glige, dans

la pr�sentation dÕE.ÊGaillard, une forme de pouvoir dont les abus sont sanctionn�s

dans des mesures tr�s in�gales et depuis plus ou moins longtemps. CÕest du pouvoir

de lÕentreprise sur son environnement quÕil sÕagit l�. Le droit de la concurrence est �

ce titre pionnier en la mati�re. Son r�le est en quelque sorte de sanctionner les

ÒÊabus de pouvoirsÊÓ qui r�sultent dÕune position dominante ou dÕententes sur un

march�. Cette branche du droit reste cependant, dans ses d�veloppements, loin

des raisonnements expos�s dans cette partie93 . Le droit de lÕenvironnement, en

construction, a aussi pour r�le de prot�ger les tiers qui ne sont pas li�s par contrat �

lÕentreprise mais sur lesquels elle est � m�me dÕexercer un pouvoir (de nuisance en

lÕoccurrence). On pourrait citer encore de nombreux exemples de pouvoirs exerc�s

par lÕentreprise sur son environnement qui sÕimposent aux consommateurs ou

parfois m�me aux Etats. Toutefois le cadre dÕanalyse d�crit jusquÕici ne nous permet

pas de traiter de fa�on ad�quate ces ÒÊeffets externesÊÓ, ni de concevoir un int�r�t

propre � lÕentreprise qui existerait ind�pendamment des int�r�ts individuels et dÕun

int�r�t collectif. Pour percevoir ces effets, une th�orie qui ne serait pas centr�e sur
                                                

93 voir F.ÊEymard-Duvernay, l’entreprise comme dispositif de coordination,  avril 1990, p. 13, article
cit� note 42, qui consid�re le droit de la concurrence comme une des branches du droit la plus
proche des perspectives walrassiennes
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lÕacteur et son r�le dans lÕentreprise doit �tre consid�r�e.
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DEUXIÈME PARTIE : UNE ANALYSE SYSTÉMIQUE

DE L’ENTREPRISE

Un des enrichissements que le droit peut apporter � notre �tude de

lÕentreprise r�side dans le raffinement de ses analyses syst�miques, aujourdÕhui peu

d�velopp�es en �conomie. Parmi les juristes et th�oriciens du droit qui ont orient�

leurs r�flexions dans cette perspective, Gunther Teubner para�t �tre de ceux qui

sont all�s les plus loin. Selon lui, les r�flexions sur le droit sont aujourdÕhui prises

dans une querelle st�rile qui oppose les tenants des th�ories normatives et

analytiques � ceux de perspectives sociologiques plus r�alistes. Les premiers

sÕefforcent de conserver la positivit� du droit mais risquent par l� m�me de faire

perdre au droit son rapport constitutif avec la soci�t�, tandis que les seconds

analysent les multiples imbrications du droit et de la soci�t� mais ne poss�dent pas

les outils conceptuels n�cessaires pour satisfaire aux r�els besoins du droit en

termes dÕautonomie. LÕ�chappatoire � cette division consiste, selon G.ÊTeubner, en

une approche centr�e sur la th�orie de lÕautopo��se juridique, dont lÕint�r�t est de se

d�faire de lÕalternative qui oppose un syst�me de r�gulation autonome � un

processus d�cisionnel d�termin� par lÕaction de la soci�t�. Cette th�orie ÒÊse

propose de comprendre lÕautonomie du droit comme lÕauto-reproduction dÕun

r�seau communicationnelÊÓ94 . LÕid�e que le droit est un syst�me dont lÕautonomie,

                                                
94 Gunther Teubner, Le droit, un système autopoïétique., collection les voies du droit, PUF, 1993,

p.Ê3.
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susceptible de gradation, consisterait � reproduire, � lÕint�rieur du droit, un r�seau

communicationnel, m�rite dÕ�tre expliqu�e, tant sur le plan du vocabulaire que sur

celui du raisonnement ÑÊdÕune grande complexit�ÊÑ sur lequel elle sÕappuie.

LÕobjet de ce travail se rapportant � lÕentreprise et non au droit, nous tenterons

dÕappliquer la th�orie de lÕautopo��se � celle-ci. Nous en tirerons enfin les

cons�quences quant � son analyse en �conomie et en droit.

A. Qu’est-ce qu’un système autopoïétique ?

Pour pouvoir r�pondre � cette interrogation, une pr�sentation de la th�orie

des syst�mes puis de celle des syst�mes autopo��tiques en particulier est

n�cessaire. Elle permet de poser le cadre de r�flexion duquel est issue cette th�orie

et par cons�quent de clarifier lÕenjeu des d�bats relatifs � la notion dÕautopo��se.

Ainsi, pourra-t-on d�finir le contenu du concept de syst�me autopo��tique dont

lÕapparence est dÕabord celle dÕun syst�me clos mais dont la v�ritable nature est

dÕ�tre capable de communiquer.

1. Pr�sentation de la th�orie des syst�mes autopo��tiques

La th�orie des syst�mes oscille classiquement entre deux positions oppos�es

qui envisagent tout syst�me comme naturellement clos sur lui-m�me ou bien

comme ouvert sur son environnement. Les th�ories qui se fondent sur la

conception dÕun syst�me clos, inaccessible aux signaux �mis par son

environnement, ne permettent pas dÕexpliquer les interactions pourtant �videntes

qui existent. Une telle perspective bute sur lÕanalyse des ph�nom�nes dÕ�volution

dont on ne peut d�terminer lÕorigine ni comprendre pourquoi une quelconque

modification a pu appara�tre dans le syst�me, ni pourquoi � tel moment pr�cis. Les

r�flexions en terme de syst�mes clos sur eux-m�mes restent pratiquement

impuissantes � expliquer les ajustements et les modifications qui peuvent avoir lieu

dans un syst�me et dont il peut �tre lÕobjet. A lÕoppos�, un syst�me ouvert, qui

fonctionnerait en totale relation avec son environnement, se trouve enti�rement

contraint par celui-ci, puisque fonctionnant selon un sch�ma input-output. CÕest un

tel sch�ma que sous-entend la repr�sentation de lÕentreprise comme une bo�te

noire. Dans ce sch�ma, les signaux �mis par lÕenvironnement sont directement

perceptibles par le syst�me et peuvent �tre int�gr�s tels quels par la structure
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syst�mique. Cette interaction transparente du syst�me avec son environnement

repose sur la parfaite lisibilit� des signaux re�us et induit une pr�visibilit� des

actions et des �volutions du syst�me qui ne va pas sans rappeler les th�ses

d�terministes. Ainsi, les signaux �mis par lÕenvironnement sont directement

perceptibles et compr�hensibles et permettent une direction de ses �volutions par

lÕ�metteur de ces signaux. Une telle conception des syst�mes ne permet pas de

rendre compte des incoh�rences qui apparaissent pourtant couramment dans les

r�seaux communicationnels. Ces pr�sentations en termes de syst�mes clos ou

ouverts sont manifestement trop incompl�tes pour permettre une explication

suffisante des ph�nom�nes perceptibles en droit et en �conomie lorsquÕune

capacit� communicationnelle entre en jeu. La premi�re vision, celle du syst�me clos

nie toute capacit� communicationnelle du syst�me et la seconde r�duit cette

communication, et par cons�quent les interactions entre syst�mes, � une dimension

purement fonctionnelle qui fait dÕun message un ordre imm�diatement ob�i.

La solution � ce que lÕon pourrait appeler un dilemme de la pens�e

syst�mique peut venir de lÕanalyse en terme dÕautopo��se dont on doit les bases � la

biologie95  et en particulier � Humberto Maturana et Francisco Varela96 . Leur

approche du vivant est d�lib�r�ment m�caniciste. Pour eux, les syst�mes vivants,

comme la cellule ou le cerveau, sont � comprendre comme des machines qui

sÕexpliquent par leur organisation interne. Alors que dans une machine

allopo��tique, une voiture par exemple, le produit de son fonctionnement est

diff�rent dÕelle-m�me, celui dÕune machine autopo��tique nÕest pas autre chose

quÕelle-m�me. Ainsi, on pourrait d�finir la cellule par son autog�n�ration, sur le

mod�le dÕune machine qui se produirait elle-m�me. Un syst�me autopo��tique peut

d�s lors �tre compris comme une machine organis�e selon un r�seau de processus

de production des composants qui, du fait de leurs interactions et transformations

permanentes, r�g�n�rent sans cesse le r�seau de processus de production de

composants et qui, dans cette mesure, donne � cette machine une unit� spatiale

d�termin�e. La machine autopo��tique est donc un r�seau de processus

enchev�tr�s ou ÒÊboucl�sÊÓ qui assure une r�g�n�ration constante de ses propres

                                                
95 On doit cependant pr�ciser que si la th�orie de lÕautopo��se a bien �t� formul�e dÕabord par

des biologistes, ils ont emprunt� les concepts de ÒÊs�lectionÊÓ, ÒÊinformationÊÓ, ÒÊcommunicationÊÓ,
ÒÊorganisationÊÓ, ÒÊautonomieÊÓ aux sciences sociales quÕils ont traduits dans le langage cybern�tique.
Pour un historique et une contestation du paradigme de lÕautopo��se on peut se r�f�rer � Fran�ois
Ost, ÒÊEntre ordre et d�sordre : le jeu du droit. Discussion du paradigme autopo��tique appliqu� au
droit.ÊÓ, Archives de philosophie du droit, tome 31, Sirey, 1986, p.Ê133 et s.

96 Humberto Maturana et Francisco Varela, Autopoïesis and cognition. The realisation of the living,
Dordrecht-Boston-Londres, 1980, cit� par G.ÊTeubner, op. cit.,note 94.
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�l�ments constitutifs et d�finit ainsi son unit� dans lÕespace. Il d�coule de cette

pr�sentation quÕun syst�me autopo��tique est autonome, cÕest � dire quÕil est capable

de subordonner tout changement au maintien de son auto-organisation. De plus, un

tel syst�me est individualis� puisquÕil maintient constante son identit� au travers des

processus dÕajustement qui le caract�risent. Une machine autopo��tique d�finit ses

fronti�res en d�terminant ce qui est elle-m�me et ce qui ne lÕest pas. De plus, un tel

syst�me est d�pourvu dÕinputs et dÕoutputs, sans pour autant �tre indiff�rent aux

chocs exog�nes, qui sans �tre des informations ou des ordres pour le syst�me,

peuvent susciter en lui une r�action de compensation afin que se maintienne

lÕ�quilibre hom�ostatique qui le caract�rise.

Un syst�me autopo��tique nÕest donc ni isol�, ni programm� par son

environnement, une cl�ture le prot�ge et lui permet de maintenir son identit� �

travers lÕencha�nement de processus adaptatifs, qui, sÕils �taient pris en d�faut, le

conduiraient � sa d�sint�gration. De la m�me fa�on que les th�ories de

lÕauto-organisation dont elle est proche, la th�orie de lÕautopo��se repose sur

lÕacceptation initiale dÕun paradoxeÊ: ÒÊun programme peut se programmer lui-m�me,

un syst�me peut �tre � la fois clos et ouvertÊÓ97 . On comprend alors que cette

th�orie puisse exercer une v�ritable fascination98  et laisse pourtant une impression

de mystification99 . Toutefois, la th�orie de lÕautopo��se permet, gr�ce � cela, de

penser lÕimpensable, cÕest � dire de concevoir un syst�me totalement autonome et

pourtant capable dÕinteragir avec son environnement. En admettant ainsi deux

ph�nom�nes apparemment contradictoires, sans rejeter pour autant la base de tout

discours logique qui impose quÕune chose ne puisse �tre � la fois A et non-A, la

th�orie de lÕautopo��se permet dÕexpliquer des ph�nom�nes, habituellement laiss�s

sur le compte du hasard ou de lÕincompr�hensible, et dont lÕimportance est fort loin

dÕ�tre n�gligeable. Ainsi, expliquer pourquoi et comment une r�gle de droit, par

exemple, est int�gr�e par lÕentreprise devient possibleÊ: lÕincompr�hension entre le

droit et lÕentreprise, que lÕon peut parfois percevoir lorsque lÕon constate que le

contenu de la r�gle �dict�e est modifi� ou mal per�u, ne rel�ve plus dÕun pur

hasard.

                                                
97 Jean-Pierre Dupuy et Paul Dumouchel, Colloque de Cerisy, L’auto-organisation, de la physique au

politique, La couleur des id�es, Seuil, 1983, Ouverture, p.Ê16. G.ÊTeubner, lui, fonde sa pr�sentation
du droit comme syst�me autopo��tique sur le paradoxe suivant, plus particulier � son objet dÕ�tudeÊ:
ÒÊLe droit r�gule la soci�t� en sÕauto-r�gulantÊÓ, op. cit. note 94, p.Ê5 et 103.

98 La fascination de lÕauto-organisation, Pierre Livet, Colloque de Cerisy, L’auto-organisation, de la
physique au politique, sous la direction de J.P.ÊDupuy et P. Dumouchel, op. cit. note 97, p.Ê165.

99 M. Gutsatz, Les dangers de lÕÒautoÓ, Colloque de Cerisy, L’auto-organisation, de la physique au
politique, op. cit. note 97, p.Ê29.
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On se doit pourtant de consid�rer la question de la l�gitimit� de la

transposition au social dÕune th�orie qui se fonde sur le paradigme du vivant.

H.ÊMaturana et F.ÊVarela consid�rent en effet que la th�orie de lÕautopo��se est

indissociable des ph�nom�nes biologiques et inapplicable au social. Pourtant,

H.ÊMaturana accepte de consid�rer lÕhumain comme un syst�me autopo��tique et

consid�re alors la soci�t� comme ÒÊun syst�me dÕindividus humains connexesÊÓ100.

Ce mod�le pourrait sÕappliquer � la sph�re sociale et permettrait dÕenvisager les

ph�nom�nes dÕunit� et de multiplicit� dans le groupe. Mais on ne peut, � partir de

l�, expliquer lÕ�mergence dÕun syst�me autopo��tique nouveau. Ce qui pose

probl�me est lÕhypoth�se quÕun syst�me social est constitu� dÕindividus, qui sont par

nature des syst�mes autopo��tiques. Un syst�me autopo��tique, par lÕautonomie,

lÕunit� et lÕidentit� propre qui est la sienne ne peut �tre constitu� par dÕautres

syst�mes autopo��tiques. Si lÕon admet que la soci�t� est un syst�me autopo��tique

sup�rieur, le syst�me autopo��tique de premier degr� (organisme ou syst�me de

sens) devient alors n�cessairement la composante du premier. ÒÊCette vision doit

finalement aboutir � lÕhypostase bien connue du syst�me social en collectifÊÓ101.

CÕest � Niklas Luhmann que lÕon doit dÕavoir r�solu ce dilemme. Pour lui,

lÕautopo��se sociale doit se penser ind�pendamment de lÕautopo��se du vivant. Les

syst�mes sociaux sont autopo��tiques au sens strict du terme. Au fondement des

syst�mes sociaux ne se trouve pas un principe vitalÊ: selon lui, le substrat dont se

nourrissent les syst�mes sociaux (interactions, organisation) est la signification. Les

�l�ments constitutifs de tous ces syst�mes sont des communications et non plus

des individus isol�s. En tant quÕunit�s de message, dÕinformation et de

compr�hension, les communications constituent les syst�mes sociaux, dans la

mesure o� elles reproduisent r�cursivement des communications. Mais quant �

lÕ�mergence des syst�mes autopo��tiques, N. Luhmann rejoint les biologistes qui

consid�rent quÕun syst�me est autopo��tique ou ne lÕest pas et que cette

caract�ristique nÕest aucunement susceptible de gradation, pas m�me dans une

perspective de constitution dÕun syst�me en syst�me autopo��tique. G. Teubner,

dont nous adopterons les amendements � la th�orie de N. Luhmann, consid�re lui

quÕun syst�me peut devenir autopo��tique en acqu�rant graduellement les

caract�ristiques fondamentales qui d�finissent un tel syst�me.

                                                
100 H.ÊMaturana, Erkennen : Die Organisation und Verkörperung von Wirklichkeit, Braunsschweig,

Vieweg, 1982, p.Ê212, cit� par G.ÊTeubner, op. cit. note 94, p. 47.
101 G. Teubner, op. cit. note 94, p. 49
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2. Un syst�me en apparence clos

La pr�sentation de lÕautopo��se se fonde, pour G. Teubner, sur le concept

dÕauto-r�f�rence. CÕest pour lui la base et le concept le plus g�n�ral.

LÕauto-r�f�rence regroupe tous les ph�nom�nes de r�cursivit� par lesquels une

unit� entre en relation avec elle-m�me. Ce nÕest dÕailleurs pas un concept inexistant

dans les sciences sociales qui le connaissent plut�t sous le nom de circularit�. La

d�finition de lÕauto-r�f�rence est suffisamment large pour englober des

ph�nom�nes tels que ÒÊla causalit� circulaire, le feed-back, le re-entry,

lÕautor�gulation auto-catalytique, la r�tro-r�f�rence du sens, lÕauto-observation, la

formation spontan�e dÕun ordre, lÕauto-reproduction et m�me les relations logiques

circulaires comme les tautologies, les contradictions, les r�gressions � lÕinfini et les

paradoxesÊÓ102 qui ne seraient plus alors que des cas particuliers de lÕauto-r�f�rence.

Dans cette logique, un syst�me peut �tre auto-r�f�rentiel sans pour autant �tre

auto-organisateur, auto-r�gul� et encore moins autopo��tique. Telle quelle,

lÕauto-r�f�rence est susceptible de gradation, dÕun classement hi�rarchique de

degr�s correspondants � la proximit� avec lÕautopo��se. Dans un ordre croissant, on

placerait lÕauto-observation, puis lÕauto-description, lÕauto-organisation,

lÕauto-r�gulation, lÕauto-production, lÕauto-reproduction, lÕauto-conservation et enfin

lÕautopo��se.

    LÕauto       -       observation     est la capacit� dÕun syst�me � r�capituler une suite

dÕop�rations qui lui sont sp�cifiques, dÕen d�terminer la s�quence, et de faire de

lÕidentification de son d�roulement une information qui lui est propre. Il ne sÕagit

pas dÕune capacit� � r�p�ter une s�quence dÕactions ou dÕajustements dÕ�l�ments

s�par�s, mais de transformer un processus en une information formul�e,

compr�hensible et ÒÊpens�eÊÓ, cÕest � dire exprimable � travers un langage. Lorsque

lÕauto-observation acc�de au rang de valeur structurelle, quand elle perdure et

favorise la cristallisation dÕun ordre interne au syst�me, on peut parler

    dÕauto       -       description    . LÕauto-description correspond � la mise en place, dans un

processus dynamique, de la capacit� dÕauto-observation dÕun syst�me. Elle permet

alors au syst�me de fixer son identit�Ê: il ne sÕagit pas de d�crire un processus

d�cisionnel par lÕ�num�ration des op�rations qui sont n�cessaires � la formulation

                                                
102 G. Teubner, op. cit. note 94, p. 32-33. La frayeur que peut susciter une telle �num�ration pour

celui qui nÕest pas familier des th�ories de lÕautopo��se est assez l�gitime. Toutefois, ces concepts
(appartenant parfois en particulier � certains th�oriciens) sont cit�s ici � des fins purement
d�monstratifs de la g�n�ralit� et de la diversit� des ph�nom�nes recouverts par le concept
dÕauto-r�f�rence tel que lÕentend G.ÊTeubner.
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dÕune d�cision, mais de d�crire lÕidentit� qui permet cette d�cision. Dans le cas

dÕune organisation, que nous r�duirons sch�matiquement ÑÊen d�pit des

consid�rations pr�c�dentes mais pour les besoins de notre exempleÊÑ � une

personne morale, cette derni�re nÕest pas identique � la r�alit� des op�rations

primaires de lÕorganisation (ses s�quences d�cisionnelles), mais � des op�rations

secondaires qui concernent la description de son identit�. CÕest en ce sens que

lÕauto-observation et lÕauto-description sont caract�ristiques dÕune seconde sph�re

syst�mique, celle de ÒÊla cybern�tique de second degr�ÊÓ103. La description de

lÕidentit� est indispensable pour pouvoir reconna�tre une capacit� dÕaction au

syst�me. G.ÊTeubner illustre ce point � travers lÕexemple de la dogmatique juridique.

Selon lui, elle est la ÒÊcybern�tique de second degr�ÊÓ du droit. Elle ÒÊproduit des

auto-descriptions des op�rations juridiques primaires et de leurs structures. Elle ne

produit pas du droit valide, mais structure les op�rations qui le rendent possibleÊÓ104.

    LÕauto       -       organisation     d�signe la capacit� � �difier spontan�ment des structures

syst�miques propres. LÕordre du syst�me est alors le fruit de son identit� et non issu

dÕun processus de structuration ext�rieur, cÕest � dire impos� par quelque chose ou

quelquÕun. CÕest lÕinteraction des composantes internes au syst�me qui lui donne ses

structures propres.     LÕauto       -      r�gulation     est la variante dynamique de lÕauto-organisation.

LÕauto-r�gulation appara�t quand le syst�me est capable de modifier, en fonction de

crit�res qui lui sont propres car li�s � son identit�, les structures quÕil avait �difi�es

en son sein. Ce processus implique donc une capacit� interne � identifier les

structures quÕil avait �difi�es et conserv�es et qui doivent �tre modifi�es. Lorsque le

droit �labore des normes et des proc�dures de transformation du droit, il fait preuve

de son caract�re auto-r�gul�.

Ces processus auto-r�flexifs, lorsquÕils sont combin�s, permettent � lÕidentit�

ainsi constitu�e de servir de crit�re pour le choix des structures syst�miques. Mais

cÕest la cristallisation de lÕidentit� du syst�me en un langage propre qui lui donne ce

caract�re dÕauto-r�flexivit�. Ainsi, lÕauto-description permet-elle au syst�me de

sÕauto-constituer une identit� qui fonde les bases de son autonomisation.

LÕauto-r�gulation appara�t comme lÕamorce dÕun processus de s�lection des

structures et de modification de celles-ci. La combinaison, dans un m�me syst�me,

de ces processus auto-r�flexifs est la clef de vo�te de la cristallisation dÕun contexte
                                                

103 Heinz Von F�rster, Entdecken oder Erfinden. Wie l�§t sich Verstehen verstehenÊ?, in A.
Mohlar (ed.), Einführung in den Konstruktivismus, M�nchen, Oldenburg, 1985, cit� par G. Teubner, op.
cit. note 94, p.Ê34.

104 G. Teubner, op. cit. note 94, p. 35.



Deuxième partie : une analyse systémique de l’entreprise 46

dÕargumentation au sujet du langage syst�mique propre. On pourrait aussi dire que

cette combinaison permet la fondation dÕun langage propre au syst�me et dÕun

discours sur le syst�me construit par lui-m�me. CÕest en quelque sorte la capacit� du

syst�me � se consid�rer comme tel et � sÕobserver, se d�crire, sÕorganiser et se

r�guler qui permet lÕ�mergence dÕun syst�me dot� dÕune ÒÊcybern�tique de second

degr�ÊÓ, dÕun langage et dÕune identit� qui lui sont propres. Cette sp�cificit� de

lÕidentit� et du langage dÕun syst�me appelle une br�ve explication de ses

cons�quences. Un tel syst�me est donc clos sur lui-m�me et lÕon pourrait concevoir

lÕimage, certes anthropomorphique, dÕun syst�me ÒÊ�gocentriqueÊÓ. Il pourrait aussi

sembler autiste, puisque son langage lui est particulier. Le langage dont se dote un

syst�me, par la combinaison de lÕauto-description et de lÕauto-r�gulation, lui est

rigoureusement propre et pourrait-on dire personnel. En ce sens, seul le syst�me

est v�ritablement capable de le comprendre. Ainsi, un message, une information,

un ordre, bref toute communication entre le syst�me et son environnement peut

�tre dÕune difficult� extr�me. Il y a par essence une difficult� � lÕ�change

dÕinformations et � la communication qui peut aller jusquÕ� lÕimpossibilit�.

Les processus jusquÕici d�crits nÕont port� que sur des ph�nom�nes ne

n�cessitant aucune ouverture du syst�me vers son environnement. Ces processus

ne supposent pas plus une capacit� de cr�ation, mais seulement une capacit� de

s�lection. Ils ne touchent en effet quÕ� des structures syst�miques �tablies. Mais de

v�ritables modifications doivent �tre possibles, touchant non seulement les

structures mais aussi tous les �l�ments constitutifs du syst�me. LÕ�mergence de

ceux-ci passe par lÕauto-production et lÕouverture du syst�me aux signaux que son

environnement peut v�hiculer.

3. Un syst�me en r�alit� ouvert sur son environnement

Dans le cheminement vers lÕautopo��se il est un concept particuli�rement

important, cÕest celui     dÕauto       -       production    . Pour G.ÊTeubner, un syst�me est dit

auto-producteur ÒÊlorsquÕil produit lui-m�me ses composantes au titre dÕunit�s

�mergentesÊÓ105. Cette d�finition semble sÕopposer � lÕ�vidence des faits. Un

syst�me comme lÕ�conomie ou le droit ne para�t pas pouvoir se construire

ind�pendamment des influences politiques ou respectivement du droit ou de

lÕ�conomie. On pourrait pourtant d�duire de cette d�finition, quÕun syst�me

auto-producteur se d�veloppe, se modifie et se construit en dehors de toute

                                                
105 G. Teubner, op. cit. note 94, p. 36.
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influence, ce qui reviendrait � supposer, pour le droit, un positivisme intransigeant,

et une autarcie des syst�mes autopo��tiques en g�n�ral. LÕint�r�t de la th�orie de

lÕautopo��se serait alors bien faible. De plus, ce serait � la fois contraire � toute les

observations et � lÕid�e fondatrice de ce quÕest un syst�me autopo��tique. Ni les

causes essentielles du d�clenchement dÕun processus dÕauto-production, ni leur

majorit� ne doivent �tre dÕorigine interne au syst�me. LÕhypoth�se dÕun syst�me

auto-producteur ne pr�suppose pas lÕabsence de d�terminations sociales, juridiques,

�conomiques ou politiques, au contraire, elle les int�gre. Mais il est bien entendu

clair que, dans cette perspective, la nature et la qualit� de lÕinfluence exerc�e par

lÕenvironnement sur le syst�me nÕest pas la m�me que dans un syst�me ouvert

comme ceux qui re�oivent des inputs et �mettent des outputs dans un cadre de

mutuel compr�hension. Le syst�me, auquel on avait enlev� son contenu humain, car

un individu est lui-m�me un syst�me autopo��tique, nÕest alors pas pour autant

coup� des agents sociaux.

LÕauto-production syst�mique nÕest donc pas isol�e de lÕinfluence causale de

lÕenvironnement, bien au contraire, elle sÕen nourrit. Les causes de lÕauto-production

sont par cons�quent � la fois internes et externes au syst�me. Ce qui importe, cÕest

la fa�on dont les interactions entre causes internes et causes externes se font. Le

syst�me auto-producteur a ainsi pour r�le ÒÊdÕorganiser le flux �v�nementiel dans

son soubassement mat�riel, �nerg�tique et informationnel, � construire de nouvelles

unit�s syst�miques viables et utilisables, et � les joindre entre ellesÊÓ106.

LÕauto-production syst�mique puise dans le flux �v�nementiel du monde ext�rieur

ÑÊles signaux de lÕenvironnementÊÑ de nouvelles unit�s quÕil utilise dans sa

cristallisation. Il op�re des jonctions s�lectives entre ces unit�s, gr�ce � son

caract�re auto-r�flexif. Il nÕy a pas dÕ�mergence spontan�e de structures

syst�miques mais une sorte dÕextraction de nouvelles unit�s � partir de donn�es

existantes qui sont utilis�es par la suite comme composantes syst�miques

�l�mentaires. Il ne sÕagit pas l� de la mise en place de donn�es ext�rieures, et par

cons�quent nouvelles, dans le syst�me, mais bien dÕune cr�ation de nouvelles unit�s

�l�mentaires int�gr�es par et dans le syst�me. Ce nÕest pas pour autant une cr�ation

ex nihilo, mais plut�t un processus dÕ�mergence dÕunit�s syst�miques � partir dÕun

soubassement mat�riel structur� par lÕauto-r�flexivit� et d�j� existant.

LÕauto-production ne constitue que la condition minimale de    lÕautopo��se    ,

celle-ci est un processus complexe qui na�t de la jonction particuli�re de divers

                                                
106 G. Teubner, op. cit. note 94, p. 38.
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m�canismes de lÕauto-r�f�rentialit�. La d�finition originelle de lÕautopo��se,

�nonc�e par H.ÊMaturana107 consid�re que ÒÊlÕorganisation autopo��tique tire son

caract�re unitaire dÕun r�seau de composantes qui collaborent r�cursivement �

former le r�seau de production dont elles sont issues elles-m�mes, et qui r�alisent

ce r�seau comme une unit� dans lÕespace o� elles se trouventÊÓ. Pour acc�der �

lÕautopo��se, un syst�me doit dÕabord �tre � m�me dÕauto-produire lÕensemble de ses

composantes syst�miques cÕest � dire les �l�ments, les processus, les limites, les

structures, lÕidentit�, et lÕunit� syst�mique qui le caract�risent. A cet �largissement

du champ dÕapplication de lÕauto-production, on doit ajouter    lÕauto       -       conservation     du

circuit autoproduit. LÕauto-conservation passe par la constitution dÕun circuit de

lÕauto-production, qui sÕins�re dans un deuxi�me circuit, appel�     hypercycle    . Le r�le

de ce deuxi�me circuit est de favoriser le fonctionnement du premier par la

stabilisation de ses conditions de production. CÕest parce quÕil englobe le circuit

dÕauto-production que lÕhypercycle le prot�ge et le conserve permettant ainsi, par la

ÒÊdynamisationÊÓ quÕil engendre, lÕ�mergence de    lÕauto       -      reproduction    . LÕautopo��se

est donc le fruit de la combinaison de la capacit� dÕauto-conservation gr�ce � la

cl�ture hypercyclique et dÕun circuit dÕauto-reproduction de toutes les composantes

internes du syst�me.

Un syst�me autopo��tique est donc une unit� dont lÕ�mergence n�cessite la

mise en place de processus dÕauto-production de toutes ses composantes

syst�miques, dÕauto-conservation, assur�e par lÕencha�nement hypercyclique des

circuits auto-productifs, et dÕauto-description (la ÒÊcybern�tique de second degr�ÊÓ),

dont le but est de permettre la r�gulation de lÕauto-production. Les exigences sont

telles que lÕon peut l�gitimement se demander ce qui, dans les construits humains

pourrait bien �tre autopo��tique. QuÕest-ce qui a pu se constituer d�s lÕorigine selon

un tel sch�maÊ? Ni le droit, ni lÕ�conomie, nÕont pu �merger comme des syst�mes

autopo��tiquement constitu�s. Pourtant, si lÕon admet quÕun syst�me puisse acqu�rir

les caract�ristiques de lÕautopo��se, les perspectives dÕapplication de cette th�orie

sÕaccroissent consid�rablement. CÕest cette position quÕadopte G.ÊTeubner. Son

analyse suppose la possibilit� dÕune gradation dans la constitution dÕun syst�me

autopo��tique. La soci�t� est le syst�me autopo��tique le plus important, cÕest le

syst�me autopo��tique de premier degr�. Le droit, lÕ�conomie et la politique sont

des syst�mes autopo��tiques de deuxi�me degr�. Ils ont acc�d� � ce statut � partir

de la production de leurs composantes, la mise en place de lÕauto-r�f�rence et la

jonction en un hypercycle de ces circuits, qui forme leur cl�ture op�rationnelle.

                                                
107 H. Maturana, op. cit. note 100, p. 158.
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LÕ�mergence dÕun syst�me autopo��tique passe par lÕaccroissement de son

autonomie et par lÕacquisition de capacit�s de d�finition de ses composantes

syst�miques. Il faut de plus quÕil soit capable de se situer dans une perspective

auto-r�f�rentielle, quÕil sÕauto-observe. Cette auto-observation doit elle-m�me se

situer dans une perspective op�rationnelle dÕauto-constitution. LÕach�vement de

cette accession au statut de syst�me autopo��tique passe par la production et

lÕencha�nement r�ciproque des composantes syst�miques dans un hypercycle.

Lorsque le droit acquiert la capacit� � formuler de nouvelles lois, � se structurer, il

d�finit ses composantes syst�miques. LorsquÕil produit un m�ta-discours, cÕest �

lÕauto-r�f�rentialit� quÕil acc�de. Quand ce m�ta-discours, cette dogmatique

juridique fonde de nouvelles structures, le droit sÕauto-constitue. Le bouclage de ces

ph�nom�nes aboutit � la totale autonomisation du droit et � sa caract�risation

comme syst�me autopo��tique, dot� dÕun langage propre et dÕune identit�108. DÕun

point de vue historique, ce genre dÕhypercycle ne se forme ni n�cessairement, ni

consciemment dans un but pr�cis. Il serait plut�t le fruit dÕune �volution aveugle.

LÕauto-observation est pratiquement une tendance naturelle, du moins spontan�eÊ:

quand une distinction est appliqu�e � des ph�nom�nes sociaux, on finit t�t ou tard

par tenter de lÕappliquer � elle-m�me. De m�me, ÒÊlorsquÕau cours dÕune interaction

il est question dÕun sujet quelconque, il sera �galement question de lÕinteraction en

tant que telleÊÓ109. Le syst�me en devenir th�matise les composantes quÕil observe

dans ses interactions et produit une communication dans un langage qui lui est

propre. CÕest le premier pas vers une auto-r�f�rentialit�. CÕest lÕusage effectif de ces

auto-descriptions qui d�termine lÕaccession � un niveau plus �lev� dÕautonomie ou

bien celui � une interaction transparente avec lÕenvironnement qui r�duit les

chances dÕacc�s � lÕind�pendance du syst�me vis � vis des turbulences de son

environnement. Cette ind�pendance est bien s�r le fait de la protection que met

en place le syst�me avec la cl�ture hypercyclique qui referme le syst�me sur une

constante r�f�rence � lui-m�me et � sa survie, sans pour autant diminuer ses

possibilit�s cr�atrices. Les trois stades de lÕaccession � lÕautopo��se sont donc

lÕauto-observation, lÕauto-constitution et lÕauto-reproduction.

Ce cadre peut sembler dÕune complexit� exag�r�e, pourtant cÕest au prix de

cette difficult� dÕapproche, qui est le r�sultat dÕune extr�me �laboration plut�t que

dÕune volont� d�lib�r�e dÕobscurcir le propos pour en dissimuler les d�ficiences,

                                                
108 Voir le sch�ma de G.ÊTeubner en annexe.
109 G. Teubner, op. cit. note 94, p. 53.
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que lÕon pourra enrichir la vision de lÕentreprise, qui, comme nous avons pu le voir,

bute sur son autonomisation.

B. L’entreprise, un système autopoïétique ?

LÕapplication de la th�orie de lÕautopo��se � lÕentreprise peut sembler

t�m�raire. Pourtant, elle ouvre de nouvelles perspectives quant � son autonomisation

et � son analyse en terme dÕ�volution et de relation avec son environnement.

1. Une analyse autopo��tique de lÕentreprise

Pour consid�rer la possibilit� dÕune application du cadre de lÕautopo��se �

lÕentreprise nous devons dÕabord en formuler une d�finition qui tienne compte des

caract�ristiques que nous avons pu reconna�tre � lÕentreprise. LÕentreprise est, selon

nous, une unit� de production de biens et/ou de services dot�e dÕune volont�

dÕaboutir � des objectifs fix�s par elle-m�me, regroupant des individus, ceci dans le

cadre de proc�d�s institutionnalis�s plus ou moins formels de r�glements de ses

conflits dÕint�r�ts internes. Peut-on accorder cette d�finition avec ce que nous

avons dit des syst�mes autopo��tiquesÊ? Le premier obstacle � lÕassimilation de

lÕentreprise � un syst�me autopo��tique est sans aucun doute la pr�sence

indispensable dÕindividus qui la composent. En effet, un syst�me autopo��tique ne

peut �tre compos� dÕautres syst�mes autopo��tiques. Toutefois, un syst�me peut

entrer en communication avec dÕautres. De plus, lÕentreprise nÕest pas r�ductible �

son unique composante humaine et cÕest la n�cessit� dÕune analyse s�par�e de

lÕentreprise et de lÕhumain, � travers lÕ�conomie et le droit que nous avons tent� de

monter dans la pr�c�dente partie. Nous consid�rerons donc que lÕentreprise peut

exister de fa�on autonome si elle est en communication avec les individus qui la

fondent. LÕentreprise est une unit� dont nous avons pu percevoir quÕelle poss�de un

int�r�t propre, qui nÕest pas plus r�ductible � un int�r�t collectif, dont lÕexistence

est dÕailleurs contestable, quÕ� lÕint�r�t de ses parties ou de lÕune dÕentre elles. En

tant quÕunit� anim�e par un int�r�t propre, lÕentreprise est capable dÕagir en

conformit� avec celui-ci et donc de construire un programme dÕactions en vue

dÕatteindre les fins qui sont les siennes. Ce programme est construit � partir de la

mise en perspective dÕinformations internes � lÕentreprise, qui pourraient �tre

assimil�es, du point de vue des �conomistes n�o-classiques, � la fonction de
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production mais qui recouvre en r�alit� bien plus que la seule contrainte

technologique que cette derni�re r�sume. Une d�cision ou un programme dÕactions

ne peuvent �tre con�us par lÕentreprise sans que soient pr�alablement consid�r�es

ses ressources financi�res, humaines et techniques au travers des exp�riences et

des actions d�j� engag�es auparavant. Il y a donc un processus dÕauto-observation et

m�me dÕauto-description de lÕentreprise. On peut ajouter quÕil est tout autant

inconcevable quÕune entreprise prenne une d�cision sans que celle-ci ait �t�

confront�e aux conditions ext�rieures � elle, cÕest � dire confront�e aux

caract�ristiques observ�es de son environnement. Ainsi, les conditions sur le

march�, lÕ�tat g�n�ral de lÕ�conomie, les r�glementations commerciales, les normes,

lÕimage de lÕentreprise chez les consommateurs, sont autant de facteurs touchant �

lÕenvironnement et pris en compte, avec nombre dÕautres, par lÕentreprise dans la

conception de sa d�cision et mis en balance avec ses conditions internes.

LÕentreprise est donc capable dÕobserver son environnement et ses processus

d�cisionnels.

Notre d�finition de lÕentreprise pr�cise quÕelle r�gle les conflits dÕint�r�ts qui

peuvent se faire jour en elle par des processus institu�s de fa�on explicite ou non.

Ces structures de r�glement des conflits ont pour fin dÕassurer sa stabilit� interne.

Ce sont des structures de r�gulation qui, � ce titre, sont des compromis

susceptibles dÕ�tre remis en cause et remani�s. Ces structures peuvent �tre

modifi�es par lÕentreprise et am�nag�es pour mieux assurer leurs fonctions. En ce

sens, on peut dire quÕ� lÕauto-description des �l�ments de lÕentreprise (la d�cision

est selon nous lÕ�l�ment de base de celle-ci) et de ses composantes syst�miques,

elle ajoute un processus dÕauto-r�gulation. La capacit� � organiser diff�remment ses

processus dÕajustements et de r�solution des conflits donne � lÕentreprise un

caract�re dÕauto-r�flexivit� ind�niable. La combinaison de lÕauto-r�gulation et de

lÕauto-observation doit mener, selon la th�orie de lÕautopo��se, � lÕ�mergence dÕune

identit� syst�mique. On doit donc rechercher lÕexistence dÕune identit� particuli�re

� chaque entreprise. Le culte de lÕentreprise d�velopp� en France dans les ann�es

quatre-vingts est certainement � lÕorigine de lÕimportance de la culture dÕentreprise.

LÕexistence dÕune culture particuli�re � lÕentreprise a �t� alors une qualit� mise en

avant surtout par les grands groupes qui ressentaient le besoin de sÕhumaniser et de

favoriser le consensus110 (t�che que les entreprises familiales nÕont pas � assumer car

                                                
110 Jean-Pierre Le Goff, ÒÊLe sacre de lÕentreprise. ÒFaire de chaque Fran�ais un militant

dÕentrepriseÓ.ÊÓ, Esprit, septembre 1990. Dans cet article lÕauteur montre la diversit� des cultures
dÕentreprise ainsi que le culte ÒÊutilitaire et sauvageÊÓ de lÕentreprise qui a men� � lÕexaltation de
ces ÒÊculturesÊÓ particuli�res et pourtant centr�es sur les m�mes principes id�ologiques.
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on y entre souvent comme si on ÒÊentrait dans la familleÊÓ en adoptant lÕidentit� de

la famille et de lÕentreprise) et sÕest alors d�velopp�e. ÒÊCulture dÕentrepriseÊÓ �tant

consid�r� comme le terme qui recouvre lÕidentit� de celles-ci, on peut conclure �

lÕexistence dÕune identit� propre � chacune dÕelles. LÕentreprise peut donc �tre

consid�r�e comme un syst�me poss�dant de fortes caract�ristiques

dÕauto-r�flexivit�.

Ceci ne permet pas pour autant de conclure � lÕautopo��se de lÕentreprise.

LÕautopo��se nÕest en effet concevable que si lÕon peut montrer, cÕest la condition

minimale, que le syst�me est capable dÕauto-production. LÕauto-production implique

que le syst�me soit capable de produire ses propres �l�ments au titre dÕunit�s

�mergentes. Pour cela, il puise dans le flux �v�nementiel de lÕenvironnement pour

construire de nouveaux �l�ments. LÕentreprise, avide dÕinformations sur son

environnement se sert de ses connaissances pour construire de nouveaux �l�ments,

de nouvelles d�cisions. En ce sens, elle produit de nouveaux circuits d�cisionnels

et invente de nouvelles r�actions � des situations environnementales inconnues, ou

pour lesquelles les pr�c�dentes d�cisions nÕavaient pas �t� adapt�es, ou

simplement en vue dÕam�liorer leur r�sultat. LÕauto-production des d�cisions de

lÕentreprise ne pose pas de probl�me et para�t sÕimposer naturellement, toutefois, la

question est de savoir si cette auto-production sÕapplique aussi aux autres

composantes internes du syst�me. Il semble bien quÕelle sÕ�tende � tous les

�l�ments de lÕentrepriseÊ: lÕidentit� de lÕentreprise est auto-produite en ce sens

quÕelle rel�ve dÕun processus cognitif qui lui est propre111 et quÕelle modifie gr�ce �

lÕauto-r�gulation. Ainsi, chaque entreprise entretient des relations particuli�res avec

son environnement, elle communique plus ou moins avec lui, le per�oit avec plus ou

moins de justesse et de finesse. De plus, chaque entreprise proc�de diff�remment

� la prise de d�cision, poss�dant une sorte de rationalit� propre et auto-produite �

partir de lÕexp�rience. LÕunit� syst�mique de lÕentreprise est, elle aussi,

auto-produiteÊ: lÕentreprise d�finit ce qui est elle-m�me et ce qui ne lÕest pas. Ainsi,

lorsquÕune entreprise se scinde et cr�e des filiales autonomes juridiquement et

�conomiquement, elle red�finit ses fronti�res et proc�de � la fondation dÕune

nouvelle unit� syst�mique. Les processus internes � lÕentreprise sont eux aussi

auto-produits dans la mesure o� lÕentreprise, par son pouvoir de gestion et de

modification de ses structures, acquiert la capacit� � inventer de nouvelles

                                                
111 On pourrait dÕailleurs rapprocher cela de ce que les �conomistes appelle la rationalit�. Il

faudrait toutefois admettre que chaque entreprise a une rationalit� propre dont les caract�ristiques
seraient diff�rentes de lÕune � lÕautre, ce qui nÕest pas une condition facile � int�grer � un discours
qui pr�tend � une certaine g�n�ralit�.
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structures. Les techniques de financement et de production sont particuli�rement

concern�es par lÕauto-production dont la marque peut �tre per�ue � travers les

innovations et inventions concernant lÕorganisation du travail ou les produits.

LÕautopo��se n�cessite �galement lÕauto-conservation et lÕauto-reproduction.

Celles-ci d�rivent de la formation de la cl�ture hypercyclique. LÕauto-conservation

est un des buts de lÕentreprise, un de ceux dont on peut dire quÕil est un �l�ment de

lÕint�r�t particulier des individus et de lÕint�r�t g�n�ral de lÕentreprise112.

LÕauto-reproduction �tant assur�e par lÕauto-conservation et d�rivant de

lÕauto-production, on peut accorder � lÕentreprise lÕexistence dÕune cl�ture

hypercyclique. La cl�ture hypercyclique de lÕentreprise est dÕailleurs perceptible �

travers sa capacit� � d�finir ses limites et son identit�. LÕexistence de lÕhypercycle

nÕest pas pour autant une garantie de la stabilit� et de la p�rennit� de lÕentreprise. Il

nÕa pour objet que dÕassurer la stabilit� des conditions de lÕauto-production et peut

voir sa construction emp�ch�e par les chocs que lui font subir lÕenvironnement, il

nÕest que la protection du syst�me autopo��tique et la condition ultime de son

existence. Une entreprise peut donc provisoirement exister hors de ce cadre de

lÕautopo��se. En effet, la structure initiale de lÕentreprise nÕest pas produite par

elle-m�me, elle est extr�mement contrainte par les r�gles juridiques qui se

rapportent au statut des soci�t�s. Avant dÕacc�der � lÕautonomie puis au statut de

syst�me autopo��tique, avant m�me dÕexister, le droit intervient dans la d�finition

des caract�ristiques structurelles de lÕentreprise.

Ce dernier point pourrait poser une difficult� particuli�re, dans la mesure o�

lÕentreprise en tant que syst�me ne produirait pas ses caract�ristiques structurelles

propres � partir dÕelle-m�me, si lÕon nÕadmettait pas quÕun syst�me autopo��tique

puisse se constituer graduellement. Ainsi, une entreprise peut acqu�rir

progressivement les caract�ristiques dÕun syst�me autopo��tique. La construction de

lÕhypercycle en est lÕach�vement et constitue, � ce titre, lÕ�l�ment protecteur et

stabilisateur de lÕentreprise. Il est pour lÕentreprise ce qui assure sa capacit� �

r�sister aux chocs de lÕenvironnement et lui permet dÕ�voluer. Une entreprise

constitu�e et stabilis�e peut donc �tre consid�r�e comme un syst�me autopo��tique

� part enti�re. Une entreprise qui vient de se constituer, quant � elle, ne pourra pas

�tre consid�r�e comme telle car elle nÕaura pas eu le temps de se constituer une

histoire et une identit� propre, diff�rente de celle de ses fondateurs, ni de

proc�der � lÕimbrication des circuits dÕauto-production et dÕauto-conservation qui

                                                
112 voir la discussion � ce sujet d�velopp�e p.Ê33 et aussi chez E.ÊGaillard, p. 193 et suivantes.
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constitue lÕhypercycle. Il nous semble donc que lÕentreprise peut �tre consid�r�e

comme un syst�me autopo��tique. Cependant, sa position par rapport � son

environnement ne peut �tre la m�me que celle dÕun syst�me autopo��tique de

second degr� comme le droit ou lÕ�conomie.

2. LÕentreprise syst�me autopo��tique de troisi�me degr�, cons�quences sur

son �volution

Les analyses de la premi�re partie ont montr� combien lÕentreprise �tait li�e

au droit et � lÕ�conomie. Elles ont aussi montr� que lÕautonomie �tait une de ses

caract�ristiques. La question de la possibilit� dÕune lecture autopo��tique de

lÕentreprise ayant d�sormais re�ue lÕaffirmative, il importe maintenant de la situer par

rapport � son environnement. En tant que syst�me autopo��tique, lÕentreprise nÕest

int�gr�e � aucun autre syst�me. Il nÕen reste pas moins quÕelle est �mettrice de

signaux et de communications autant quÕelle en est r�ceptrice. Elle communique

ainsi avec tous les syst�mes environnants. Mais lÕentreprise est tout

particuli�rement en relation avec le syst�me juridique et le syst�me �conomique

avec lesquels elle entretient une relation privil�gi�e et permanente. A ce titre, les

interf�rences entre elle et ces syst�mes ne peuvent quÕ�tre profond�ment

diff�rents de ceux qui existent entre syst�mes de m�me degr� dÕautant plus que ces

deux syst�mes de deuxi�me degr� en font un de leurs objets dÕ�tude. Bien que

totalement autonome, puisquÕautopo��tique, lÕentreprise nÕen est pas moins

extr�mement sensible aux messages et aux influences quÕils peuvent exercer sur

elle. Elle est tributaire de son couplage avec eux.

LÕentreprise est particuli�rement sensible � toute variation du discours dÕun

des deux syst�mes de deuxi�me degr�, droit ou �conomie qui peut la concerner.

Lorsque le droit �met une r�gle, fiscale par exemple, la concernant, lÕentreprise se

doit dÕobtemp�rer sous peine de sanctions qui pourraient peser sur son �quilibre,

financier dans ce cas pr�cis. De la m�me fa�on, un changement dans le syst�me

�conomique, affectant la demande dÕun bien, peut aussi solliciter la capacit�

dÕadaptation, � travers lÕauto-production, de lÕentreprise. Les causes de

lÕauto-production sont donc essentiellement dÕordre externe � celle-ci. CÕest le

traitement de ces causes qui est interne et qui g�n�re lÕadaptation aux chocs

environnementaux qui permet � lÕentreprise de perdurer. Un des caract�res les plus

importants, r�sultant de la qualit� de syst�me autopo��tique, concerne lÕexistence

dÕune identit� et dÕun langage propres � celui-ci, qui r�sultent de la mise en place et
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du fonctionnement de processus auto-r�flexifs en son sein. Il est donc

fondamental pour lÕentreprise de rendre le couplage avec les syst�mes juridiques et

�conomiques suffisamment transparents. A cette seule condition, lÕentreprise

pourra exercer son activit� avec efficacit�. CÕest donc une fonction suppl�mentaire

quÕelle doit int�grer et qui ne peut r�sulter que dÕune auto-production de celle-ci.

LÕentreprise est un syst�me autopo��tique de troisi�me degr�, ce qui ne va

pas sans jouer un r�le sur son �volution et ses relations avec les autres syst�mes et

en particulier ceux de degr� sup�rieur � elle. En tant que telle, elle est en relation

avec le syst�me social, de premier degr�, et les sous-syst�mes sociaux, en particulier

syst�mes autopo��tiques de deuxi�me degr�, � travers les signaux que lui transmet

lÕenvironnement. De nombreux juristes et �conomistes consid�rent pourtant

lÕentreprise comme directement influenc�e par les conditions �conomiques et/ou

les structures juridiques qui lui sont impos�es. Il nous faut donc, du fait de

lÕautonomie que nous lui reconnaissons, pr�ciser les modalit�s de son �volution.

Nous utiliserons ce terme sans aucun sous-entendu relatif � une notion de progr�s

mais simplement dans la perspective dynamique du changement des structures et

des �l�ments dÕun syst�me. G.ÊTeubner �voque � ce sujet un ÒÊtrilemme

r�gulatoireÊÓ113 fond� sur ÒÊlÕinteraction ÒaveugleÓ des m�canismes dÕ�volution que

sont la variation, la s�lection et la r�tentionÊ; la combinaison des �volutions

Òontog�n�tiqueÓ et Òphylog�n�tiqueÓ114Ê; lÕid�e dÕune co�volution du syst�me de

degr� inf�rieur avec ceux de degr� sup�rieur ou �gal au sienÊÓ115. LÕ�volution dÕun

syst�me est consid�r�e par les autopo��tes comme une limite. Pour eux, le syst�me

peut subir nÕimporte quel changement du moment que son organisation circulaire

nÕest pas interrompue. Il y a donc un concept dÕ�volution particulier aux syst�mes

autopo��tiques.

LÕ�volution de syst�mes autopo��tiques repose sur lÕexistence de m�canismes

internes dÕ�volution du syst�me et pas seulement, comme la plupart des th�ories

syst�miques le con�oivent, sur lÕexistence de causes et de m�canismes qui seraient

strictement dÕordre externe. On ne sÕint�resse plus alors exclusivement aux

                                                
113 G. Teubner, op. cit. note 94, p. 98.
114 Cette id�e a �t� introduite par Habermas qui diff�rencie lÕapprentissage ontog�n�tique et

lÕ�volution phylog�n�tique � propos des normes. G.ÊTeubner lÕutilise dans une perspective
dÕapplication au syst�me du droit en diff�renciant les r�les et en analysant les interactions, � partir
de cette distinction, de la proc�dure et de la doctrine dans lÕ�volution du droit. Sur ce point, voir
cf G. Teubner, op. cit. note 94, p. 95.

115 G. Teubner, op. cit. note 94, p. 82.
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m�canismes �volutifs externes issus des autres syst�mes pour consid�rer plus

attentivement ceux de lÕentreprise. Ce qui la d�termine dans son �volution nÕest pas

directement li� aux modifications intervenues � son sujet en droit ou en �conomieÊ:

les m�canismes externes ne peuvent pas agir imm�diatement sur elle. LÕaction de

lÕenvironnement se bornera alors � une modulation plut�t quÕ� une d�termination

dont lÕimportance est inversement proportionnelle � celle des d�terminants

internes de lÕ�volution. Dans cette perspective, seul un syst�me autopo��tiquement

clos est v�ritablement capable dÕune �volution particuli�re et propre � son identit�.

On a vu que lÕauto-production dÕun syst�me autopo��tique, processus dont

lÕexistence assure les possibilit�s dÕ�volution du syst�me, �tait nourrie dÕ�l�ments

externes et internes et dÕun traitement des causes purement interne. Ce mod�le

dÕinteraction entre les m�canismes dÕ�volution endog�nes et exog�nes simplifie

ind�ment les relations syst�me/environnement en sugg�rant une approche

semblable � celle que le paradigme des syst�mes ouverts propose. LÕenvironnement

nÕinfluence en effet pas directement le syst�me.

LÕ�volution dÕun syst�me autopo��tique comme lÕentreprise ne correspond

pas du tout � la conception n�o-darwiniste de lÕ�volutionÊ: un tel syst�me nÕacc�de

pas docilement, du fait de son ouverture informationnelle aux exigences de son

environnement. Bien au contraire, les exigences de lÕauto-reproduction et de

lÕauto-conservation conduisent � d�finir     de       fa�on       interne     les seuils de tol�rance aux

modifications structurelles. Les fonctions dÕ�volution requi�rent le d�placement

dynamique des m�canismes de variation, de s�lection et de r�tention vers lÕint�rieur

du syst�me et les subordonne � la logique de son autopo��se. Les m�canismes de

variation, de s�lection et de r�tention sont alors internalis�s. La d�pendance

extr�me de lÕentreprise vis � vis du droit et de lÕ�conomie ne r�duit pas son

autonomie en terme dÕ�volution. Ce nÕest ni une logique �conomique, ni une logique

juridique qui pr�side � lÕ�volution de celle-ci mais une logique purement interne et

auto-produite par elle. Ainsi, la variation � lÕint�rieur dÕun sous-syst�me autopo��tique

ne peut sÕeffectuer que si elle est d�termin�e par sa propre structure. ÒÊA chaque

moment dÕop�ration, la structure dÕun syst�me autopo��tique sp�cifie la

configuration dans laquelle il va aboutir au sortir de sa modification structurelle. Peu

importe par ailleurs si cette modification r�sulte de son propre dynamisme, ou dÕune

interaction avec le m�dium (milieu)ÊÓ116. Tout au plus pourra-t-on consid�rer que le

r�le des �v�nements de lÕenvironnement se limite � celui dÕun d�clencheur, dÕune

incitation.

                                                
116 H.ÊMaturana, op. cit. note 100.
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LÕinteraction entre la phylogen�se117 et lÕontogen�se118 dans les syst�mes

autopo��tiques se con�oit diff�remment de celle propos�e par Habermas119, cÕest

lÕinteraction entre syst�mes, et non entre lÕhomme et la soci�t�, qui en est lÕobjet.

LÕapprentissage ontog�n�tique sÕop�re lors des interactions entre lÕentreprise et son

environnement, quand une d�cision de lÕentreprise est transcrite en action ou

quand une action dÕun autre syst�me est trait�e par lÕentreprise. Mais cet

apprentissage se limite � la m�moire du processus qui est mis en cause par lÕaction.

Il ne concerne que lÕinteraction elle-m�me et nÕa quÕune dimension de description

ÒÊhistoriqueÊÓ. Le d�veloppement phylog�n�tique par contre, constitutif de

lÕ�volution, nÕappara�t que lorsque les m�canismes de r�tention ÒÊfont intrusionÊÓ au

niveau de la soci�t� en g�n�ral ou des autres sous-syst�mes. Cette intrusion se

pr�sente sous lÕaspect dÕune ÒÊtransmission h�r�ditaireÊÓ120 qui perp�tue les succ�s

dÕapprentissage du syst�me obtenus au cours des exp�riences quÕil a pu tenter. Le

passage de la logique de lÕapprentissage � la logique de lÕ�volution sÕeffectue sous

lÕ�gide dÕun m�canisme qui stabilise la s�lection des d�cisions. Le processus qui

conduit � une d�cision de lÕentreprise met en jeu et cristallise de nombreux

m�canismes internes au syst�me mais reste limit� dans le temps. CÕest la jonction

de ces �pisodes passagers de d�cisions et dÕactions qui importe dans le passage de

lÕapprentissage � lÕ�volution. Elle seule permet la cr�ation, par les m�canismes de

lÕauto-production, de nouvelles structures. LÕinteraction des �volutions

phylog�n�tique et ontog�n�tique, cÕest � dire lÕinteraction de la culture (au sens

dÕidentit� instantan�e et historique) et des proc�dures �tablies, se con�oit comme

lÕimbrication de deux circuits communicationnels distincts. Ainsi, les proc�dures

constituent le champ dÕexp�rimentation de lÕentreprise o� interagissent les int�r�ts,

qui sont les instances de la variation, avec les d�cisions dÕaction, qui sont les

instances de la s�lection. Mais seul le deuxi�me circuit communicationnel, au sein

                                                
117 La phylogen�se est ÒÊlÕ�tude de lÕ�volution dÕune esp�ce ou de la s�rie des esp�ces et de leur

diff�reciation � partir du phylum primitif, qui est la suite des esp�ces d�rivant les unes des
autres.ÊÓ Louis-Marie Morfaux, Vocabulaire de la philosophie et des sciences humaines, Armand Colin,
1980.

118 LÕontogen�se est ÒÊle d�veloppement de lÕorganisme individuel � partir de lÕoeuf jusquÕ� lÕ�tat
adulte, � distinguer de la phylogen�se, �volution du phylum, esp�ce.ÊÓ L.ÊM. Morfaux, op. cit. note
117.

119 J�rgen Habermas, ÒÊLaw as Medium and Law as InstitutionÊÓ, in G.ÊTeubner (ed.), Dilemmas of
Law in the Welfare State, Berlin, De Gruyter, 1985.

120 G. Teubner, op. cit. note 94, p. 96. Ce terme bien que rappelant le concept de phylogen�se
nÕest pas exactement adapt� au processus �voqu�Ê: le syst�me ne transmet pas certaines
caract�ristiques et connaissances � un autre syst�me mais bien � lui-m�me, ce qui lui permet
dÕ�voluer et de changer, de devenir en quelque sorte ÒÊun    autre    lui-m�meÊÓ.
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duquel se n�gocient la transmission et la tradition de la culture de lÕentreprise, peut

assumer la r�tention.

Au cours de cette analyse, lÕ�volution de lÕentreprise comme syst�me

autopo��tique a pu para�tre trop exclusivement tourn�e vers lÕinternalisation. Il ne

faut pas pour autant croire que lÕ�volution doit � tout prix se d�velopper isol�ment �

lÕint�rieur de chaque sph�re. La cl�ture autopo��tique nÕimplique pas lÕinexistence

dÕinfluences de lÕenvironnement sur les processus dÕ�volution syst�mique. Cette

influence ne proc�de cependant pas dÕune causalit� externe directe. La co�volution

des syst�mes n�cessite lÕinteraction, � travers lÕenvironnement, par des

perturbations mutuelles et r�ciproques qui sont pour eux autant dÕinformations. En

sÕinspirant du c�l�bre adage de Piaget121, on peut dire quÕun syst�me en co�volution

r�gule les autres syst�mes en se r�gulant lui-m�me. La co�volution suppose donc

une �preuve de traduction des informations afin de permettre lÕinternalisation

n�cessaire � lÕauto-production et aux relations entre les �volutions phylog�n�tique et

ontog�n�tique.

3. LÕentreprise syst�me polyglotte

LÕentreprise est en interaction privil�gi�e avec les syst�mes du droit et de

lÕ�conomie. Elle est � ce titre en co�volution permanente avec eux. Celle-ci nÕest

possible que parce que lÕinteraction est soutenue par des attentes compatibles. Si tel

nÕ�tait pas le cas, si le couplage structurel �tait insuffisant, lÕun des syst�mes se

d�sint�grerait, ou il nÕy aurait quÕindiff�rence entre eux. CÕest seulement apr�s avoir

pass� ce barrage de lÕinteraction que les impulsions �mises par un syst�me, et

per�ue par un autre � travers lÕenvironnement, peuvent, en tant que facteurs

dÕinfluence mutuels, produire une pression sur les processus de modification

syst�mique r�ciproques. Dans le cas de lÕentreprise, ce couplage existe et am�ne �

consid�rer la fa�on dont elle recherche et peut comprendre le sens dÕune variation

s�mantique la concernant et intervenant dans le syst�me du droit ou dans celui de

lÕ�conomie. La perception dÕun tel changement se faisant par lÕinterm�diaire dÕune

traduction en concepts propres � lÕentreprise, ce nÕest plus simplement � une

utilisation de la r�gle de droit comme mod�le (pour prendre lÕexemple dÕune

interaction entre lÕentreprise et le droit) quÕelle proc�de. Une nouvelle phase

dÕop�rations cognitives sÕintercale entre lÕ�mission de la r�gle et son int�riorisation

                                                
121 ÒÊLÕintelligence organise le monde en sÕorganisant elle-m�me.ÊÓ Jean Piaget, La construction du

réel chez l’enfant, Neuch�tel, Delachaux et Ni�stl�, 1937.
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par le syst�me � travers lÕ�mergence dÕune r�ponse consid�r�e comme ad�quate par

le syst�me. Un tel cheminement se retrouve � lÕidentique dans lÕinterpr�tation dÕun

stimulus �conomique.

Cette adaptation de lÕentreprise aux autres syst�mes ne passe pas par une

comparaison imm�diate de ses conceptions � celles des autres syst�me, ni par un

�change cognitif imm�diat. Pour que les cultures et les conceptions du monde des

syst�mes puissent se rapprocher dans lÕinteraction, il faut quÕelles contiennent d�j�

au pr�alable certaines structures dÕattentes compatibles, qui ne peuvent sÕaffirmer

quÕau cours dÕinteractions concr�tes. Ces conceptions du monde r�ussissent �

produire des cons�quences aptes � instaurer une certaine compatibilit� malgr�

lÕincompatibilit� compl�te des pr�suppos�s cognitifs propres � chaque syst�me.

Reprenons lÕexemple dÕune r�gle de droit (touchant par exemple � lÕ�tablissement

dÕune norme de production) �mise par le syst�me du droit en direction de

lÕentreprise. Une telle loi est g�n�ralement per�ue comme un cas particuli�rement

net dÕintervention du droit dans lÕentreprise. Pourtant, une lecture autopo��tique,

montre quÕil nÕen est rien et que le droit ne fait quÕobserver lÕentreprise au moyen de

cette loi. Ce que lÕon con�oit habituellement comme une tentative de r�gulation

externe nÕest en r�alit� quÕun acte dÕauto-observation du syst�me du droit. En effet,

le droit nÕobserve que sa propre conception de lÕentreprise et de son

fonctionnement lorsquÕil �met une telle r�gle. Ce nÕest pas � proprement parler �

une traduction du fonctionnement de lÕentreprise que le droit proc�de en

lÕoccurrence mais bien � ÒÊune reconstruction autonomeÊÓ122 de celle-ci, � partir de

laquelle il formule sa d�cision par lÕ�mission dÕune r�gle de droit. Il existe un

environnement r�el mais les syst�mes cognitifs nÕy acc�dent pas directement, tout

au plus peuvent-ils lÕobserver.

Cette observation ne se con�oit que comme un processus strictement

interne. Il nÕy aura aucun contact entre la r�alit� syst�mique et la r�alit� de

lÕenvironnement. LÕacte dÕobservation implique seulement quÕun syst�me op�re des

distinctions au cours de ses op�rations internes et quÕil d�signe quelque chose par

ces distinctions. LÕobservation est une d�marche strictement intrasyst�mique. Le

droit, lorsquÕil �met une r�gle en direction dÕun autre syst�me, de m�me que

lÕ�conomie, la politique ou lÕentreprise, sÕinvente en quelque sorte son

environnement. La subsomption quÕil op�re alors nÕest pas due � une importation de

donn�es ext�rieures afin de les comparer � des donn�es propres au syst�me et

                                                
122 G. Teubner, op. cit. note 94, p. 93.
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pr�alables. Ce sont plut�t deux op�rations internes diversement structur�es qui

entrent dans un rapport de r�f�rences r�ciproques. Dans lÕentreprise, ces deux

op�rations sont lÕ�laboration interpr�tative de la situation de fait normative, cÕest �

dire la traduction dans le langage et les concepts de celle-ci, et lÕ�laboration

analytique des faits, cÕest � dire la reconstruction par le syst�me des faits observ�s.

La situation est de m�me ordre dans lÕentreprise. L� aussi, il ne peut y avoir

dÕimportation directe dÕinformations en provenance de lÕext�rieur. Le seul recours

de lÕentreprise r�side dans son observation interne et doit passer par des

distinctions et des indications qui lui sont propres, quÕelle a �labor�es � travers son

processus de production de son identit� et dÕaccession � lÕautopo��se. LorsquÕune

norme juridique est per�ue � lÕint�rieur de lÕentreprise, ce nÕest pas en vertu de sa

qualit� normative quÕelle est consid�r�e mais en fonction de lÕint�r�t auto-produit de

lÕentreprise. Une r�gle de droit peut donc ne pas �tre ob�i par lÕentreprise. Une

lecture dÕ�conomiste orthodoxe am�ne en effet � consid�rer que ÒÊles managers de

la sph�re �conomique nÕont pas le devoir �thique dÕob�ir aux lois r�gulatoires,

seulement parce que de telles lois existent. Ils doivent en �valuer lÕincidence. Les

commissions qui fixent les amendes pour dÕ�ventuels contrevenants ont pour

objectif dÕ�valuer le prix que les firmes ne voudront pas payer, afin de les amener � se

conformer aux r�gles. LÕid�e dÕune sanction optimale part du principe que les

dirigeants nÕont pas seulement la possibilit�, mais m�me le devoir de violer les

r�gles quand cela peut �tre ÒprofitableÓÊÓ123. Mais ce nÕest l� quÕune r�flexion �

courte vue qui ne prend certainement pas en compte la dimension autopo��tique de

lÕentreprise. Dans cette perspective, lÕinapplication dÕune r�gle ne proc�de ainsi pas

n�cessairement dÕun simple calcul de maximisation mais peut r�sulter de la

complexit� inh�rente � lÕinterpr�tation dÕune r�gle juridique par lÕentreprise.

Il y a entre lÕentreprise, le droit et lÕ�conomie un couplage structurel tel quÕon

peut parler de co�volution de ces syst�mes. Les informations ou les interf�rences

qui proviennent de ces syst�mes de deuxi�me degr� sont dÕune extr�me

importance car ils conditionnent le d�veloppement de lÕentreprise. On ne peut

toutefois pas �voquer � ce sujet dÕune interp�n�tration des syst�mes puisque leurs

�l�ments et leurs structures restent profond�ment diff�rentes. Dans un premier

temps la condition de lÕinteraction et de la co�volution repose sur la capacit� de

lÕentreprise a �tre sensible aux informations et interf�rences que lÕenvironnement

                                                
123 Frank Easterbrook et Daniel Fischel, ÒÊAntitrust suits by targets of tenders offersÊÓ,

Michigan Law Review, n¡80, 1982, cit� par G. Teubner, op. cit. note 94.
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v�hicule. Pour cela, il est n�cessaire que lÕinteraction repose sur des conceptions

communes du monde. Ces conceptions, auto-produites par lÕentreprise, existent

naturellement en son sein puisque d�s sa construction lÕentreprise a int�gr� la

n�cessit� dÕentretenir des liens avec les syst�mes du droit et de lÕ�conomie. De

plus, il est dans la nature dÕun syst�me autopo��tique dÕ�tre ouvert sur son

environnement. Il est toutefois n�cessaire quÕelle soit r�ceptive � ces stimuli et

capable de les diff�rencier du bruit de lÕenvironnement , ce qui suppose que son

activit� cognitive ne soit pas accapar�e par dÕautres processus internes.

Dans un deuxi�me temps, lÕentreprise doit �tre capable, selon ses crit�res

internes de diff�rencier les signaux, dÕen d�terminer la pertinence pour elle-m�me.

Cette op�ration n�cessite des capacit�s cognitives importantes ainsi quÕune

certaine exp�rience de lÕinteraction avec les syst�mes du droit et de lÕ�conomie. En

effet, � ce stade, les signaux ne sont per�us quÕ� travers le bruit ambiant de

lÕenvironnement et doivent encore franchir le voile opaque et protecteur de

lÕhypercycle. Telle quelle, lÕinformation nÕest pas encore directement

compr�hensible par lÕentreprise, car con�ue dans un format diff�rent de celui du

syst�me. Son format particulier doit �tre reconnu et son contenu presque devin�.

LÕop�ration de s�lection de cette information se passe plus � lÕimage du joueur

dÕ�chec qui, contrairement � lÕordinateur, ne calcule pas la solution optimale parmi

lÕensemble des d�cisions possibles mais se limite � lÕexploration des strat�gies

gagnantes en laissant de c�t� celles des combinaisons absurdes et �l�mentaires qui

seraient d�nu�es dÕint�r�t et/ou trop co�teuse. LÕentreprise ne peut proc�der ainsi

que parce quÕelle est en interaction avec un syst�me avec lequel elle a en commun

des conceptions du monde. Ce raisonnement nÕaurait pas lieu dÕ�tre si elle nÕ�tait

pas un syst�me autopo��tiquement clos mais simplement un syst�me ouvert et en

interaction transparente avec son environnement. La cl�ture hypercyclique, en

prot�geant le syst�me des ÒÊagressionsÊÓ de son environnement, est aussi un facteur

de complexification, voire de nuisance, pour lÕentreprise. Elle risque en effet de ne

pouvoir percevoir les informations essentielles que la n�cessit� de son interaction

avec les autres syst�mes lÕoblige � comprendre au risque de ne pouvoir �voluer en

harmonie avec eux. Cette �volution dysharmonieuse conduirait � la rupture de la

relation de co�volution, ce qui pourrait lui �tre fatal.

Ces deux op�rations de perception et de s�lection sont � elles seules

sources de nombreuses erreurs dans le traitement des stimuli per�us � travers

lÕenvironnement. Pourtant, les op�rations les plus d�licates sont encore � ex�cuter.
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La plus complexe et la plus risqu�e en terme de compr�hension est sans doute

celle qui concerne le passage de la cl�ture hypercyclique. Pour passer cette barri�re,

lÕinformation doit �tre mise � un format compatible avec les composantes du

syst�me. Cette �tape suppose la connaissance des langages et grammaires propres �

chaque syst�me avec lequel lÕentreprise interagit. Dans les grandes entreprises, qui

sont dot�es de services juridiques et �conomiques, cÕest � ceux-ci quÕincombe le

r�le de constituer lÕinterface124 avec ces syst�mes. La plupart des entreprises ne

poss�dent pourtant pas de tels services pour assurer cette fonction. On ne doit pas

pour autant en conclure quÕelle sont incapable de constituer une interface

op�rationnelle avec le syst�me du droit et celui de lÕ�conomie. Il est cependant

ind�niable que ce point a une grande importance dans les diff�rences de

traitement des informations et des interf�rences, ce qui est somme toute assez

logique puisque chaque entreprise est diff�rente des autres car elle poss�de une

structure syst�mique et une identit� qui lui est propre. La qualit� de lÕinterface

repose essentiellement sur la capacit� de lÕentreprise et de ses composantes

internes � reconstruire dans son langage propre les informations issues de

lÕenvironnement. Cette interface se constitue donc le plus souvent � partir de

processus auto-produits et auto-r�gul�s par lÕexp�rience. La derni�re phase de

traitement consiste en un processus cognitif qui m�ne � la mise en conformit� des

composantes internes de lÕentreprise avec la r�alit� juridique ou �conomique, quÕelle

reconstruit en son sein, � travers une d�cision (qui peut �tre la d�cision de ne rien

faire) conforme � ses objectifs et � son int�r�t.

On se rend compte quÕune perspective dÕexplication causale directe de

lÕ�volution dÕun syst�me par lÕanalyse dÕordres �manant dÕun autre est tout � fait

illusoire et vaine. CÕest dÕailleurs un des int�r�ts de lÕanalyse autopo��tique que de

rendre intelligible ce que jusquÕalors on ne pouvait que laisser sur le compte du

hasard, des chocs ou des bruits. Il est � noter que des liens et des encha�nements

semblables � ceux d�crits, bien que ne rev�tant pas le m�me caract�re vital,

peuvent �tre con�us entre syst�mes de m�me degr�. La pr�sentation et

lÕapplication du cadre de lÕautopo��se ayant �t� faites, il est maintenant n�cessaire

dÕen montrer les applications quant � la perception de lÕentreprise en �conomie et

en droit.

                                                
124 Nous utilisons ici le terme dÕinterface dans le sens que lui attribue lÕinformatique de

ÒÊproc�d� existant entre deux syst�mes ou deux unit�s permettant des �changes dÕinformations
suivant des r�gles d�termin�es.ÊÓ
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C. Les applications de la vision systémique de l’entreprise

Le cadre th�orique de lÕautopo��se est tr�s critiqu� pour sa complexit�. Il lÕest

aussi parce quÕil est fond� sur le concept de syst�me qui nÕest pas toujours bien

per�u du fait de lÕamalgame avec lÕasservissement que constitue lÕesprit qui porte son

nom. Nous pensons pourtant que ce cadre peut �tre riche en perspectives

nouvelles pour lÕanalyse et la d�finition de lÕentreprise, tant dans le cadre du droit

que dans celui de lÕ�conomie.

1. Application � lÕentreprise en droit

La th�orie de lÕautopo��se, employ�e et d�velopp�e tout particuli�rement

dans les r�flexions sur le droit pour ce qui est de son application aux ph�nom�nes

humains, trouve tout naturellement � �tre mise en pratique � travers la conception

juridique de lÕentreprise. G.ÊTeubner tente, � partir de la d�finition du syst�me

autopo��tique, de d�terminer les caract�ristiques, en termes juridiques, du groupe

de soci�t�s et les cons�quences � en tirer. La notion dÕentreprise recouvre et

d�passe, nous lÕavons d�j� dit, celle, juridique et existante, de soci�t�, et celle,

encore inexistante en droit fran�ais (seule lÕAllemagne et le Br�sil lÕont int�gr�e �

leur droit), de groupe de soci�t�s. LÕint�r�t de lÕanalyse en terme dÕautopo��se est ici

de donner � ce qui nÕappara�t que comme un r�seau enchev�tr� de participations

crois�es, dÕaccords parfois tacites, et de relations dÕinterd�pendance, lÕunit� per�ue

par les acteurs de la vie sociale. Quant � nous, cÕest � une d�marche similaire, mais

rapport�e � lÕentreprise, que nous nous attacherons.

La perception juridique de lÕentreprise en fait un noeud de contrats

inextricable qui, loin dÕen rendre lÕexistence autonome plausible, ne peut conduire

quÕ� un rejet de son �mergence comme concept juridique � part enti�re. LÕanalyse

de lÕentreprise en tant que syst�me autopo��tique permet de ne plus passer par les

th�ses sur la r�alit� de la personne morale afin de lÕautonomiser. En effet,

lÕentreprise nous appara�t comme une unit� constitu�e et totalement indivisible car

autopo��tique. Toutefois, et lÕexemple du groupe de soci�t�s est � ce titre

important, lÕentreprise ne doit pas �tre con�ue comme le groupe des soci�t�s qui la

compose. La conception unitaire du groupe de soci�t�s part du sommet

hi�rarchique pour en consid�rer la totalit�. Cette conception, qui consid�re
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lÕentreprise de haut en bas et non plus de bas en haut, emporte aujourdÕhui un

certain succ�s parmi les juristes. Le groupe de soci�t�s y est consid�r� comme une

entreprise unitaire ce qui fait du sommet du groupe comme le centre de lÕactivit�

d�cisionnelle. Si cette pr�sentation du groupe est dÕune grande utilit� pour

th�matiser les implications juridiques de ce concept, elle est probl�matique car elle

concentre le pouvoir de d�cision � son sommet hi�rarchique. De l� d�coule une

conception tout aussi unitaire de lÕimputation. Or cette vision du groupe est

doublement fausse car elle suppose que toutes les entreprises et tous les groupes de

soci�t�s (qui ne sont, selon nous, quÕune cat�gorie parmi dÕautres de lÕentreprise),

ont une structure parfaitement hi�rarchis�e et que, par cons�quent, lÕimputation ne

peut se faire quÕau sommet de celle-ci125.

La vision unitaire constitue un progr�s consid�rable du droit. Mais elle

n�glige certaines caract�ristiques essentielles du groupe. En particulier, elle ne

semble pas prendre en compte la diversit� des entreprises quant � leur constitution

interne. Croire que toutes les entreprises sont aussi fortement hi�rarchis�es que la

conception unitaire le suppose rel�ve de lÕaveuglement. On peut se rapporter aux

travaux de Masahiko Aoki126 qui distingue deux types de firmes, celles en H, dont

lÕexemple typique est celui des entreprises am�ricaines fordiennes fortement

hi�rarchis�es, et celles en J, japonaises et dans lesquelles le pouvoir est organis�

horizontalement. On peut aussi consid�rer les travaux dÕAlain Touraine127 montrant

lÕ�volution historique de lÕentreprise qui dans une premi�re phase (celle de la

r�volution industrielle) donnait la priorit� � lÕaction vers lÕext�rieur, dans une

deuxi�me (celle du fordisme) � lÕaction vers lÕint�rieur, pour aujourdÕhui associer

�troitement les objectifs ext�rieurs et la gestion interne. LÕarch�type de cette

derni�re forme dÕentreprise �tant la firme japonaise, dont on a vu que le pouvoir y

�tait con�u de fa�on tr�s d�centralis�. Consid�rer une entreprise d�centralis�e de

fa�on unitaire rel�ve alors, selon G.ÊTeubner, de lÕineptieÊ: tout au plus peut-on

consid�rer que le sommet hi�rarchique y proc�de � une r�gulation contextuelle

indirecte, en influen�ant les donn�es budg�taires ou les modalit�s de recrutement

                                                
125 Il semble que cette conception de lÕimputation de responsabilit� soit issue du mod�le de la

familleÊ: les termes de ÒÊsoci�t�     m�re   ÊÓ, de ÒÊ   filiale   ÊÓ sont sur ce point r�v�lateurs. Ainsi, on aurait
au sommet la soci�t� m�re qui serait ÒÊcapableÊÓ et les filiales qui lui sont rattach�es, et par
cons�quent soumises � son autorit�, et ÒÊincapablesÊÓ juridiquement sur le plan de la responsabilit�.

126 Par exemple ÒÊToward an Economic Model of the Japanese FirmÊÓ, Journal of economic
literature, vol. 28,mars 1990, Trad fran�aise ÒÊLe management japonaisÊ: le mod�le J de AokiÊÓ,
Problèmes économiques, n¡2225, 15 mai 1991.

127 Alain Touraine, ÒÊLes trois ages de lÕentrepriseÊÓ, Revue Française d’Adm.inistration publique,
n¡42, avril-juin 1987.
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du personnel employ� au sommet hi�rarchique des filiales. Le sommet hi�rarchique

du groupe symbolise fort mal son centre d�cisionnel r�el. En revanche ÒÊil faudrait

bien plut�t consid�rer lÕinteraction dynamique dÕune multitude de centres dÕactions

autonomesÊÓ128.

La repr�sentation juridique du groupe de soci�t�s doit donc partir du r�seau

et envisager la coordination de centres dÕaction autonomes. Cette position ne

signifie pas pour autant que lÕon doive le consid�rer comme un regroupement de

soci�t�s. La conception du groupe de soci�t�s de G.ÊTeubner suppose au contraire

que le groupe est une soci�t� de degr� sup�rieur qui coordonne une multitude

ÒÊdÕentreprisesÊÓ. Il faut alors le percevoir comme un ÒÊagent polycorporatisteÊÓ. Le

groupe constitue alors ÒÊun r�seau hi�rarchiquement organis� de soci�t�s

semi-autonomesÊÓ129. CÕest ce r�seau sp�cifique qui doit �tre qualifi� de sujet de

droit. Dans ce cadre, lÕimputation ne peut plus �tre uniquement une d�signation

simple mais elle doit �tre susceptible dÕ�tre multiple. Cette nouvelle vision

nÕentra�ne plus la personnification de lÕinstance dÕimputabilit�. Il r�sulte de cela que

le groupe de soci�t�s nÕest pas caract�ris� par une personne morale. La constitution

du groupe en r�seau implique la subdivision en trois instances distinctes. Ce sont la

soci�t� affili�e, le sommet hi�rarchique et le r�seau tout entier. De l� d�coulent

trois types sp�cifiques dÕimputationÊ: ÒÊla forme cumulative, o� lÕimputabilit� se

d�multiplieÊ; la forme alternative, o� lÕimputation ne concerne quÕun seul niveau du

groupe � la foisÊ; la forme compl�mentaire, o� les imputations dÕinstances partielles

du groupe ne se con�oivent quÕen consid�ration de la totalit� de celui-ciÊÓ130.

La technique juridique de lÕimputation devra donc prendre mod�le sur la

pratique de la cristallisation de groupes et admettre que la proportion dÕ�l�ments de

march� et dÕorganisation proc�de pour lÕessentiel dÕune d�marche circonstancielle

et opportuniste. Elle devra se s�parer de la repr�sentation dÕune imputation r�gl�e

selon un ordre invariable dÕ�tats de faits, et proc�dera elle-m�me de mani�re

opportuniste. CÕest selon G.ÊTeubner de cette fa�on que le droit doit prendre en

compte les groupes de soci�t�s consid�r�s par lui comme autopo��tiques. Il nous

semble cependant quÕil nÕest point besoin de distinguer de tels niveaux dans

lÕimputabilit� si elle ne rel�ve que dÕune appr�ciation opportuniste et au cas par cas.

La conception du droit europ�en de la concurrence, qui consid�re lÕentreprise

                                                
128 G. Teubner, op. cit. note 94, p. 229.
129 G. Teubner, op. cit. note 94, p. 229.
130 G. Teubner, op. cit. note 94, p. 230.
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ÒÊcomme une entit� �conomique du point de vue de lÕaccord en cause, m�me si du

point de vue juridique, elle est constitu�e de plusieurs personnes physiques ou

moralesÊÓ131 pourrait amplement suffire. La notion dÕentreprise telle que nous lÕavons

d�finie ne peut conduire � consid�rer le groupe de soci�t�s comme un syst�me

�miett� � travers de multiples centres autonomes de d�cisions. LÕhypoth�se de

G.ÊTeubner quant � lÕexistence dÕunit�s autonomes au sein groupe de soci�t�s nous

para�t �tre un obstacle � son unit� syst�mique puisque les unit�s qui le composent

peuvent dans ce cas avoir une identit� diff�rente des autres. De plus, lÕint�gration

de ph�nom�nes marchands � lÕint�rieur du groupe, qui ne sont pas les m�canismes

dÕun march� interne mais bien ceux qui existent au sein du syst�me �conomique

marchand, nous semble contraire � lÕautonomie rigoureuse dÕun syst�me

autopo��tique.

Le cas du groupe de soci�t�s ÑÊdÕailleurs souvent appel�, au cours de son

d�veloppement par G.ÊTeubner, ÒÊgroupe dÕentreprisesÊÓÊÑ ne nous para�t �tre

quÕun cas particulier de lÕentreprise. Dans cette perspective, lÕimputabilit� reste

unitaire car lÕentreprise se d�finit elle-m�me � travers la production de ses

composantes. Il r�sulte de cette hypoth�se de lÕentreprise comme syst�me

autopo��tique que lÕon ne peut d�cider une fois pour toutes des limites juridiques de

celle-ci. LÕ�laboration dÕune liste d�finitive de crit�res qui permettrait de d�gager

infailliblement les limites dÕune entreprise nous para�t illusoire, pourtant elle peut

�tre imagin�e comme ouverte et indicative132 et destin�e � aider les juges �

chercher les signes de lÕunit� de lÕentreprise. Les limites de lÕentreprise ne

changent pas dÕune situation � lÕautre et en ce sens, la d�finition donn�e par la

CJCE ne nous para�t pas ad�quate. Les changements qui peuvent toucher

lÕentreprise la d�finissent pour toutes ses actions car elles sont issues des d�cisions

prises par lÕinterm�diaire de processus cognitifs et dÕun langage uniques.

Le droit ne peut quÕappr�cier in concreto la qualit� dÕentreprise mais cette

qualit� ne peut �tre totalement fluctuante au gr� des imp�ratifs dÕune imputation

ÒÊjusteÊÓ. CÕest donc � partir des conditions de lÕautopo��se que le droit doit selon

nous proc�der � cette qualification en recherchant lÕunit� et lÕint�r�t propre de

lÕentreprise qui sont les principaux crit�res apparents de son autonomie.

                                                
131 CJCE, Hydrotherm Ger�tbau, d�cision cit�e note 47.
132 Voir la liste propos�e par Blumberg en annexe.
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2. Application � lÕentreprise en �conomie

La vision �conomique de lÕentreprise peut, elle aussi, sÕenrichir � travers

lÕapplication du cadre de lÕanalyse autopo��tique. LÕanalyse des changements

�conomiques, et en particulier des changements affectant les conventions, passe

en �conomie par le cadre th�orique des jeux �volutionnistes. LÕanalyse des

ph�nom�nes complexes dÕinterrelations met en concurrence la th�orie des jeux et

celle des syst�mes. Cette concurrence est due aux objections que lÕon peut

formuler au concept dÕauto-organisation. CÕest le caract�re boucl� des syst�mes

auto-r�f�renc�s qui est lÕobjet des plus vives critiques. Le point de d�part de cette

argumentation est la d�monstration de G�del qui �tablit quÕaucun langage

math�matique ne peut se boucler totalement sur lui-m�me et que cette incapacit�

suppose n�cessairement un m�ta-langage plus englobant. Ce th�or�me, �tendu par

W.R.ÊAshby133 au cas des syst�mes auto-organis�s montre quÕune autonomie

absolue est une impossibilit� logique. D�s lors, selon les opposants aux th�ories de

lÕautopo��se, lÕaptitude des syst�mes � modifier leurs principes dÕorganisation ne

peut �tre que partielle et n�cessite, pour sÕappliquer aux r�gles internes, le passage �

un niveau dÕorganisation plus complexe et plus englobant. Henri Atlan134 propose

un mod�le ÒÊdÕauto-organisation relativeÊÓ qui, plut�t que de n�cessiter une m�ta-loi

pour acc�der � lÕauto-organisation des r�gles du syst�me, se fonde sur des r�actions

aux perturbations al�atoires. Dans cette perspective, cÕest le hasard qui produit la

complexit�. Comme le paradigme du vivant semble le sugg�rer, cette production de

la complexit� passe par la structure particuli�re du syst�me qui se situe ÒÊquelque

part entre la rigidit� du m�tal et la d�composition de la fum�eÊÓ135. En effet, les

organisations vivantes �quilibrent deux types de propri�t�sÊ: la r�p�tition, la

r�gularit�, la redondance, qui sont la part de rigidit� du vivant et du syst�me, et la

vari�t�, lÕimprobabilit�, la complexit� qui sont les facteurs de volatilit�, de flexibilit�

et dÕinsaisissable. CÕest donc gr�ce � un certain degr� dÕind�terminisme que le

syst�me peut sÕadapter au bruit de son environnement. Les syst�mes suffisamment

ind�termin�s pr�sentent donc une aptitude � transformer le bruit, les perturbations

al�atoires externes en facteurs dÕorganisation g�n�rateur dÕune complexit� accrue.

Le syst�me se modifie sans cesse mais pas de fa�on pr��tablie.

                                                
133 W.R. Ashby, ÒÊPrinciples of Self-Organizing SystemÊÓ, in Principles of Self-Organizing, Von

Foerster et Zopf (eds), New York, 1962, cit� par J.P. Dupuy, introduction � la troisi�me s�ance du
colloque de Cerisy sur lÕauto-organisation, op. cit. note 97, p.Ê97.

134 Henri Atlan, ÒÊLÕ�mergence du nouveau et du sensÊÓ, in L’auto-organisation, op. cit. note 97,
p.Ê115 et s.

135 H. Atlan, Entre le cristal et la fumée, Le seuil, 1979, p.Ê5.
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M.ÊVan de Kerchove et F.ÊOst d�finissent le jeu comme ÒÊun type dÕactivit�

sociale qui combine r�gularit� et cr�ativit�, convention (game) et invention (play),

d�terminisme et ind�terminismeÊÓ136. Selon eux, le concept de jeu est un

instrument tr�s f�cond pour lÕanalyse des syst�mes sociaux et plus adapt� que celui

de syst�me autopo��tique. Le jeu est, dans leur perspective analytique, le

d�passement de lÕapproche syst�mique par lÕint�gration de la th�orie de H.ÊAtlan

dans ÒÊle paradigme du jeuÊÓ. Il nous semble pourtant que lÕanalyse en terme de jeu

ne permet pas de concevoir les processus dÕ�volution dans toute leur ampleur.

Malgr� son aspect rigoureux et plus ÒÊscientifiqueÊÓ, puisque ais�ment

compr�hensible et formalisable math�matiquement, que la th�orie de lÕautopo��se,

lÕanalyse en terme de jeu reste born�e par un programme initial d�fini par un

ÒÊd�miurgeÊÓ137 qui �labore et impose les r�gles du jeu. Seules les r�ponses et les

comportements des joueurs sont r�ellement susceptibles dÕ�volution dans ce cadre.

Une autre limitation du paradigme du jeu nous semble particuli�rement g�nanteÊ: le

jeu suppose la simultan�it� des d�cisions des individus. D�s lors, la perception de

la temporalit� et par cons�quent de lÕ�volution, ne peut quÕ�tre limit�e sinon

pervertie par la perte de la dimension dÕinteractivit� permanente et non

ponctualis�e qui est au centre de tout ph�nom�ne de coordination. CÕest pourquoi

nous tenterons de montrer lÕenrichissement que la th�orie de lÕautopo��se peut

apporter � partir du cas, d�velopp� par Robert Boyer et Andr� Orl�an sous forme

de jeu, de la diffusion des conventions138.

Ces derniers con�oivent une convention comme �tant un accord collectif,

explicite ou tacite, qui permet aux agents de se coordonner les uns avec les autres.

Une convention est auto-renfor�ante dans la mesure o� personne nÕa int�r�t � en

d�vier, chacun choisira de la suivre d�s lors quÕil anticipe que son ou ses partenaires

fera ou feront de m�me. LÕauto-renforcement est une caract�ristique fondamentale

des conventions. CÕest donc dans un cadre de jeu de coordination que R.ÊBoyer et

A.ÊOrl�an situent leur propos. LÕobjet de celui-ci est de montrer que dans une

situation o� les relations entre individus sont anonymes, il est possible de passer

dÕune convention � une autre. Cette d�monstration se fait dans le cadre de la

                                                
136 M.ÊVan de Kerchove et F.ÊOst, Le système juridique entre ordre et désordre, coll. les voies du

droit, PUF, 1988, p.Ê158.
137 J.P.ÊDupuy, Introduction aux sciences sociales, logique des ph�nom�nes collectifs, Ellipses,

1992.
138 Robert Boyer et Andr� Orl�an, ÒÊPersistance et changement des conventions, deux mod�les

simples et quelques illustrations.ÊÓ, Analyse économique des conventions, op. cit. note 54.
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th�orie �volutionniste des jeux. Une convention est consid�r� comme une strat�gie

�volutionnairement stable, ce qui implique que dans une population importante

dÕindividus, lorsque cette strat�gie est suivie par tous, aucune strat�gie mutante,

m�me sup�rieure, ne peut envahir la population � partir dÕun petit groupe. Ceci

signifie que les r�sultats dÕune population d�viante sont inf�rieurs � ceux de la

population qui se conforme � la convention en place et quÕ� terme la premi�re

dispara�tra. La position de R.ÊBoyer et A.ÊOrl�an est quÕune convention mutante ne

peut se d�velopper que si elle atteint une ÒÊbarri�re de potentielÊÓ qui permet de

passer ÒÊdans une r�gion dont lÕattracteur est la convention mutanteÊÓ139.

LÕinterd�pendance des actions, dans les contextes de coordination �tudi�s, donne

lieu � de telles externalit�s que les pressions en faveur du conformisme lÕemportent

sur les tentatives individuelles dÕinnovation.

LÕillustration de cette analyse passe par lÕexemple de la politique des cinq

dollars par jour dÕHenry Ford. LorsquÕil d�cida de payer deux fois le salaire du

march� et de proposer dÕinstitutionnaliser ce qui �tait ant�rieurement consid�r�

comme une pure relation marchande, il rompait avec lÕorthodoxie que codifiait la

convention en vigueur. En lÕabsence dÕune mise en oeuvre conjointe et simultan�e

par lÕensemble des entreprises am�ricaines, lÕinnovation majeure dÕH.ÊFord sÕest

trouv�e condamn�e faute de viabilit� � une �chelle purement individuelle.

LÕimpulsion quÕil tenta dÕun changement dans la convention r�gissant la carri�re

salariale et la formation des salaires fut donc un �chec. Ce nÕest que sous la pression

des syndicats et de lÕEtat Providence que cette convention salariale pourra

sÕimposer. CÕest donc par lÕintervention dÕacteurs collectifs que le changement de

convention salariale a pu sÕeffectuer. La typologie de passage dÕune convention �

lÕautre pr�sent�e par R.ÊBoyer et A.ÊOrl�an propose quatre types dÕencha�nementsÊ:

ils peuvent �tre d�clench�s par lÕeffondrement g�n�ral de la convention existante,

ce qui suppose un choc externe rendant caduque le jeu tel quÕil �tait pr�c�demment

con�uÊ; lÕinvasion, qui concerne le cas o� une nouvelle convention appara�t dans la

population et son adoption par un groupe suffisamment important pour atteindre la

masse critique qui permet le changement de conventionÊ; la traduction, qui modifie

la matrice de jeu et rend compatible la nouvelle convention avec lÕancienne et enfin

lÕaccord, qui implique une modification du cadre de jeu puisquÕil suppose

lÕintervention de proc�dure collectives de conciliation. Il y a donc une certaine

difficult� de la th�orie des jeux �volutionnaires � concevoir le changement de

                                                
139 Robert Boyer et Andr� Orl�an, ÒÊPersistance et changement des conventions, deux mod�les

simples et quelques illustrations.ÊÓ, Analyse économique des conventions, op. cit. note 54, p.Ê226.
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convention sans une intervention ext�rieure qui modifierait sa structure.

CÕest � ce genre de limitations que la th�orie de lÕautopo��se peut pallier. En

effet, la structure dynamique dÕun syst�me autopo��tique nÕest pas fig�e. Il en

r�sulte une flexibilit� intrins�que du syst�me face au changement et � lÕinnovation.

Un autre avantage de cette th�orie est de permettre la compr�hension de

lÕ�mergence dÕune innovation. LÕexistence des processus dÕauto-production et

dÕauto-r�gulation permet de ne plus concevoir la ÒÊdestruction cr�atriceÊÓ140 qui

caract�rise lÕ�conomie comme une suite de chocs exog�nes. Ainsi, la d�cision

dÕH.ÊFord de payer deux fois plus que le salaire habituellement propos� sur le

march� ses ouvriers ne rel�ve plus dÕun simple choix unilat�ral et impr�visible, mais

dÕun choix raisonn� et pr�visible puisque r�sultant dÕune auto-production motiv�e

par la perception des conditions internes de lÕentreprise (le taux extr�mement

�lev� du turn-over, des co�ts de formation en proportion et un certain paternalisme

dÕH.ÊFord), et de lÕenvironnement (un trop faible pouvoir dÕachat des travailleurs

pour pouvoir �couler une v�ritable production de masse141). De m�me, il devient

plus ais� de comprendre pourquoi les entreprises am�ricaines nÕont pas

imm�diatement adopt� cette nouvelle convention. La modification interne de

lÕentreprise Ford nÕa pu �tre per�ue par les autres entreprises que par le biais du

march� et donc du syst�me �conomique. D�s lors, son expression a �t� vid�e de

son contenu relatif � lÕimportance de la coordination � partir de cette nouvelle

convention. Il suffit pour confirmer cela de lire la presse �conomique de lÕ�poque

qui consid�rait la proposition dÕH.ÊFord comme ÒÊfolle et dangereuse, en opposition

avec une saine gestion et devant donc conduire � la failliteÊÓ142. LÕextension de cette

convention ne pouvait donc passer par le syst�me �conomique, dont lÕinterface avec

les entreprises ne permettait pas de montrer les b�n�fices et lÕint�r�t. En effet, le

raisonnement �conomique de lÕ�poque �tait purement ax� sur une perspective

n�o-classique, par cons�quent individualiste et maximisatrice, et ne pouvait donc

concevoir lÕimportance de la coordination autour dÕune convention salariale qui, � ce

quÕil semblait, co�terait aux entrepreneurs deux fois plus cher en salaires et ne leur

rapporterait pas plus. CÕest donc par la relation avec le syst�me politique, puis avec

                                                
140 J.A.ÊSchumpeter, The theory of economic development, Harvard economic studies, Volume XLVI,

1934, traduction fran�aise 1935.
141 On trouvera un d�veloppement complet et moins caricatural que celui l� des motivations

dÕH.ÊFord et des suites r�serv�es � cette innovation dans R.ÊBoyer et A.ÊOrl�an, ÒÊLes
transformations des conventions salariales entre th�orie et histoire. DÕHenry Ford au fordismeÊÓ,
Revue Economique, vol.Ê42, n¡2, mars 1991.

142 Robert Boyer et Andr� Orl�an, ÒÊPersistance et changement des conventions, deux mod�les
simples et quelques illustrations.ÊÓ, Analyse économique des conventions, op. cit. note 54, p.Ê226.
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le syst�me du droit, porteurs des int�r�ts collectifs et perceptibles comme tels par

les entreprises que ce changement de convention salariale a �t� rendu possible.

Plut�t que de rechercher le facteur exog�ne, et par cons�quent impr�visible, qui

peut permettre la modification de la matrice de jeu employ�e pour formaliser la

relation des individus � travers le choix de la convention � laquelle ils se soumettent,

lÕanalyse autopo��tique permet de comprendre et de choisir le mode de

communication ad�quate et le plus efficient pour transmettre une information, une

suggestion ou proposition de modification des structures des entreprises.

Cette analyse nÕest bien sur que tr�s sch�matique et pourrait mener � des

approfondissements et des perspectives plus riches. Toutefois, notre objectif

nÕ�tait ici que de montrer la possibilit� de relecture de certains ph�nom�nes

�conomiques � la lumi�re de la th�orie de lÕautopo��se. Il nous semble en effet que

la conception de lÕentreprise comme syst�me entrant en communication indirecte

avec son environnement peut ouvrir des perspectives int�ressantes tout

particuli�rement dans lÕanalyse des ph�nom�nes dynamiques. Malgr� sa puissance,

cette analyse bute sur la prise en compte de lÕindividu. Ce d�faut provient de ce

quÕil ne peut y avoir de syst�mes autopo��tiques dans un autre syst�me

autopo��tique. Par cons�quent, il ne peut y avoir dÕindividus dans lÕentreprise

consid�r�e comme un syst�me autopo��tique, bien que des relations fortes puissent

exister. LÕindividu nÕest pas au centre de lÕanalyse autopo��tique, il nÕest que

d�centr�. Ce d�faut est bien entendu inexistant dans les th�ories de lÕaction mais

elles ne permettent pas de bien prendre la mesure des ph�nom�nes structurels

autonomes que la th�orie des syst�mes autopo��tiques analyse beaucoup mieux. Il y

a donc certainement mati�re � un enrichissement mutuel de ces th�ories.
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TROISIÈME PARTIE : LA RECHERCHE D’UN ENRICHISSEMENT

MUTUEL DES PERSPECTIVES EN TERME D’ACTION ET DE

SYSTÈME A TRAVERS LA NOTION D’ENTREPRISE

Il y a une profonde divergence de point de vue entre les analyses en terme

dÕaction et celles en terme de syst�mes autopo��tiques. Bien que sÕappliquant aux

m�mes ph�nom�nes, ces deux perspectives ne mettent pas au centre de leur

analyse le m�me sujet. Les th�ories de lÕaction sont enti�rement tourn�es vers les

individus, leurs interactions et les objets quÕils construisent, alors que les th�ories de

lÕautopo��se sont centr�es sur les syst�mes, unit�s d�sincarn�es mais structur�es

par elles-m�mes et dont les interactions ne peuvent quÕ�tre indirectes. Une telle

diff�rence dÕapproche et de conceptualisation, accrue par une sorte

dÕincompatibilit� lexicale, hypoth�que s�rieusement la possibilit� dÕun

rapprochement ou dÕun enrichissement mutuel qui permettrait de combiner ces

deux approches. Pourtant, ce nÕest quÕ� travers le d�passement des cadres propres

de chacune de ces deux conceptions th�oriques quÕelles pourront accro�tre leur

champ de validit�. En ce sens, une tentative dÕenrichissement mutuel, � travers

lÕexemple de lÕentreprise, nous para�t devoir �tre tent�e. Les difficult�s sont

nombreuses et vari�es. Notre premi�re interrogation portera sur la possibilit� de

m�ler ces th�ories. Leur irr�ductibilit� de lÕune � lÕautre est, sur ce chemin, le

premier obstacle quÕil nous faudra franchir sinon contourner. CÕest � la tentative de
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Michel Crozier et dÕErhard Friedberg143 que nous nous attacherons ensuite pour

tenter ce rapprochement. Puis nous tenterons de proposer, sans pr�tention ni �

lÕexhaustivit�, ni au succ�s, dÕautres voies possibles pour une recherche de

compatibilit� de ces deux paradigmes th�oriques.

A. L’acteur et le système sont-ils miscibles ?

La r�ponse � cette question ne peut r�sulter que dÕune mise en perspective

des obstacles m�thodologiques � la fusion dans un m�me discours de ces deux

entit�s conceptuelles que sont lÕacteur et le syst�me. Une fois les obstacles et les

pi�ges dÕun tel rapprochement expos�s, cÕest � la pr�sentation du travail de

M.ÊCrozier et dÕE.ÊFriedberg que nous nous attacherons.

1. Les obstacles � lÕassimilation de ces deux approches

LÕexpos� des obstacles � lÕassimilation de lÕapproche syst�mique et de

lÕapproche en terme dÕaction passe dÕabord par une critique de la notion de syst�me

telle quÕelle est classiquement per�ue. La notion de syst�me appara�t souvent

comme ambigu�. Elle �voque g�n�ralement les expressions de ÒÊsyst�me socialÊÓ ou

de ÒÊsyst�me politiqueÊÓ, qui appellent des mod�les fonctionnalistes selon lesquels

lÕensemble humain appel� syst�me ÑÊen g�n�ral la soci�t� toute enti�re ou

seulement  un domaine dÕactivit� particulier dans une soci�t�ÊÑ comporte des

fonctions interd�pendantes et des m�canismes de type hom�ostatique pour leur

accomplissement et le maintien de leur �quilibre. De plus, la notion de syst�me

semble floue car elle est � la fois abstraite et concr�te. Elle est abstraite parce quÕelle

est construite par lÕobservateur et non v�rifiable dans la r�alit�. Elle est concr�te

dans la mesure o� elle pr�tend rendre compte de la persistance et du

d�veloppement dÕun ensemble social concret, d�limit�.

Une autre s�rie de critiques de la notion de syst�me appara�t avec le mod�le

cybern�tique. Ce mod�le est dÕabord extr�mement s�duisant car il semble pouvoir

pr�tendre � lÕuniversalit�. Etant issu de sciences dites ÒÊexactesÊÓ, il peut donner

lÕimpression quÕune interpr�tation des ph�nom�nes humains � travers la grille de

                                                
143 Michel Crozier et Erhard Friedberg, L’acteur et le système, Les contraintes de l’action collective,

coll. Points Essais, Seuil, 1977.
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lecture syst�mique se fonde sur un raisonnement incontestable ou dÕune nature

scientifique sup�rieure � celle des sciences humaines. En fait, et cÕest la principale

critique adress�e � lÕutilisation en sciences sociales du mod�le cybern�tique, ce

mod�le serait inadapt� aux ph�nom�nes sociaux144. A partir de l� suivent une s�rie

dÕobstacles � son utilisation dont nous verrons quÕils sont ais�ment r�futables par la

th�orie de lÕautopo��se. Un syst�me cybern�tique serait, selon ces critiques, un

syst�me asservi. LÕimage du syst�me cybern�tique est celle dÕun syst�me de

r�gulation, cÕest � dire dÕun ensemble compos� dÕun r�gulateur et de lÕinstallation

r�gl�e par ce dernier. La r�gulation �tant entendue comme le r�glage command� ou

maintenu par un dispositif associ� � un contr�le automatique. Dans un cadre aussi

pauvre, le syst�me ne peut �voluer ou sÕadapter quÕ� partir dÕun catalogue de

situations pr�d�finies. Un tel syst�me nÕest, selon ses d�tracteurs, pas plus �volutif

quÕun syst�me de chauffage g�r� par un thermostatÊ: comme lui, le syst�me

cybern�tique ne peut sÕadapter quÕaux conditions de lÕenvironnement qui sont

pr�vues par les param�tres de r�glage et auxquelles r�pondent de toutes autant

pr�vues modifications de lÕ�tat du syst�me.

Il est �vident quÕaucun syst�me humain ne peut correspondre � cette

caricature. ÒÊLe comportement humain poss�de une dimension strat�gique, cÕest �

dire irr�ductiblement impr�visibleÊÓ145 quÕune analyse reposant sur une r�gulation

fond�e sur la commande directe du ph�nom�ne r�gul�, ici les ph�nom�nes

humains, ne peut saisir, comprendre et expliquer. Le dernier obstacle tient au fait

que les cybern�ticiens consid�rent que leurs syst�mes ne concernent pas des

hommes, des acteurs, mais des relations et des circuits dÕinformations. Pour les

critiques de la th�orie syst�mique, qui sont pour la plupart des d�fenseurs des

th�ories de lÕaction, il est inconcevable de s�parer ainsi les communications et ceux

qui les �mettent, les acteurs. Selon eux, ce nÕest que par lÕunion des acteurs et de

leurs communications quÕune analyse peut �tre propos� comme mod�le scientifique

valable.

Comme cette �num�ration de critiques a pu le montrer, le principal obstacle

� un rapprochement de ces deux approches th�oriques est celui de leur sujet

dÕ�tude. Le sujet des th�ories de lÕaction est lÕindividu, lÕhumain, tandis que celui de

la th�orie syst�mique est le syst�me. Dans cette derni�re, lÕindividu nÕest pas
                                                

144 CÕest dÕailleurs la position dÕHumberto Maturana, fondateur avec Francisco Varela ÑÊqui
nÕest pas enti�rement dÕaccord avec cette positionÊÑ de la th�orie de lÕautopo��se en biologie.

145 Michel Crozier et Erhard Friedberg, L’acteur et le système. Les contraintes de l’action collective,
Editions du Seuil, Points Essais, 1977, p.Ê108.
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rigoureusement exclu mais il est d�centr�. LÕindividu nÕy est pas � proprement

parler agissant, la coordination ne passe pas par lui mais par un sujet construit qui

est le syst�me. D�s lors, les positions �pist�mologiques de ces th�ories ne peuvent

�tre communes puisque lÕune postule la place centrale de lÕhumain alors que lÕautre

lÕexclut pratiquement de son analyse. Les th�ories de lÕacteur adoptent quant � elles

un individualisme m�thodologique plus ou moins am�nag� pour percevoir et

int�grer des formes sociales particuli�res comme les conventions. La position

�pist�mologique de la th�orie syst�mique ne permet pas de r�duire lÕapparente

opposition de ces th�ories � lÕalternative classique holisme-individualisme

m�thodologique. En effet, la th�orie syst�mique rend cette alternative vaine par le

choix dÕune m�thodologie centr�e sur la manipulation de concepts, cÕest � dire de

constructions th�oriques abstraites146 et non sur lÕid�e quÕun syst�me est une entit�

qui ne peut �tre r�sum�e par une �tude de lÕensemble de ses parties147. Il y a l� une

irr�ductibilit� incontestable des approches en terme dÕaction et de syst�me.

Il serait h�tif et erron� de conclure � lÕimpossibilit� dÕun enrichissement

mutuel de ces deux points de vue. LÕapplication de la th�orie des syst�mes

autopo��tiques aux ph�nom�nes sociaux modifie consid�rablement les critiques qui

peuvent �tre faites aux approches syst�miques. La th�orie de lÕautopo��se permet en

particulier de se d�faire des critiques sur lÕaspect pr�d�termin� de la r�gulation

syst�mique. Ce qui �tait reproch� au mod�le cybern�tique nÕa plus cours puisque le

syst�me autopo��tique est auto-producteur et peut par cons�quent inventer, cr�er

de la nouveaut�. LÕinteraction transparente avec un donneur dÕordre nÕy est plus

concevable. Dans un syst�me autopo��tique, la part de lÕimpr�visibilit� et de

lÕincompr�hension est loin dÕ�tre n�glig�e. De m�me, lÕexclusion de lÕindividu nÕy

est plus aussi forte que dans les syst�mes cybern�tiques. La th�orie de lÕautopo��se a

en quelque sorte tenu compte des reproches qui ont �t� faits au mod�le dont elle

est issue.

Il nÕen reste pas moins que la position de lÕhumain dans ces th�ories rend

invraisemblable la r�duction de lÕune � lÕautre. Mais cÕest cette irr�ductibilit� qui

nous permet dÕafficher un certain optimisme148 dans la perspective dÕun
                                                

146 Ce qui ne veut pas dire que les syst�mes nÕexistent pasÊ:    ils       existent    mais sont impalpables.
Un syst�me nÕa pas � proprement parler de limites physiques, ainsi lÕauto-production syst�mique, si
elle ne peut �tre physiquement per�ue, lÕest pourtant par les processus et les actions quÕelle
engage.

147 Sur ce point, voir Christophe Grzegorczyk, ÒÊEvaluation critique du paradigme syst�mique
dans la science du droitÊÓ, Archives de philosophie du droit, tome 31, Sirey, 1986, p.Ê281 et s.

148 Optimisme que nous partageons avec Fran�ois Ewald qui voit dans lÕautopo��se une chance
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enrichissement. La diff�rence de perspective nous semble justement en �tre

lÕoccasion. Plusieurs voies dÕapproche sont alors possibles. La premi�re, celle

adopt�e, en dehors du cadre de lÕautopo��se, par M.ÊCrozier et E.ÊFriedberg, passe

par la modification du cadre syst�mique pour le rendre compatible avec la pr�sence

en son sein des acteurs de la vie sociale. Il sÕagit, dans cette perspective de

consid�rer le syst�me comme le cadre tangible des actions individuelles. CÕest

donc, selon ces auteurs, au syst�me dÕaction concret que revient de synth�tiser

lÕapproche syst�mique classique et lÕapproche en terme dÕacteurs. DÕautres voies

doivent �tre explor�es qui tiendraient compte des am�liorations que lÕanalyse

autopo��tique peut apporter � la r�flexion sur les modes de coordination, mais cÕest

dÕabord � la pr�sentation du syst�me dÕaction concret que nous nous attacherons.

2. Le syst�me dÕaction concret

Il y a, selon M.ÊCrozier et E.ÊFriedberg, une n�cessit� de rendre compte des

activit�s humaines dans un cadre qui soit plus apte que celui de lÕacteur individuel,

libre et totalement autonome, � saisir les particularit�s de lÕaction collective. Selon

eux, lÕaction collective nÕest pas un ph�nom�ne naturel mais au contraire un

construit social dont il faut expliquer lÕ�mergence et le maintien. LÕaction collective

est caract�ris�e par une nature diff�rente de lÕaction individuelle. Ses r�sultats ne

semblent pas pr�visibles � partir des actions individuelles, leur agr�gation ne

permettant pas de conna�tre dÕavance le r�sultat. Il y a l� un ÒÊeffet

contre-intuitifÊÓ149, quÕils consid�rent comme un effet de lÕorganisation humaine et

appellent ÒÊeffet de syst�meÊÓ. Celui-ci ne tient pas seulement aux propri�t�s

intrins�ques des probl�mes auxquels cette action r�pond. Il est principalement d�

� la structuration du champ social de lÕaction, cÕest � dire aux propri�t�s des

syst�mes dÕaction organis�s, sans qui les probl�mes trait�s ne pourraient pas lÕ�tre.

En ce sens, action collective et organisation sont donc compl�mentaires. Ce sont

les deux faces dÕun m�me probl�me. Les modes dÕorganisations sont des solutions

construites, donc artificielles, aux probl�mes dÕaction collective. Quels sont les

probl�mes et les fondements de lÕorganisation que M.ÊCrozier et E.ÊFriedberg

appellent aussi syst�meÊ?

Selon eux, le premier probl�me quÕune organisation doit r�soudre, et par

                                                                                                                                              
de renouvellement pour la sociologie du droit.. Sur ce point voir ÒÊLe droit du droitÊÓ, Archives de
philosophie du droit, tome 31, Sirey, 1986, p.Ê251.

149 Michel Crozier et Erhard Friedberg, op. cit., note 143, p.Ê17.
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cons�quent qui la fonde, est la coop�ration. ÒÊToute entreprise collective repose sur

un minimum dÕint�gration des comportements et des groupes, bref, des acteurs

sociaux concern�s, qui poursuivent, chacun, des objectifs divergents, voire

contradictoiresÊÓ150. Cette int�gration ne peut �tre r�alis�e que de deux fa�onsÊ: soit

par la contrainte, cÕest � dire une soumission impos�e ou consentie des volont�s des

participants, soit par le contrat. Cette derni�re voie suppose la n�gociation et le

marchandage. Les relations contractuelles ne sÕaccomplissant pas naturellement, car

elles peuvent �tre per�ues comme mena�antes du fait de la reconnaissance des

relations de pouvoir et de d�pendance quÕelles impliquent. CÕest donc � travers des

ÒÊconstruits dÕaction collectiveÊÓ que leur formation peut se r�aliser. Ces construits

organisent lÕinteraction des acteurs. Mais ils op�rent indirectement sans d�terminer

le comportement des acteurs, ils organisent des modes dÕint�gration qui assurent la

n�cessaire coop�ration entre acteurs sans pour autant supprimer leurs libert�s, cÕest

� dire leurs possibilit�s de poursuivre des objectifs contradictoires. Ce syst�me

organisateur impose de lourdes contraintes mais laisse toujours une marge de

libert�, utilis�e de fa�on strat�gique par les acteurs dans leurs interactions avec les

autres, et qui correspond au degr� dÕincertitude inh�rent � toute action humaine.

Cette libert� d�fait les r�glages les plus savants de rationalisation de lÕactivit�

humaine et fait du pouvoir la m�diation incontournable de la r�gulation dÕensemble.

Le pouvoir nÕest pas con�u ici comme le simple reflet dÕune structure dÕautorit�, il

est avant tout le r�sultat de la mobilisation des sources dÕincertitudes naturelles ou

artificielles que contr�lent pertinemment les acteurs151.

La relation de pouvoir est, dans la perspective de M.ÊCrozier et E.ÊFriedberg,

la structure des organisations et syst�mes qui canalisent lÕaction collective. CÕest

donc lÕacteur, par sa rationalit� strat�gique, qui est le ÒÊporteur et le t�moin du

construit organisationnelÊÓ152. Du point de vue des acteurs, le pouvoir est

ins�parablement li� � la n�gociation. Il est une relation dÕ�change, donc de

n�gociation, dans laquelle au moins deux personnes sont engag�es. LÕ�tendue du

pouvoir est le fruit de cette n�gociation. Ses propri�t�s sont dÕ�tre une relation

instrumentale, ce qui nÕexclut pas pour autant lÕinfluence dÕune dimension affective

conditionnant son d�roulement, et dÕ�tre une relation non-transitive. En ce sens, le

pouvoir appara�t comme ins�parable de la personne des acteurs engag�s dans une

                                                
150 Michel Crozier et Erhard Friedberg, op. cit., note 143, p.Ê21.
151 On reconna�t l� le discours qui sert de base aux th�ories n�o-institutionnalistes et de

lÕ�conomie des conventions dans lÕexplication de la relation dÕautorit�.
152 Michel Crozier et Erhard Friedberg, op. cit., note 143, p.Ê64.
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telle relation. Sa caract�ristique fondamentale est dÕ�tre une relation r�ciproque mais

aussi dÕ�tre d�s�quilibr�e. Ce d�s�quilibre correspond � celui des ressources

engag�es dans la n�gociation. Si une des parties � la n�gociation ne peut engager

aucune ressource, elle perd toute autonomie et ne peut se trouver dans une v�ritable

relation de pouvoir. De m�me, si les ressources engag�es sont �quivalentes, il ne

peut y avoir de relation de pouvoir mais quÕune relation dÕ�galit�. Il faut que

lÕ�change soit d�s�quilibr� en faveur dÕune partie ou de lÕautre et que cette in�galit�

corresponde � la situation des deux parties pour que lÕon puisse r�ellement parler de

relation de pouvoir. CÕest donc un rapport de force dans lequel aucune des parties

nÕest r�ellement d�munie face � lÕautre. Le pouvoir r�side ainsi dans la marge de

libert� dont dispose chacun des partenaires engag�s dans cette relation, cÕest � dire

dans la possibilit� plus ou moins grande de refuser ce que lÕautre lui demande. Etant

fruit dÕune n�gociation, le pouvoir de lÕacteur est fonction de la zone dÕincertitude

que lÕimpr�visibilit� de son propre comportement lui permet de contr�ler face � ses

partenaires. Par cons�quent, ÒÊla strat�gie des partenaires/adversaires sÕorientera tout

naturellement vers la manipulation de la pr�visibilit� de son propre comportement

et de celui dÕautruiÊÓ153. En situant les acteurs dans un champ social structur� et en

montrant comment les capacit�s strat�giques de ceux-ci sont d�limit�es par la

position quÕils d�tiennent dans ce champ, on peut d�finir synth�tiquement

lÕutilisation du pouvoir dÕun acteur comme la mise en oeuvre de sa capacit� � �tendre

le champ dÕexercice dÕune relation de pouvoir et de la porter sur un terrain o� le

rapport de force lui sera favorable.

Le champ social structur� dans lequel sÕexerce le pouvoir est lÕorganisation.

CÕest elle qui structure et d�limite le champ dÕexercice des relations de pouvoir

entre les membres dÕune organisation. Elle d�limite ainsi les conditions auxquelles

ceux-ci peuvent n�gocier les uns avec les autres. Elle constitue les contraintes qui

sÕimposent � tous les participants. Par cons�quent, elle rend possible et assure la

permanence des relations de pouvoir. De m�me que le pouvoir est

indissolublement li� � lÕincertitude et � son asym�trie, il lÕest tout autant �

lÕorganisation. En structurant et imposant des r�gles ÒÊofficiellesÊÓ, lÕorganisation

d�limite des �tendues sur lesquelles les pouvoirs pourront avoir une emprise. Cette

structuration cr�e des zones de pr�visibilit� par lÕ�tablissement de proc�d�s

simples de r�gulation. Mais de cette fa�on, elle cr�e et circonscrit des zones

dÕincertitude organisationnelle que les acteurs int�greront tout naturellement dans

leur strat�gie dÕaction. Par son organigramme et son r�glement int�rieur,

                                                
153 Michel Crozier et Erhard Friedberg, op. cit., note 143, p.Ê72.
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lÕorganisation r�gularise le d�roulement des relations de pouvoir en contraignant la

libert� dÕaction des individus et des groupes en son sein et par cons�quent en

contraignant de m�me leurs strat�gies. Il y a, selon M.ÊCrozier et E.ÊFriedberg,

quatre types de pouvoirs sp�cifiques � la structure organisationnelle. Ce sont le

pouvoir des experts, qui d�coule de la ma�trise dÕune comp�tence particuli�re et

sÕappliquant g�n�ralement aux objetsÊ; le pouvoir sur lÕenvironnement, qui est assez

proche de celui des experts mais concerne les relations dÕune importance extr�me

de lÕorganisation avec son environnement (fournitures, personnel, vente, entre

autres)Ê; les pouvoirs cr��s par les asym�tries dÕinformations qui r�sultent de la

structure de lÕorganisationÊ; et les pouvoirs qui d�coulent de la capacit� � mobiliser

de fa�on ad�quate les r�gles de organisationnelles. Tout en r�duisant lÕincertitude

quant au comportement des acteurs, lÕorganisation en g�n�re de nouvelles qui

prot�gent de lÕarbitraire des sup�rieurs. LÕanalyse a jusquÕici port� sur le ÒÊsyst�me

dÕaction interneÊÓ154.

Pour examiner les relations de lÕorganisation avec son environnement,

M.ÊCrozier et E.ÊFriedberg, postulent la r�alit� de lÕorganisation. Selon eux, les

organisations sÕadaptent aux exigences de leur environnement � travers des

processus dÕidentification des contraintes que celui-ci pose et de perceptions

internes de celles-ci. ÒÊLÕensemble structur� de rapports humains, qui sous-tend

lÕorganisation et qui seul lui donne la vie, nÕest pas fa�onn� passivement par des

contraintes situationnelles.    Il        ob�it       �       sa        propre       logique,        sa         propre        rationalit�    ÊÓ155.

Ainsi, ce qui doit �tre �tudi�, ce nÕest pas le syst�me dÕaction interne soumis aux

d�terminants de lÕaction mais les m�canismes de r�gulation qui gouvernent

lÕensemble du syst�me organisation-environnement, et dont la structuration en

r�seaux de pouvoir et dÕ�change reliant les divers acteurs concern�s est alors

passible du m�me type dÕanalyse en termes de pouvoir et de strat�gie des acteurs

que celle utilis�e pour �tudier le syst�me dÕaction interne dÕune organisation. Ce

d�placement du champ dÕ�tude aboutit selon eux � la constitution dÕun nouvel

objetÊ: les syst�mes dÕaction concrets.

Il existe donc dans les d�veloppements de M.ÊCrozier et E.ÊFriedberg deux

types de raisonnements compl�mentaires bien que parfois contradictoiresÊ: le

raisonnement strat�gique et le raisonnement syst�mique. Le raisonnement

strat�gique part de lÕacteur pour d�couvrir le syst�me qui seul peut expliquer par ses

                                                
154 Michel Crozier et Erhard Friedberg, op. cit., note 143, p.Ê131.
155 Michel Crozier et Erhard Friedberg, op. cit., note 143, p.Ê159-160. CÕest nous qui soulignons.
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contraintes les apparentes irrationalit�s du comportement de lÕacteur. Le

raisonnement syst�mique part du syst�me pour retrouver avec lÕacteur la dimension

contingente arbitraire et non naturelle de son ordre construit. Le premier est un

raisonnement heuristique � lÕaide duquel lÕagent �labore, � lÕaide des connaissances

d�j� acquises, des hypoth�ses sur les caract�ristiques de lÕensemble. Le risque qui

lui est attach� est celui de conduire � extrapoler trop rapidement � partir du v�cu

des acteurs. Le raisonnement syst�mique, quant � lui, s'appuie sur une causalit�

syst�mique et non pas lin�aire comme celle du raisonnement strat�gique. La

causalit� syst�mique consiste � consid�rer les effets et les causes comme

interd�pendants � lÕint�rieur dÕun syst�me. Le syst�me dÕaction concret repose sur

la combinaison, dans une m�me d�marche, de ces deux types de raisonnement. Il

constitue un objet concret et non un construit philosophique. Le postulat

sous-jacent � lÕaffirmation de son existence, cÕest le postulat de lÕexistence

n�cessaire dÕun jeu156 qui permet de coordonner les strat�gies oppos�es de

partenaires en relation, cÕest aussi le postulat de la n�cessit� dÕun syst�me

ÒÊcontenantÊÓ pour rendre possibles les conflits, n�gociations, alliances et jeux entre

les jeux contenus dans cet ensemble.

Le syst�me dÕaction concret est une premi�re voie dÕenrichissement des

perspectives en terme dÕacteurs et de syst�mes. Elle consiste � faire du syst�me

lÕenveloppe des actions humaines. Cependant, bien que susceptible dÕ�volution, le

syst�me reste extr�mement d�pendant des acteurs qui le compose. Il est � ce titre

incapable dÕautonomie. LÕentreprise, dont nous avons fait le centre de notre expos�,

ne peut �tre con�ue comme enti�rement d�shumanis�e, mais elle pr�sente selon

nous les caract�ristiques dÕune autonomie dÕ�volution que la th�orie propos�e par

M.ÊCrozier et E.ÊFriedberg ne permet pas de concevoir. La construction th�orique

de ces auteurs ressemble plus � une tentative de conciliation que dÕenrichissement.

De plus, elle ne semble pas permettre de nouveaux enrichissements sur la th�orie

de lÕentreprise par rapport � la th�orie de lÕautonomisation et du pouvoir d�crite en

droit. La voie de lÕinsertion de lÕaction dans le syst�me ne semble pas, du moins

sous cette forme, permettre des d�veloppements v�ritablement nouveaux. Une

perspective qui ferait de lÕentreprise un objet de et dans lÕaction pourrait �tre tent�e

comme autre voie dÕenrichissement.

                                                
156 Le jeu �voqu� ici est comparable � celui quÕappellent de leurs voeux F.ÊOst et M.ÊVan De

Kerchove (op. cit. note 136). Ce nÕest certainement pas un jeu comparable � celui de la th�orie des
jeux, dont on a vu quÕil �tait ferm� sur ses pr�misses mais au contraire un jeu dont les r�gles sont
fluctuantes et partiellement ind�termin�es car susceptibles de variations sous lÕaction de
lÕenvironnement.
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B. L’entreprise-système comme objet dans l’action

Une deuxi�me perspective possible dÕenrichissement de ces deux points de

vue repose sur le positionnement du syst�me dans lÕaction et non plus comme

cadre de celle-ci. Ainsi, le syst�me est ici consid�r� comme un construction des

acteurs et � ce titre il prend un statut dÕobjet qui peut �tre mobilis� dans lÕaction.

CÕest � partir des travaux de L.ÊTh�venot et P.ÊLivet sur les cat�gories de lÕaction

collective157, et en particulier sur la place des objets dans cette coordination, que

nous tenterons dÕextrapoler un mod�le qui tiendrait compte des apports de la

th�orie de lÕaction et de celle des syst�mes autopo��tiques.

1. LÕaction collective et les objets

La coordination des activit�s humaines passe par lÕ�laboration de r�gles dont

le r�le est de faire correspondre � une situation donn�e une action particuli�re. Le

plus couramment la r�gle prend la forme dÕune injonction du type ÒÊ   si    telles

conditions sont r�unies,    alors    d�clencher telle actionÊÓ. Le probl�me est alors de

savoir si les conditions observ�es correspondent bien � celles �nonc�es par la r�gle.

CÕest le probl�me de la repr�sentation. Les termes dans lesquels il se pose suscitent

une v�ritable mise en ab�me. En effet, la proc�dure dÕidentification des conditions

n�cessite lÕutilisation de sous-r�gles indiquant les exceptions � lÕutilisation de la

r�gle principale, et de m�ta-r�gles qui doivent permettre � lÕacteur dÕinterpr�ter les

situations et la r�gle � appliquer en lÕoccurrence, ceci � lÕinfini. Pour sortir de cette

circularit� et de lÕind�cidabilit� qui en d�coule, L.ÊTh�venot et P.ÊLivet proposent

dÕintroduire trois voies dÕapproche des ph�nom�nes de coordination par les r�gles.

DÕabord, les r�gles doivent �tre consid�r�es comme ÒÊdes proc�dures de traitement

des conflits dÕinterpr�tation, donc de r�vision des cadres dÕactionÊÓ158. La

coordination par la voie des r�gles se con�oit alors comme une ÒÊinterpr�tation en

cours dÕactionÊÓ159, elle nÕest pas que le r�sultat dÕune simple programmation

pr�c�dant lÕaction. Cette programmation, fruit dÕun accord pr�alable suppose une

                                                
157 L.ÊTh�venot et P.ÊLivet, ÒÊLes cat�gories de lÕaction collectiveÊÓ, dans Analyse économique des

conventions, sous la direction dÕAndr� Orl�an, PUF, 1994, p.Ê139-167.
158 L.ÊTh�venot et P.ÊLivet, supra note 157 note 157, p.Ê145.
159 Ibid.
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capacit� dÕanticipation qui repose sur des ÒÊobjets qualifi�sÊÓ160. Ceux-ci sont

qualifi�s dans la mesure o� lÕon leur accorde un domaine dÕapplication plus ou moins

large comme m�diateur de la coordination. On parlera ainsi dÕobjets personnalis�s,

communs ou conventionnels. La m�diation quÕils instaurent, en restant en tiers

entre les acteurs, ne r�sout pas la circularit� qui r�sulte de leur mobilisation dans

lÕaction. Les objets sont en effet qualifi�s � la fois par leur engagement dans lÕaction

et par lÕinterpr�tation quÕils permettent. La r�solution de cette circularit� ne passe

pas par lÕattachement � un point fixe mais par une ÒÊdynamique cycliqueÊÓ161 entre

lÕarr�t du jugement sur des rep�res d�cidables permettant la qualification de lÕobjet

et une relance de la recherche de nouveaux indices susceptibles de permettre une

interpr�tation indiscutable dont on sait pourtant quÕelle est impossible. Ce

mouvement cyclique n�cessite la prise en compte des anticipations et

repr�sentations crois�es des acteurs. Ceux-ci recherchent effectivement � ce quÕun

jugement commun permette lÕ�mergence de la coordination. Pour cela, ils doivent

sÕassurer des intentions dÕautrui et de la compatibilit� de leurs positions.

Selon L.ÊTh�venot et P.ÊLivet, les r�gles se constituent lors des rat�s de la

coordination, par la recherche dÕun �claircissement de la situation passant par la

confrontation des interpr�tations et la volont� de voir les aspirations respectives des

acteurs pouvoir se r�aliser lors dÕune interaction semblable. LÕ�laboration de la r�gle

nÕest donc pas le r�sultat dÕune anticipation et de la d�finition ex ante des conditions

de lÕaction, elle est au contraire le fruit dÕune confrontation a posteriori de points de

vue et dÕinterpr�tations divergentes ou mal coordonn�es. Elles ne d�terminent pas

lÕaction puisquÕelles ne sont que des correctifs dont la perfection est exclue, leur

r�le est plut�t de servir de rep�re dans lÕaction. Ainsi con�ues, les r�gles nÕont

vocation quÕ� indiquer des proc�dures applicables en condition de crise. En aucun

cas elles ne doivent �tre consid�r�es comme des commandements dont

lÕapplication serait strictement automatique. Ainsi, la situation r�gl�e nÕest pas

totalement explicite, il reste des ind�terminations � lever par lÕanticipation et

lÕidentification du comportement du ou des acteurs avec le ou lesquels on interagit.

LÕinterpr�tation de lÕamorce dÕune action permet de d�finir son cadre et dÕidentifier

dans quel type dÕaction on se situe. CÕest gr�ce aux r�gles quÕil est alors possible de

r�viser les pr�suppos�s concernant le type dÕactionÊ: par la r�vision des anticipations

initiales qui permet dÕ�largir la d�finition du type dÕaction, ou m�me dÕen changer,

ou encore par la r�duction de ce type par un affinement de la typologie qui permet

                                                
160 Ibid.
161 Ibid.
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une adaptation plus pr�cise. ÒÊLes r�gles sont donc des proc�dures de r�vision du

type dÕaction, de red�finition de ses rep�res � partir dÕune manifestation

intersubjective, alors que lÕidentification du type dÕaction se fait de mani�re

individuelleÊÓ162. Les r�gles ne garantissent en rien la p�rennit� de la coordination,

ni m�me la transparence des intentions des uns pour les autres. Elles ont pour seul

effet de permettre le r�ajustement de la coordination lorsque celle-ci vient �

�chouer.

Il y a donc une impossibilit� totale � fixer d�finitivement la coordination par

un corpus limit� et immuable de r�gles. La coordination est par essence susceptible

dÕ�tre d�stabilis�e, et par cons�quent les r�gles sont sujettes � de possibles remises

en causes lors des crises de la coordination. Le ph�nom�ne circulaire qui caract�rise

la coordination et emp�che la fixation d�finitive et indiscutable des r�gles �

employer, ne peut �tre rendu supportable aux agents que par le recours � des objets

dont le r�le est de permettre la reconnaissance du cadre typique de lÕaction en

cause. Il faut pour cela que les objets soient en congruence avec la r�gle. Leur r�le

est alors de permettre la fixation dÕun cadre commun de lÕaction par la qualification

commune de ces objets, qui sont alors en quelque sorte le support de lÕobjectivit�

du cadre commun. Ainsi, la r�f�rence � la r�gle passe-t-elle par lÕidentification du

contexte constitu� par des objets commun�ment identifi�s auxquels correspondent

des arguments dans une proposition exprimant la r�gle. Les notions de r�gle et

dÕobjet sont cependant inconcevables hors du cadre dÕun r�gime de coordination

qui suppose lÕexplicitation dÕun jugement commun et lÕidentification corr�lative

dÕune situation commune. Cette coordination nÕest concevable que si lÕon suppose

lÕexistence de plusieurs r�gimes dÕactions. Ainsi, L.ÊTh�venot et P.ÊLivet

distinguent lÕaction � plusieurs, lÕaction en commun et lÕaction ensemble.

LÕaction � plusieurs est semblable � celle quÕillustre la th�orie des jeux

lorsquÕelle produit des raisonnements fond�s sur lÕanticipation du comportement

dÕautrui. LorsquÕune volont� de coop�ration �merge dans ce cadre il devient

n�cessaire aux acteurs de sÕassurer que cette intention est clairement per�ue par

lÕautre. LÕobjectif est alors dÕaboutir � un r�sultat commun qui d�pend de la

conformit� du comportement des acteurs � un sch�ma coop�ratif. Cette conformit�

ne peut �tre assur�e sans quÕune relation de confiance sÕinstaure. Cette derni�re se

construit sur des signes de cet engagement. Le cadre de lÕaction commune ne

repose pas pour autant sur la prise en compte dÕint�r�ts altruistes mais plut�t sur

                                                
162 L.ÊTh�venot et P.ÊLivet, supra note 157, p.Ê146.
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celui dÕint�r�ts individuels �troitement d�pendants de lÕaction du partenaire dans

lÕaction. Le passage de lÕaction commune � partir de lÕaction � plusieurs n�cessite la

volont� de la part dÕun acteur de corriger lÕinterpr�tation de lÕautre pour que la

coop�ration sÕinstaure. Les actions nÕont alors plus pour seule fin lÕactionÊ: elles sont

aussi porteuses dÕun message dont lÕobjectif est de signaler la r�gle de lÕaction.

LÕ�metteur de ce signal ne peut �tre certain quÕil a �t� totalement et correctement

compris, il y a donc une ind�cidabilit� et un doute qui ne peuvent �tre d�pass�e

autrement que par lÕinterpr�tation en cours dÕaction.

LÕinterpr�tation des actions dÕautrui qui caract�rise lÕaction commune

n�cessite de porter attention au r�le des objets dans sa mise en oeuvre. Ceux-ci ont

vocation, par leur qualification, � servir de rep�res et donc dÕarr�ter les

raisonnements sp�culatifs circulaires sur les intentions des autres participants �

lÕaction. Toutefois, lÕobjectivit� de ces rep�res nÕest pas assur�e absolumentÊ: les

attentes, que servent � identifier la qualification des choses, ne sont jamais

totalement et d�finitivement garanties. Les objets tiennent donc une place

particuli�re selon le contexte dÕaction dans lequel ils sont mobilis�s. A chaque type

dÕaction correspond un type dÕobjet. Ainsi, on �voquera les objets personnalis�s

lorsque le cadre dÕaction sera celui dÕune simple interaction comparable � celle que

propose la th�orie standard des jeux, cÕest � dire lorsquÕil nÕy a pas dÕinterpr�tation

des actions dÕautrui. Ce type dÕobjet �merge avec les d�boires subis par lÕacteur dans

ses actions et sont mis en place comme indices de la r�gle � appliquer par lui seul.

Ces objets ne sont pris dans aucun processus dÕidentification commune. Le r�le de

lÕobjet commun est quant � lui de faciliter le rep�rage des intentions des autres

acteurs. Ils ne sont donc pas personnalis�s par une personne unique et peuvent

�tre consid�r�s et pris � t�moin au cours de lÕaction par tous les participants �

lÕaction commune. Toutefois, leur utilisation et leur �laboration est subordonn�e �

lÕexistence dÕun lien historique qui en �tablit la qualification.

Il existe un troisi�me type dÕaction, lui aussi caract�ris� par un type

particulier dÕobjet, que L.ÊTh�venot et P.ÊLivet appellent ÒÊlÕaction ensembleÊÓ163.

LÕinteraction envisag�e avec lÕaction commune pouvait �tre per�ue comme

personnalis�e. Ainsi, lÕaction commune de deux personnes fait-elle appel � une

r�f�rence � la personne particuli�re ÑÊ� sa personnalit�ÊÑ avec laquelle on souhaite

se coordonner. LÕaction ensemble nÕest pas un simple �largissement du cadre de

lÕaction communeÊ: elle suppose la possibilit� de la pr�sence dÕune tierce personne

                                                
163 L.ÊTh�venot et P.ÊLivet, supra note 157, p.Ê159.
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dans lÕaction, qui doit elle aussi pouvoir y participer. Dans ce cadre, lÕinteraction

nÕest plus localis�e comme dans celui de lÕaction communeÊ: un nombre ind�fini de

tiers doit pouvoir participer � lÕaction ensemble. Ce r�gime dÕaction n�cessite la

possibilit� de d�l�guer, de repr�senter, de contracter, de placer sous une autorit�

afin que la coordination puisse avoir lieu ind�pendamment de la personnalit� de

ceux qui y participent. Les objets doivent alors r�pondre � des sp�cifications

particuli�res qui tiennent compte des sp�cificit�s de ce type dÕaction. En effet, la

coordination ne peut plus reposer sur des objets personnalis�s et marqu�s par

lÕhistoire de la coop�ration des acteurs. Les objets de lÕaction ensemble doivent �tre

d�personnalis�s afin de rendre la qualification contr�lable en dehors des personnes

particuli�res, cÕest � dire permettre ÒÊdes op�rations de qualification en g�n�ralÊÓ164.

Ces objets particuliers � lÕaction ensemble sont des objets dits

conventionnels. En ce sens, ces objets ont vocation � �tre saisis par tous les acteurs

impliqu�s dans une action ensemble, en dehors de toute consid�ration dans leur

qualification qui serait dÕordre personnel ou personnalis�. Ces objets sont des

�nonc�s de promesse ou de contrat, confront� en tant que tels directement � la

demande dÕintentions. Leur r�le est de bloquer la demande de garanties, qui est

elle-m�me � la limite ind�cidable, et de permettre la coordination dÕun nombre

ind�fini de personnes dans le cadre de lÕaction ensemble par la compatibilit� de

leurs actions locales. Lorsque survient dans ce cadre une crise, que L.ÊTh�venot et

P.ÊLivet appellent ÒÊ�preuveÊÓ, le jugement qui doit lÕarr�ter passe par une

g�n�ralisation de niveau sup�rieur. Ce jugement, essentiellement r�trospectif,

repose sur un mode de qualification des objets renouvel�. Son but est de limiter les

soup�ons, de produire de nouveaux objets conventionnels qui serviront de butoirs �

lÕinqui�tude interpr�tative des acteurs. Par cette adaptation lÕaction ensemble

acquiert une marge de tol�rance � lÕind�cidabilit� sup�rieure � tout autre mode de

coordination des actions.

Ce cadre th�orique rend compte de lÕutilisation dÕobjets, cÕest � dire de

construits ext�rieurs aux acteurs, qui bien que fa�onn�s par eux selon des modalit�s

diverses et correspondant � leur nature, apparaissent comme objectifs et

susceptibles comme tels de servir dÕappui lors dÕune �preuve quelconque. Cette

m�diation par les objets nous semble susceptible dÕillustrer la relation des individus

avec un syst�me autopo��tique que nous consid�rerons comme un objet dÕun type

                                                
164 LaurentÊTh�venot et LucÊBoltanski, De la justification, Les économies de la grandeur, cit� par

L.ÊTh�venot et P.ÊLivet, supra note 157, p.Ê159.
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particulier. La m�diation quÕinstaurent les objets entre les acteurs nous appara�t ainsi

comme la possibilit�, � partir de la notion dÕobjet-syst�me ÒÊdÕhumaniserÊÓ le

syst�me autopo��tique et de pr�ciser sa place et ses relations avec son

environnement humain.

2. Extrapolation � partir de la notion dÕobjet-syst�me

Le cadre th�orique �labor� par L.ÊTh�venot et P.ÊLivet distingue nettement

les objets et les institutions. Ces deux notions sont identiquement appr�hend�es

comme des contraintes communes qui composent lÕenvironnement de lÕaction.

Toutes deux concernent des construits qui permettent de coordonner les

conduites des acteurs. Pourtant un caract�re d�terminant permet de les distinguer,

cÕest celui de leur mall�abilit�. Les objets sont ind�pendants dans leur d�finition

des actions des personnes. Il sont en quelque sorte rigides et leur d�finition ne

peut donc �tre soumise aux influences directes de lÕaction. Au contraire, ÒÊlÕ�tat des

institutions est envisag� comme une cons�quence directe de lÕensemble des

actions. Ainsi, selon lÕindividualisme institutionnel dÕAgassi, ÒÊles d�cisions sont

Òsitu�esÓ dans un environnement qui comprend des institutions, et leur existence

est prise en compte par leur influence sur le contexte de la d�cisionÊÓ165. De plus,

ces auteurs rejettent les pr�suppos�s collectifs que v�hicule la notion dÕinstitution.

D�s lors, en raison des pr�suppos�s collectifs sous-jacents � la notion dÕinstitution

et de lÕinfluence directe des actions sur sa d�finition, lÕentreprise consid�r�e

comme un syst�me autopo��tique ne peut �tre assimil�e � un ÒÊsyst�me de

r�glesÊÓ166. Elle nous para�t devoir plut�t correspondre au mod�le des objets. Il est

toutefois impossible de consid�rer lÕentreprise comme un objet parfaitement rigide

dans sa d�finition et qui ne serait soumis � aucune �volution.

La dimension autopo��tique de lÕentreprise n�cessite la prise en compte de

lÕautonomie de lÕobjet quÕelle est dans lÕaction. Ainsi lÕentreprise ne peut-elle �tre

con�ue en dehors des processus caract�ristiques de lÕautopo��se. LÕentreprise

comme objet a vocation � �tre saisie dans le cadre dÕune action ensemble, mais elle

ne peut �tre consid�r�e pour autant comme un objet conventionnel. Elle est en

effet capable dÕune �volution autonome, d�tach�e de la qualification des acteurs, en

ce sens que leur action sur elle ne produit dÕeffets quÕindirectement. Il d�coule de

cette perspective dÕanalyse que lÕaspect ind�cidable des intentions m�diatis�es par

                                                
165 L.ÊTh�venot et P.ÊLivet, supra note 157, p.Ê148.
166 Ibid, cÕest la vision courante de lÕinstitution selon ces auteurs.
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lÕobjet est accru par la double construction dont il est le fruit. En tant quÕobjet saisi

dans lÕaction, sa d�finition et sa construction d�pendent �troitement des intentions

des acteurs, mais en tant que syst�me autopo��tique, lÕobjet est le produit dÕune

auto-construction et de processus de r�gulations d�termin�s de fa�on interne. La

contrepartie de cet aspect ind�cidable est sa plus grande r�sistance � la crise. La

qualification dÕobjet conventionnel doit donc �tre rejet�e � propos de ce quÕil sera

convenu dÕappeler un objet-syst�me.

LÕobjet-syst�me est donc marqu� par une �volution propre, dont il est le seul

ma�tre, et qui impose dÕenvisager une relation particuli�re avec les acteurs.

LÕobjet-syst�me ne peut donc �tre cette chose inanim�e et sans �me que les acteurs

consid�rent comme un rep�re immuable et dont seule la mobilisation par lÕun des

acteurs �tait significative. D�s lors, une relation dÕintentionnalit� doit �tre envisag�e

entre les acteurs et lÕobjet. En effet, les acteurs agissent de fa�on particuli�re face �

cette entit� quÕest lÕentreprise-syst�me. En tant quÕobjet autonome dans son

�volution, et par cons�quent dans sa d�finition, lÕentreprise, consid�r�e comme un

objet-syst�me, entre en relation avec les acteurs. Cette relation nÕest en aucun cas

comparable � celle qui existe dans les interactions entre les acteurs.

LÕobjet-syst�me, sÕil est dot� dÕune identit� et dÕune sorte de vie propre, ne peut pas

pour autant formuler dÕintentions vis-�-vis dÕacteurs particuliers, il ne peut donc pas

y avoir de relation personnalis�e entre un acteur et lÕobjet-syst�me. Les actions de

lÕobjet-syst�me passent par lÕ�mission de signaux concernant son �tat interne. Ce

sont ces signaux, consid�r�s comme des objets particuliers g�n�r�s par le syst�me

qui servent � la fois dÕinterface et dÕobjets m�diateurs de cette relation.

En tant quÕobjet saisi dans lÕaction, lÕobjet-syst�me est per�u par les acteurs

comme une r�f�rence dans lÕaction et comme rev�tant lÕaction individuelle dÕune

port�e qui les d�passe. Ainsi, le passage de lÕaction par la m�diation de cet objet

a-t-il pour cons�quence dÕen r�partir diff�remment la responsabilit�. Une action

faite au nom de lÕentreprise ou dans son int�r�t nÕest alors plus directement

imputable de fa�on personnelle � son auteur. Le r�le de lÕobjet-syst�me est donc de

servir de paravent et de protection � lÕacteur dans son action, il modifie lÕimputation

de lÕacte pour ceux qui ne peuvent le mobiliser de la m�me mani�re. Pour ces

derniers, la mobilisation de lÕobjet-syst�me ajoute, par la contrainte quÕil impose sur

le format de lÕaction, une dimension particuli�re dÕintention, une volont� de

privil�gier lÕint�r�t collectif, une acceptation de la d�personnalisation de lÕaction au

profit du groupe et de lÕentit� autonome qui le repr�senteÊ: lÕentreprise. La



Troisième partie : la recherche d’un enrichissement mutuel... 88

contrainte que pose lÕobjet-syst�me sur le format de lÕaction peut sÕapparenter, sous

certaines r�serves touchant � la vari�t� et � lÕinstabilit� relative des identit�s

particuli�res des syst�mes autopo��tiques, � celle que pose la mobilisation dÕune

grandeur. Il y a une dimension dÕadh�sion aux valeurs incarn�es par lÕobjet-syst�me

qui d�personnalise lÕaction dÕune personne pour en faire lÕaction du syst�me. Il ne

faut pas pour autant en conclure que la mobilisation dans lÕaction de lÕobjet-syst�me

annihile toute possibilit� dÕimputation personnelle. En effet, le syst�me ne perd pas

la m�moire de lÕaction et donc de celui qui lÕa r�alis�, de plus, une reconstruction

externe au syst�me peut �tre �labor�e en dehors du cadre de lÕaction.

Cette extrapolation � partir dÕune notion nouvelle nÕa pour objet que de

montrer une possibilit� dÕam�nagement de la th�orie des objets dans lÕaction. Elle

nÕa en ce sens pas vocation � sÕappliquer ou � �tre consid�r�e comme valable, elle

nÕest quÕune tentative et un exemple � partir duquel les travers de tels

am�nagements pourront �tre �valu�s.

C. Les perspectives de rapprochements

LÕintroduction dÕun concept comme celui dÕobjet-syst�me dans le cadre

dÕune th�orie de lÕaction suscite de nombreux probl�mes. En effet, introduire une

perspective syst�mique dans un cadre destin� � saisir des ph�nom�nes de

coordination strictement humains m�diatis�s par des objets ne peut que conduire �

des impossibilit�s logiques. D�s lors, si la r�duction et lÕenrichissement par

immixtion dÕhypoth�ses �trang�res ne permettent pas dÕapprocher des r�sultats

plus complets, cÕest vers des rapprochements de leurs concepts que nous devrons

nous tourner.

1. Le rapprochement des analyses en terme dÕaction et de syst�me

Les tentatives pr�c�dentes ont montr� que ces cadres pouvaient

apparemment sÕenrichir par lÕintroduction des perspectives syst�miques dans la

th�orie de lÕaction ou par une perspective inverse. Toutefois, ces propositions ne

sont que superficiellement satisfaisantes. LÕapproche par le syst�me dÕaction

concret bute sur les ph�nom�nes particuli�rement ind�termin�s dans ce cadre

relatifs � lÕ�volution. LÕinsertion de lÕaction dans une perspective syst�mique ne
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permet aucunement de percevoir lÕautonomie du syst�me dont lÕint�r�t avait

pourtant pu nous appara�tre avec la th�orie de lÕautopo��se. Ce blocage tient �

lÕhypoth�se dÕun syst�me dont le r�le consiste plus en un encadrement des

individus quÕen une construction qui en serait d�tach�e. A lÕoppos�, lÕintroduction

du syst�me dans lÕaction par lÕ�laboration dÕune nouvelle cat�gorie dÕobjets sÕav�re

relever en r�alit� dÕune corruption des pr�ceptes de base de la th�orie des objets

dans lÕaction. LÕintroduction du syst�me conduit en effet � cr�er ex nihilo un objet

capable dÕinteragir avec les acteurs. Malgr� lÕhypoth�se quÕil nÕy a rien dans cet objet

qui permette de le traiter comme un acteur social, son introduction suppose

lÕexistence dÕune entit� pensante que lÕon ne peut accepter sous cette forme

hybride. Il y a dans cette introduction une personnalisation du syst�me qui ne peut

que pr�ter � confusion et susciter lÕapparition de contradiction dans les pr�suppos�s

�pist�mologiques et m�thodologiques de cette construction.

LÕacteur et le syst�me ne peuvent se r�duire lÕun � lÕautre mais il ne semble

pas plus concevable de les m�ler dans une m�me perspective. LÕenrichissement de

ces th�ories ne peut donc se concevoir par lÕintroduction brute dans lÕune dÕun

concept g�n�r� par lÕautre. Une r�action de rejet est alors in�vitable. Deux

perspectives compl�mentaires et successives sÕouvrent alors. La premi�re consiste

en une recherche de compr�hension et dÕexplication des ph�nom�nes d�crits par

lÕune des th�ories dans les termes de lÕautre. La seconde repose sur un mise en

parall�le des concepts propres � ces th�ories et leur comparaison dans une optique

de rapprochement de leurs discours. Une telle d�marche n�cessite la possibilit� de

trouver un langage commun � ces th�ories ou du moins un d�nominateur commun �

partir duquel concevoir les analyses de lÕun dans le langage de lÕautre.

Nous commencerons ce rapprochement par lÕanalyse de la perception des

ph�nom�nes interindividuels dans  la th�orie de lÕautopo��se. Celle-ci part de

lÕhypoth�se quÕun syst�me autopo��tique �tant rigoureusement autonome il est

impossible quÕil soit soumis � une autre logique que la sienne et par cons�quent

contenu par un autre syst�me autopo��tique. On en d�duit que si lÕentreprise est un

syst�me autopo��tique, il est impossible quÕelle soit compos�e de personnes. La

force dÕune telle hypoth�se nous a conduit � rechercher un enrichissement par les

th�ories qui font de lÕacteur le centre de leur analyse. Pourtant, on peut adopter une

position plus souple qui conduirait � trouver les relations des individus avec le

syst�me. LÕhypoth�se quÕun syst�me autopo��tique peut se constituer graduellement

impose de consid�rer une autonomisation progressive de celui-ci. Avant dÕ�tre
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hypercycliquement clos, le syst�me est donc d�pendant des individus qui lui ont

donn� vie. Pendant cette p�riode, le syst�me est ins�parable de ceux-ci et

pourrait-on dire r�ductible � eux. Puis le syst�me parvient � lÕautonomie et sÕen

distingue alors.

On peut voir dans ce cheminement syst�mique celui qui m�ne dÕune

coordination par des r�gles strictement �tablies et des objets personnalis�s � une

coordination d�personnalis�e et �tablie par des conventions. En effet, si lÕon

accepte que lÕentreprise puisse �tre un mode de coordination conventionnel, les

�tapes de sa construction peuvent sÕapparenter � celles qui, dÕune action � plusieurs,

m�nent � lÕaction commune puis � lÕaction ensemble. Ainsi, lors de sa constitution,

lÕentreprise est soutenue par un corpus de r�gles appliqu�es par la m�diations

dÕobjets communs � ses fondateurs. Puis, en sÕautonomisant elle devient un mode

de coordination centr� sur des objets conventionnels qui rendent la personnalit� de

lÕentrepreneur indiff�rente au fonctionnement ind�pendant de lÕentreprise167.

Ainsi, la th�orie de lÕautopo��se consid�re-t-elle la formation du syst�me comme

une autonomisation qui le rend ind�pendant de la personnalit� de ceux qui en sont

lÕorigine. Celle-ci passe par la m�diation de constructions et de processus qui

apparaissent avec les essais et erreurs de lÕentreprise.

Ce parall�le laisse supposer la possibilit� dÕun rapprochement de la th�orie

des syst�mes de celle des acteurs. Toutefois ce rapprochement ne peut se

concevoir que sÕil est � double sens, cÕest � dire si la th�orie de lÕaction peut

comprendre les ph�nom�nes particuliers � la th�orie des syst�mes autopo��tiques

comme lÕauto-r�gulation, lÕauto-production et lÕautopo��se. Ces ph�nom�nes

impliquent une capacit� dÕanalyse et de correction des erreurs pass�es. CÕest sur

cette base que sÕ�chafaudent les r�gles qui doivent �tre appliqu�es dans des

situations donn�es. En effet, les r�gles ne sont pas con�ues ex ante par les individus

mais bien ex post, lorsque la coordination nÕa pu sÕeffectuer correctement ou quÕun

�v�nement impr�vu lÕa d�r�gl�. La remise en cause des r�gles mais aussi des

qualifications et des modes de saisie dans lÕaction des objets proc�de du m�me type

de cheminement par essais-erreurs. La th�orie des syst�mes autopo��tiques,

lorsquÕelle consid�re lÕauto-production et lÕauto-r�gulation ne fait quÕajouter � cette

perspective la description du processus de s�lection des routines et �l�ments qui

doivent �tre rejet�s, ajout�s ou d�plac�s. La th�orie des �conomies de la grandeur

                                                
167 On retrouve l� le crit�re de la personnalit� utilis� en droit pour diff�rencier le commer�ant

de celui qui exerce une profession civile qui nÕest pas soumis aux m�mes r�gles de droit.
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propose dÕexpliquer ces processus par la remise en cause dÕun compromis �tabli sur

certaines grandeurs par un autre qui r�agencerait, lors dÕune crise, les valeurs du

pr�c�dent autour dÕautres grandeurs ou simplement par la modification de leur

importance au sein de ce compromis.

LÕhypoth�se dÕune identit� et dÕune volont� propres au syst�me ne peut �tre

con�ue par la th�orie de lÕaction. Toutefois on pourrait imaginer que cette identit�

serait le fruit des intentions des acteurs � lÕencontre de lÕobjet autour duquel ils se

coordonnent. En ce cas, lÕautonomie de lÕautopo��se ne peut �tre prise en compte

par la th�orie de lÕaction. Cependant, les ph�nom�nes r�sultant de lÕautopo��se dÕun

syst�me peuvent �tre consid�r�s et analys�s par celle-ci. Ainsi, lorsquÕune

convention vient � �tre remise en cause, ce nÕest pas � une destruction de celle-ci

que sÕemploient les acteurs mais plut�t � la recherche dÕun arrangement qui ne

supprimerait pas lÕacquis r�sultant de lÕapprentissage du fonctionnement de la

pr�c�dente convention. On peut voir dans cette volont� la marque de ce que les

autopo��tes consid�rent comme de lÕapprentissage phylog�n�tique et de

lÕauto-conservation. Si les th�ories de lÕaction et de lÕautopo��se semblent si

�loign�es dans leur discours, il semble pourtant que leurs explications soient non

seulement compatibles mais aussi susceptibles dÕ�tre rapproch�es. Leur

irr�ductibilit� de lÕune � lÕautre, insurmontable du fait de lÕincompatibilit� de

lÕhumain et du syst�me en tant que sujet th�orique, se contourne par le

rapprochement de leurs cheminements analytiques. Au cours de ce parall�le il nous

est apparu que lÕentreprise consid�r�e comme un syst�me autopo��tique pouvait

�tre rapproch�e dÕun mode conventionnel de coordination. Il nous appartient donc

de d�terminer � quel point ce rapprochement est valable.

2. Le rapprochement de la convention et du syst�me

Les ph�nom�nes sociaux caract�ristiques des processus dÕ�volution des

syst�mes autopo��tiques (auto-observation, auto-r�gulation, auto-production,

r�tention, s�lection...) sont analys�s par les th�ories de lÕaction comme des

processus de correction dirig�s et pens�s par les acteurs selon les processus d�j�

�voqu�s de ren�gociation dÕun compromis. Les corrections sont ainsi diversement

per�ues mais r�pondent dans ces deux th�ories aux m�mes imp�ratifs de p�rennit�

de lÕaction ou du syst�me par une perspective r�gulatoire qui ne fait pas table rase

du compromis ou des structures qui existaient pr�c�demment. En d�pit dÕune

irr�ductibilit� de perspective, on peut sÕinterroger sur la communaut� de r�alit�
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recouverte par la convention et le syst�me.

En effet, la convention est un arrangement collectif destin� � permettre la

coordination dÕactions humaines par la r�f�rence � un construit commun. En ce

sens la convention appara�t comme d�tach�e des acteurs. Le syst�me autopo��tique,

quant � lui, place n�cessairement lÕhumain hors de ses fronti�res sans pour autant

nier lÕinteraction de celui-ci avec eux. De plus un syst�me peut acqu�rir les

caract�ristiques de lÕautopo��se et entrer en interaction avec les individus qui

pourront tenter de le modifier par lÕ�mission de signaux. Il y a l� une certaine

similitude de traitement dont on ne peut encore dire si elle montre une v�ritable

communaut� de sujet. Pour que cette communaut� soit av�r�e il est n�cessaire de

d�terminer sous quelles conditions elle peut appara�tre comme telle. Ces

conditions concernent dÕabord la place des individus et lÕautonomie qui est

reconnue � ceux-ci et au syst�me.

La similitude des proc�d�s dÕajustement � lÕenvironnement du syst�me et de

la convention comme objet ne peuvent suffire � montrer quÕil sÕagit dÕun m�me

concept. Leur vocation � �tre tous les deux des moyens de coordination utilis�s par

des individus dans leurs relations avec dÕautres, sans que cette utilisation ne

n�cessite une relation personnalis�e, peut accro�tre encore cette id�e dÕun

rapprochement possible. Mais cÕest � lÕapprentissage repr�sent� dans la d�finition

des objets de la coordination que revient de confirmer ce rapprochement. En effet,

le savoir collectif qui r�sulte de lÕapprentissage ÒÊnÕexiste quÕincarn� dans des cours

dÕaction et dans les objetsÊÓ168 dans la th�orie des objets dans lÕaction. Un

ph�nom�ne comparable existe dans la perspective des syst�mes autopo��tiques

lorsque lÕon cherche � concevoir les liens des personnes avec le syst�me, et avec

lÕentreprise en particulier lorsquÕelle est con�ue comme telle. En effet, ces relations

ne peuvent �tre n�glig�es sous pr�texte que lÕentreprise est un syst�me

autopo��tique. Elles sont fond�es sur une interface propre � chacun des individus

mais qui peut pourtant �tre rapproch�e dÕune sorte de savoir collectif du fait de la

nature de collectivit� de ce groupe particulier de personnes que constituent les

salari�s. Ainsi, lÕinterface �labor�e par les individus a-t-elle tendance �

sÕhomog�n�iser parmi ceux-ci dans la mesure o� ils ont � se coordonner dans ce que

la th�orie de lÕaction appelle une ÒÊaction ensembleÊÓ.

Le savoir collectif construit � travers des objets saillants dans le champ de

                                                
168 L.ÊTh�venot et P.ÊLivet, supra note 157, p.Ê163.
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lÕaction est le fondement de la mise en place et de lÕ�volution de la convention. Il

est bien entendu concevable que les relations des individus dans lÕentreprise

puissent passer aussi par lÕaction � plusieurs et lÕaction commune. Mais ceci ne

concerne pas la coordination de tous les participants � lÕactivit� interne de

lÕentreprise mais seulement une partie dÕentre eux. LÕinterface entre les individus et

lÕentreprise consid�r�e comme syst�me autopo��tique est soumise au m�me r�gime

de constitution et dÕ�volution. Dans cette perspective, lÕentreprise constitue lÕobjet

de r�f�rence de la coordination et n�cessite donc un apprentissage sp�cifique. A

partir de ce constat, le rapprochement de la notion dÕobjet conventionnel et de

syst�me autopo��tique nous para�t acqu�rir une certaine validit�. Toutefois, la

question de la r�ductibilit� de lÕun � lÕautre reste ouverte. Ces deux notions ne sont

en fait pas v�ritablement semblables.

En effet, la notion de syst�me autopo��tique, lorsquÕon la r�duit � celle de

convention perd sa caract�ristique sp�cifique dÕautonomie et de construction dot�e

dÕune identit� et dÕune volont� propre. Ainsi, si lÕon d�l�gue la constitution de cette

identit� aux intentions m�diatis�es par lÕobjet conventionnel, le syst�me perd son

autonomie. En revanche, si cette autonomie reste enti�rement construite et interne

au syst�me, ce dernier acquiert une dimension personnificatrice qui nÕest pas

concevable par la th�orie de lÕaction. Le syst�me, sÕil nÕest quÕun construit m�diateur

des intentions et r�ducteur de lÕincertitude et de lÕind�cidabilit� pr�sentes dans

lÕaction, ne peut �tre ind�pendant et dot� de volont� propre. A lÕinverse, son

autonomie appelle des raisonnements qui sÕopposent, ou du moins d�naturent, le

cadre �pist�mologique de la th�orie des objets dans lÕaction qui repose sur un

individualisme m�thodologique emp�chant de faire appel � des notions de

collectivit� consid�r�e comme une entit� radicalement diff�rente de ses parties.

Si un rapprochement peut �tre fait entre le syst�me et la convention, il ne

peut selon nous sÕagir dÕune r�duction de lÕun � lÕautre. LÕacteur et le syst�me ne

peuvent trouver de v�ritable terrain de rapprochement sans am�nager un nouveau

cadre th�orique. Le sujet �pist�mique de ces th�ories �tant radicalement diff�rent,

r�duire une th�orie � lÕautre ou simplement les m�ler pr�te � coup s�r � de

nombreuses critiques �pist�mologiques qui rendent finalement ces tentatives

vou�es � lÕ�chec. CÕest donc par lÕobservation r�ciproque de ces th�ories et par la

prise en compte de leurs diff�rences dÕanalyses des m�mes ph�nom�nes quÕun

enrichissement peut �tre tent�. Ainsi, la th�orie des syst�mes autopo��tiques

pourrait-elle d�velopper sa r�flexion sur les relations des individus avec les syst�mes
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afin dÕ�tre � m�me de donner plus que les tendances g�n�rales du d�veloppement

structurel dÕun syst�me. De la m�me fa�on, la th�orie des objets dans lÕaction

pourrait-elle essayer une analyse de ce qui peut appara�tre comme lÕautonomie de

certaines constructions des individus. Ainsi, tenter la synth�se de ces approches

nous para�t �tre un leurre qui ne peut quÕaboutir � lÕ�mergence dÕune th�orie qui ne

serait quÕun mort-n� scientifique du fait de sa constitution �pist�mologiquement

bancale. CÕest en quelque sorte � lÕoptique de la th�orie de lÕautopo��se que nous

nous rallions finalement en envisageant lÕenrichissement de ces th�ories par une

sorte de couplage intersyst�miqueÊ!
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CONCLUSION

CÕest lÕhypoth�se de la possibilit� dÕun double enrichissement qui a pr�sid� �

ce travail. Nous avons en effet postul� que le droit et lÕ�conomie pouvaient �tre tous

deux enrichis par la mise en perspective de leurs positions sur un objet commun �

leurs analyses, lÕentreprise. Ce premier postulat nous a conduit � explorer tout

particuli�rement les th�ories de lÕaction et celle des syst�mes autopo��tiques et �

rechercher, malgr� leurs divergences apparemment irr�ductibles, comment elles

pouvaient sÕenrichir sans que lÕune ne lÕemporte d�finitivement sur lÕautre. Ces deux

cadres dÕanalyse nous sont alors apparu comme irr�ductibles mais susceptibles

dÕ�tre enrichis par la comparaison de leurs analyses

Au cours de notre cheminement, la pr�sentation des diverses positions

adopt�es par le droit et lÕ�conomie quant � lÕanalyse de lÕentreprise a montr� une

communaut� dÕapproches quant � lÕint�r�t port� � la notion de pouvoir, dÕautorit� et

de hi�rarchie dont les limitations nous sont apparues dans la recherche dÕune

qualification pr�cise de lÕentreprise. La volont� dÕautonomiser lÕentreprise par la

recherche dÕune dimension qui lui serait � la fois propre et irr�ductible nous est

apparue comme une perspective alternative particuli�rement int�ressante.

Toutefois, celle -ci nÕa pu se faire quÕau prix dÕune quasi exclusion de lÕindividu. Il est

pourtant impossible de ne consid�rer lÕentreprise que comme une entit�

immat�rielle dÕo� sont exclus les acteurs. D�s lors, cÕest � la tentative dÕun
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rapprochement, dont nous nÕavons fait quÕune �bauche et qui n�cessite dÕailleurs de

plus vastes approfondissements, que nous avons proc�d�.

La notion dÕentreprise nous appara�t ainsi comme particuli�rement complexe

car recouvrant une multitude de processus diff�rents allant de sa coordination

interne � la gestion de ses interactions avec lÕext�rieur. De plus, elle rev�t une

r�alit� tr�s diversifi�eÊ: il existe une pluralit� de formes dÕentreprises qui ne sont pas

r�ductibles les unes aux autres et que le droit ne peut dÕailleurs pas toujours cerner

sans artifices adaptatifs. La collaboration du droit et de lÕ�conomie � la d�finition de

lÕentreprise, plus quÕun simple exercice sÕav�re �tre une n�cessit�. De la m�me

fa�on que le relief sÕacquiert par une vision st�r�oscopique, une d�finition

op�rationnelle de lÕentreprise passe par une mise en perspective des visions

�conomiques et juridiques.

Il y a sans doute dans la notion dÕentreprise mati�re � rechercher ÒÊlÕunit�

dans la multiplicit�ÊÓ169 mais ce ne peut �tre en dehors de toute consid�ration

relative � la place des individus. La tension entre lÕunit� de lÕentreprise, que nous

avons incarn� (certains diraient d�sincarn�e) � travers sa constitution en syst�me

autopo��tique, et la multiplicit� de ses acteurs est un des caract�res les plus

importants pour la d�finir. CÕest donc � partir de lÕ�laboration dÕun cadre qui

permettrait � cette tension de sÕexprimer, et dans lequel les approches juridiques et

�conomiques seraient confront�es, quÕune d�finition de lÕentreprise pourra

v�ritablement �merger, permettant ainsi un enrichissement de son analyse.

                                                
169 ÒÊUnitas MultiplexÊÓ est le titre du dernier chapitre de lÕouvrage de G.ÊTeubner consacr� au

groupe de soci�t�s.
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ANNEXE

LISTE DE BLUMBERG REPERTORIANT LES PHENOMENES DÕUNITE

ET DE MULTIPLICITE AU SEIN DU GROUPE DE SOCIETES

    Philip         Blumberg,           The          Law         of           Corporate           Groups         :           Procedural           La           w         ,         Boston,         Little

    Brown,       1983,        page        456        et       s.,        cit�        par         G.         Teubner.

Formalit�s des op�rations effectu�es par la filiale

1. Livre de comptes s�par�s.

2. Comptes en banque s�par�s.

3. R�unions des conseils dÕadministration s�par�es.

4. R�unions des actionnaires s�par�es.

Séparation physique entre l’entreprise mère et sa filiale

5. Directeurs distincts.

6. Membres du conseils distincts.

7. Employ�s distincts.

8. Services distincts.

9. Num�ros de t�l�phone distincts.

10. Adresses distinctes.
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11. En-t�tes distincts.

Intégration des activités commerciales de la filiale et du groupe

12. Le pourcentage total des ventes, comprenant dÕune part les ventes

effectu�es � lÕentreprise m�re et aux soci�t�s membres, et dÕautre part, les

ventes de produits effectu�es par lÕentreprise m�re et les soci�t�s membres.

13. Le pourcentage des achats, comprenant les achats de lÕentreprise m�re et

ceux des soci�t�s membres.

14. Services rendus � lÕentreprise m�re ou � une soci�t� membre, � d�faut

desquels elles auraient pu les prester directement.

15. Les clients de la filiale b�n�ficient des garanties que lÕentreprise m�re ou

les soci�t�s membres apportent � ses engagements.

Int�gration des op�rations internes de la filiale et du groupe

16. Pr�ts, garanties ou autres assistances financi�res accord�s � toutes les

soci�t�s membres par lÕentreprise m�re.

17. La filiale est int�gr�e dans la couverture de lÕentreprise m�re ou de

lÕentreprise affili�e.

18. Participation de la filiale au r�gime des retraites des employ�s, partage

des b�n�fices, � lÕassurance ou � dÕautres plans de b�n�fices du groupe.

19. Participation de la filiale aux programmes de formation des employ�s du

groupe.

20. Echange et rotation du personnel au sein de lÕentreprise m�re de la filiale

et des soci�t�s membres.

21. Echange dÕinformations et de rapports.

22. Le groupe organise des programmes de visite et dÕinspection.

23. Le groupe effectue des contr�le au moyen dÕaudits.

24. D�clarations fiscales consolid�es.

25. La filiale re�oit lÕappui des divers membres du groupe pour les services

administratifs essentiels suivants :

a. lÕadministration g�n�rale ;

b. la comptabilit� ;

c. les plans de financement ;

d. les pr�visions budg�taires ;

e. le personnel ;

f. la publicit� ;

g. le cr�dit ;

h. les emprunts.
Int�gration des op�rations externes de la filiale et du groupe
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26. Raison sociale commune.

27. Logo commun.

28. Marques d�pos�es communes.

29. Campagnes publicitaires communes sur le plan national.

30. Rapports annuels centralis�s.

31. Le groupe signale publiquement la qualit� juridique de ses soci�t�s

membres, quÕil subdivise en :

¥ services ;

¥ branches ;

¥ divisions ;

¥ parties int�grantes du groupe.

Etendue de la participation de lÕentreprise m�re aux processus d�cisionnels du
groupe

32. Politiques g�n�rales.

33. Capital, budget de fonctionnement.

34. Prix.

35. Engagements financiers.

36. Salaires des administrateurs.

37. Transactions internes impliquant les administrateurs et les directeurs de

la filiale.

38. LÕentreprise se r�serve des droits de regard divers sur les processus

d�cisionnels de la filiale.

39. Existence ind�pendante de la filiale avant son rachat par lÕentreprise

m�re.

40. Diversit� des activit�s commerciales de la filiale et des soci�t�s membres

au sein du groupe de soci�t�s.
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LES DEGRES DE LÕAUTONOMIE JURIDIQUE
     G.         Teubner,         Le         droit         un        système         autopoïétique       ,        PUF,       1993,        p.        60.
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